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1884 - 1914

L’ÂGE HÉROÏQUE DU SYNDICALISME

Il faut bien reconnaître que la loi Waldeck-Rousseau, autorisant la création de syndicats professionnels, 
ne fut pas de celles qui passionnèrent l’opinion publique, celle-ci s’intéressant plus volontiers aux crises 
ministérielles et aux scandales parlementaires. Seuls quelques esprits avertis, venus d’ailleurs de tous les 
horizons politiques, en comprirent l’importance et réfl échirent aux conséquences qu’elle pourrait avoir. Par-
mi eux, il faut citer le marquis de la Tour du Pin qui «prévoit dans le syndicalisme naissant la force dominante 
dont les manifestations allaient avoir une infl uence prépondérante sur le développement de la vie sociale. 
Désormais la loi de l’off re et de la demande ne s’exercera plus entre un patron et un ouvrier, mais entre la 
classe patronale et la classe ouvrière. C’est le glas du régime dit de liberté du travail, c’est-à-dire de l’isole-
ment de l’ouvrier et de l’absolutisme du patron».

«Nous mesurons mieux aujourd’hui l’importance de cette idée nouvelle. Les chefs d’industrie, pour qui la 
reconnaissance des droits du travailleur apparaît comme une chose monstrueuse, vont se voir arracher peu 
à peu ce qu’ils ne veulent pas concéder, si bien que les positions vont être à l’inverse de ce qu’elles étaient 
auparavant; jusqu’ici, dans l’établissement du contrat de travail, le capital aggloméré avait aff aire à l’ouvrier 
isolé, et le débat entre eux avait été plus que sommaire, on peut dire nul; la fi xation de salaire avait été ar-
bitraire et déterminée seulement par le degré de misère des populations, le règlement d’atelier et les autres 
conditions de travail étaient plus arbitraires encore de la part de l’employeur à l’égard de l’employé, sans 
autre règle que le degré d’humanité du premier et de besoin du second. Aujourd’hui tout cela va changer, le 
taux des salaires sera débattu par le syndicat et celui-ci déterminera presque seul le règlement d’atelier par 
des coutumes qui feront loi pour le patron ou le directeur» (302).

En fait les propos de La Tour du Pin constituaient une anticipation un peu audacieuse et très optimiste 
et pendant longtemps encore l’action des syndicats n’aura pas ce caractère général et déterminant qu’il lui 
prête, car à côté du texte législatif il fallait placer la coutume, les traditions, les préjugés, surtout le désir très 
vif du patronat de ne rien abandonner de ses prérogatives et les relations de travail ne furent pas sensible-
ment améliorées dans l’immédiat. Pourtant, malgré les réserves et les limitations qu’elle comportait, la loi 
nouvelle contenait quelques avantages précieux que signalèrent les juristes:

«Il importe de remarquer que si les syndicats sont limités, quant aux personnes capables de les fonder 
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et aux objets qu’il leur est permis de poursuivre, leur condition légale est supérieure à celle des associations 
déclarées, régies par la loi ultérieure de 1901 et que leur capacité juridique se rapproche sensiblement de 
celle des associations reconnues d’utilité publique. Il s’ensuit que lorsque des personnes exerçant des pro-
fessions similaires ou connexes, voudront s’associer pour la défense de leurs intérêts professionnels, il leur 
sera préférable de prendre la forme du syndicat, plutôt que celle d’une association déclarée» (303).

Ce point de vue n’échappera pas plus tard à certains des travailleurs et facilitera notamment la transfor-
mation des amicales de fonctionnaires en syndicats. Mais il n’en était pas question en 1884 et ces avan-
tages et possibilités échappaient encore à la plupart des salariés mal informés. Il faudra plusieurs années 
avant qu’ils se réconcilient avec la notion d’un syndicat légal et non plus clandestin, d’une action au grand 
jour et non plus limitée à des conciliabules secrets et qu’ils comprennent qu’un tel organisme pouvait être 
une arme puissante entre des mains vigoureuses. Ce fut d’ailleurs l’incompréhension patronale, l’hostili-
té systématique, brutale et inintelligente dans bien des cas, qui les attacha à ce syndicat dont beaucoup 
n’avaient pas voulu tout d’abord et qui leur en fi t comprendre tout l’intérêt. Puisque les patrons la combat-
taient, et furieusement parfois, c’est que l’institution était bonne.

«La haute industrie avait laissé voter la loi de 1884 avec une certaine indiff érence, elle se réservait d’en 
interdire l’application. Ne régnait-elle pas dans les ateliers et les usines, les mines et les chantiers, comme 
dans les bureaux et les magasins? Et quand les ouvriers naïvement voulurent profi ter des libertés nouvelles, 
on leur apprit qu’ils se trompaient. Dans toutes les régions industrielles, dans le Centre comme dans le 
Nord, la même guerre implacable fut menée contre les organisations naissantes. Des patrons métallurgistes 
fermèrent leurs établissements et les rouvrirent après quelques jours écoulés, disant aux ouvriers: «Nous 
vous reprenons, mais d’abord vous nous donnerez les livrets qui vous ont été remis par votre Chambre 
syndicale». Force leur était de consentir à l’échange. Aux environs de Valenciennes, ils durent assister, le 
cœur serré, à une étrange parade d’exécution: leurs pauvres papiers entassés au milieu d’une cour et dé-
truits par le feu. A Paris même, des placards apposés sur les portes de quelques usines annonçaient: «Ici, 
on n’embauche pas les syndiqués». Ceux qu’ils s’étaient donnés pour chefs, leurs présidents, trésoriers, 
secrétaires, étaient inexorablement chassés et poursuivis par une persécution tenace et prolongée, leurs 
noms fi guraient sur des listes noires que n’hésitaient pas à dresser, pour l’usage de leur classe, les mêmes 
patrons qu’indignent si fort les prescriptions syndicales» (304).

Il n’est que de rappeler la dure grève que les mineurs d’Anzin durent mener en 1884 pour obtenir la re-
connaissance de leur syndicat, légal ne l’oublions pas, ou plus simplement pour obtenir que l’adhésion au 
syndicat ne fut pas considérée comme un suffi  sant motif de licenciement. En fait ils n’eurent pas gain de 
cause et ce n’est qu’en 1898 qu’ils purent s’organiser à peu près librement. On sait que c’est cette grève 
de 1884 qui inspira le «Germinal» d’Émile Zola et on sait aussi que le Conseil d’administration de la puis-
sante compagnie réunissait alors le duc Audiff ret-Pasquier et Jean Casimir-Périer, personnalités notables du 
Centre droit et du Centre gauche qui, séparés en politique, se trouvaient ici en plein accord.

La Compagnie qui, en raison d’une crise, avait vu diminuer ses ventes et baisser ses recettes, avait pris 
la double initiative de licencier un certain nombre d’ouvriers et d’imposer aux autres, sous prétexte d’un nou-
veau mode de décompte du salaire à la tâche, une réduction de leurs gains, lesquels ne dépassaient pas 
pourtant trois francs cinquante par jour... Par protestation des mineurs avaient décidé la grève. Ils avaient 
trouvé des appuis parmi les parlementaires d’extrême gauche, qui avaient demandé au gouvernement d’in-
tervenir en arbitre. Mais la Compagnie avait refusé l’arbitrage. En son nom d’Audiff ret-Pasquier avait adres-
sé au «Matin» une lettre dans laquelle il «protestait de toutes ses forces» contre tout essai d’intervention 
gouvernementale. Interpellé à la Chambre des Députés, Raynal, ministre des travaux Publics, s’était rallié à 
la thèse de la Compagnie: «L’État ne doit pas intervenir dans la question des salaires, c’est là une fl agrante 
usurpation» (305).

Après plusieurs semaines de luttes et de misère, les grévistes avaient dû capituler, vaincus par la faim.

Rappelons également les grèves de 1897 aux mines de La Grand’Combe et de 1898 au Creusot pour 
obtenir du tout puissant M. Schneider qu’il voulut bien respecter la loi. Dans la pratique avec ou sans la 
reconnaissance légale, l’ouvrier syndique continuait a être considéré comme le pelé, le galeux dont venait 
tout le mal l’élément subversif à éliminer et que l’on se croyait autorisé à combattre par tous les moyens.

-----
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(303) Trouillot et Chapsal, «Commentaire de la loi du 1er juillet 1901», Paris 1901, p.401.

(304) Daniel Halévy, «Essais sur le mouvement ouvrier en France», Paris 1901, p.51.

(305)  Beau de Loménie, Ouvrage cité, t. II, Paris 1947, p.95.



Des propositions de loi furent votées à la Chambre en 1886 et 1899 pour réprimer les atteintes au 
droit syndical, atteintes dont les patrons d’alors étaient coutumiers, mais elles échouèrent devant l’hostilité 
du Sénat, gardien convaincu et vigilant des intérêts capitalistes plus encore que de la Constitution. Rien 
d’étonnant par conséquent si les ouvriers critiquaient sans ménagement certaines modalités de la loi et 
dénonçaient ses insuffi  sances, mais rien d’étonnant non plus si leurs organisations, mêmes légales, mêmes 
modérées inquiétaient une bourgeoisie et des pouvoirs publics à mentalité sclérosée.

Nous pouvons juger de l’état d’esprit des uns et des autres par les déclarations d’un ouvrier à la Com-
mission d’enquête parlementaire instituée par Waldeck-Rousseau lors des discussions relatives à la loi de 
1884:

«Il appartient au gouvernement républicain de s’occuper enfi n des déshérités, de ceux auxquels on a 
sans cesse imposé une lourde part des charges sociales et qu’on a toujours oubliés dans la répartition des 
bénéfi ces? Votre enquête peut avoir comme résultat de sauver les ouvriers, et avec eux la société, des 
désespoirs violents. L’ouvrier n’est point d’une autre race que les favorisés de la fortune et de la science, il 
souff re parce qu’il sent qu’il n’a pas dans la famille française la place qu’il mérite d’occuper. C’est lui le paria 
qui dans les tournois pacifi ques de l’industrie contribue à la gloire du pays, c’est lui qui ferait la sécurité de 
ses frontières si jamais elles étaient menacées. Nous remercions donc le ministre qui a compris que le plus 
grand souci du législateur doit être de travailler à l’instruction de l’ouvrier et qu’en l’élevant sans cesse en 
bien-être et en dignité on augmente la richesse et la grandeur de la France» (306).

Cette déclaration sera confi rmée à la Conférence ouvrière internationale qui se réunit à Paris en 1886. 
Soixante syndicats parisiens, quinze groupements provinciaux et quelques délégués étrangers y prirent 
part. Les Parisiens, comme il fallait s’y attendre, s’y montrèrent les plus actifs et les plus ardents, ils décla-
rèrent notamment:

«La loi de 1884 semble donner aux ouvriers le droit d’association professionnelle, mais la nécessité de 
déposer à la préfecture les noms des administrateurs rend cette liberté illusoire... Les ouvriers ne jouiront 
vraiment du droit de se coaliser et de s’assurer que lorsqu’auront disparu les articles 414 et 415 du Code 
pénal...».

Cela ne les empêchait pas pourtant de profi ter de cette loi imparfaite, ni d’utiliser la Conférence pour 
réclamer, avec un sens très net des réalités: l’abolition du livret ouvrier, l’élection de délégués mineurs à la 
sécurité, une loi sur les accidents du travail. Et voici leur programme de réalisations immédiates:

«Nous demandons que l’enfance soit rendue à l’école, que la journée des adultes soit limitée à huit 
heures, avec une journée de repos par semaine, que la responsabilité non seulement civile, mais pénale, 
des patrons soit eff ective en matière d’accidents, mais surtout, pour assurer l’application de la loi, que les 
inspecteurs bourgeois soient désormais remplacés par des inspecteurs élus par les ouvriers ou choisis par 
les chambres syndicales ouvrières. Ajoutons à cela, la réforme des conseillers prud’hommes» (307).

Même orientation avec le souci de préparer l’avenir dans la déclaration du cordonnier Steinmetz:
«Ce qu’il faut avant tout, c’est que les ouvriers se préparent par le groupement corporatif, par la création 

de cours professionnels et de Bourses du Travail, par l’étude approfondie de toutes les grandes questions 
économiques et sociales, à prendre en mains la direction de la production».

Il y a là un ensemble de revendications qui nous sont maintenant familières, que nous jugeons modérées 
et légitimes dans leur principe, dont la plupart ont été réalisées, mais qui surprirent les contemporains et 
provoquèrent l’indignation ou les sarcasmes des bien pensants. Parmi ces invectives, nous retiendrons ce 
commentaire de la conservatrice «Revue des deux mondes», porte-parole autorisé de la bourgeoisie:

«Voilà; voilà le Code du travail rêvé, non par tous les ouvriers, mais par une sorte d’avant-garde bruyante 
qui mène à l’assaut une partie de la classe ouvrière et telles sont les grandes lignes de la réforme générale 
qu’on dicterait au Parlement» (308).

Mais Arthur Desjardins pouvait se rassurer car le Parlement n’était alors nullement disposé à accepter de 
tels principes et de telles réformes. Le problème d’une législation du travail approprié aux nouvelles condi-
tions de l’industrie était pourtant posé. Au «laisser faire» des économistes libéraux, diffi  cilement soutenable 
dans son intégralité, allait succéder une politique d’intervention de l’État, provoquée, parfois même imposée, 
par des masses ouvrières de plus en plus nombreuses, de plus en plus averties, de mieux en mieux orga-
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(306) Cité dans l’article du comte d’Haussonville: «Le combat contre la misère: coopération et participation aux bénéfi ces», 
Revue des deux mondes, 15 décembre 1885.

(307) Procès verbaux de la Conférence internationale ouvrière, Paris, 1887.

(308)  A. Desjardins, «Le Code civil et les ouvriers», Revue des deux mondes, 15 mars 1888.



nisées et qui agiront à la fois sur le plan syndical et sur le plan politique. A cette époque, la République est 
défi nitivement installée, son principe n’est plus guère contesté par la majorité des citoyens et les divers par-
tis qui se disent ou se croient démocratiques, n’auront plus d’excuses pour refuser ou éluder des réformes 
sociales indispensables et urgentes. Toutefois, ils auront de dures batailles à mener, ils auront à triompher 
de redoutables coalitions d’intérêts privés habiles à se prétendre défenseurs de l’intérêt général et aussi 
ils craindront souvent d’inquiéter ou de mécontenter une clientèle électorale timorée et peu favorable aux 
innovations.

Cependant, si les ouvriers sont désormais syndiqués légalement et libres d’agir au grand jour, s’ils sont 
électeurs et si l’on doit tenir compte de leurs suff rages, il s’en faut que la condition des salariés soit toujours 
satisfaisante. Les salaires ont augmenté d’environ 18% entre 1870 et 1890, mais le coût de la vie a aug-
menté davantage, la journée de travail est encore longue et souvent accablante, les règlements d’atelier 
oppressifs et surtout l’habitat ouvrier est encore un scandale. En 1885, une enquête de Georges Picot, de 
l’Académie des Sciences morales et politiques, révèle la persistance de conditions aussi lamentables et 
démoralisantes que celles dénoncées par Buret et Villermé en 1840, Adolphe Blanqui en 1848 et Louis 
Reybaud en 1855. Voilà sa description de certains quartiers populaires:

«A Paris, rue Sainte-Marguerite et Saint-Antoine, dans les rues qui avoisinent les Halles, dans le quartier 
Saint-Séverin, autour de la place Maubert, on trouve des encombrements hideux que la loi ne devrait pas 
tolérer. Franchissez le seuil, pénétrez dans l’allée étroite et sombre, vous serez pris à la gorge par une odeur 
fétide, produite par les odeurs ménagères et les latrines, en avançant à tâtons, vos pieds heurtent contre 
les premières marches de l’escalier, si vos mains s’appuient sur le mur, vous le sentez froid et gluant. Des 
plombs, partout démunis de leur housse, ou des cuvettes à eaux ménagères non fermées, saturent d’éma-
nations délétères l’air qu’on respire dans ces bouges. Pour augmenter le rendement des immeubles, les 
pièces ont été divisées; parmi les cabinets loués, les uns ne sont éclairés qu’en second jour, les autres ne 
le sont que par des châssis dormants, de sorte que l’air n’y est jamais renouvelé» (309).

Sans doute, on a beaucoup construit à Paris et on construit encore car les grands travaux ne s’arrêtent 
pas avec Haussmann, mais le rythme de la construction est toujours en retard sur celui de l’augmentation 
de la population et d’ailleurs les nouveaux immeubles, plus confortables et plus hygiéniques certes, mais de 
loyer notablement plus élevé, ne sont pas accessibles aux masses laborieuses chassées des maisons abat-
tues et exilées vers la périphérie. Cette médiocre condition du logement et certainement une des causes du 
mécontentement des travailleurs, ils ont conscience en eff et de ne profi ter que très faiblement des progrès 
matériels et de l’équipement moderne à la réalisation desquels ils collaborent pourtant activement.

A l’usage, les ouvriers ont compris quelle arme précieuse pouvait être le syndicat si les adhérents y 
étaient nombreux et dynamiques, s’il était dirigé par des hommes énergiques et éclairés, associant l’intel-
ligence au courage et la prudence à l’esprit de décision et ils se prendront à l’aimer, même quand il n’est 
encore qu’un modeste départ, mais sans renoncer à l’améliorer et accroître ses possibilités. Si la grande 
masse des salariés demeura longtemps défi ante par ignorance, elle eut des dirigeants qui, malgré la sur-
veillance et les menaces qui pesaient directement sur eux, comprirent l’importance de cette arme légale et 
apprirent à la manier. Mais durant les années quatre-vingt-dix, c’est seulement un petit nombre qui s’inté-
resse aux problèmes sociaux et songe à accorder aux déshérités cette place à laquelle ils ont droit dans la 
famille française.

Le patronat et les pouvoirs publics ne montraient nulle hâte à accorder les concessions, en face de ce 
monde du travail qui les inquiète, mais qu’ils ne connaissent guère et ne cherchent pas à mieux comprendre, 
leur attitude est de réserve ou d’hostilité et ils n’accordent guère plus de confi ance ou de sympathie aux 
modérés qu’aux violents, d’où des réactions de combat chez les salariés, ce qui explique pourquoi l’époque 
est peu favorable à la paix sociale. Dans une atmosphère d’orage, revendications ouvrières et résistances 
patronales s’aff rontent durement et les pouvoirs publics pesaient de tout leur poids du côté de la résistance. 
Les grèves étaient nombreuses, tumultueuses et provoquaient souvent des échauff ourées accompagnées 
d’arrestations à propos desquelles les juges sévissaient sans indulgence et parfois même sans équité. Les 
provocations patronales et policières ne manquaient pas, pas plus que les violences populaires qui étaient 
d’ailleurs souvent le fait des éléments inorganisés.

Il faut retenir, à titre d’exemple, pour comprendre cette époque tourmentée, le tragique épisode de la 
grève de Decazeville, une grève de mineurs qui dura de janvier à juin 1886, et qui fut marquée par des actes 
de violence exceptionnels. En particulier, la foule des grévistes envahit un jour les bureaux de la Compa-
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(309) Cité par H. Forestier, «La famille ouvrière dans sa maison», Paris 1941. Le témoignage de Picot est de 1885, mais 
plus de cinquante ans plus tard, le banquier Lehideux, qui ne passait pas pour particulièrement sensible, s’écriait: «J’ai vu 
des appartements dans lesquels vivent des ouvriers de Boulogne-Billancourt. Il faut que ces hommes soient des saints 
pour être des patriotes». (Cité par Alfred Fabre-Luce, «Journal de la France», t.2, Paris, 1942, p.299.



gnie, s’empara de l’ingénieur Watrin, qui était particulièrement détesté, et le précipita par la fenêtre parmi 
d’autres manifestants qui l’achevèrent. Acte barbare et odieux, sans aucun doute, mais il faut savoir que, 
depuis des mois avant le confl it, Watrin poursuivait une politique systématique de diminution des salaires et 
qu’il recevait de la Compagnie une ristourne de dix pour cent sur les compressions qu’il parvenait à opérer. 
Cela explique, évidemment sans les justifi er, les violences barbares d’une population fruste, épuisée de 
travail et de misère. Il faut savoir aussi que la Compagnie des mines avait alors pour président M. Léon Say, 
fi nancier notable, administrateur en outre de la Compagnie des Chemins de fer du Nord et du Journal des 
Débats, parlementaire et plusieurs fois ministre, ce qui illustre superbement la collusion de la politique et 
de la fi nance. Les hommes du Centre droit et ceux du Centre gauche pouvaient diff érer d’opinion quant au 
soutien d’un ministère, mais ils étaient en complète communauté de vues quand il s’agissait de défendre les 
privilèges économiques et les dividendes des classes possédantes et ils ne consentaient aux réformes in-
dispensables que contraints et forcés et avec des considérants qui prenaient parfois allure de provocations 
(310).

-----

Malgré de tels épisodes révélateurs des conditions de travail et de la mentalité ouvrière et en dépit de 
la concentration industrielle et fi nancière qui s’opérait sous leurs yeux, la plupart des économistes et des 
chefs d’entreprises, s’attardaient encore à proclamer leur foi dans un libéralisme économique, bien périmé 
pourtant en ce qui concernait les problèmes de la main-d’œuvre et de sa rétribution. Bien sûr, ils ne dédai-
gnaient pas de se tourner vers l’État pour obtenir des subventions ou des tarifs douaniers protecteurs, voire 
des interventions militaires vengeresses, mais ils restaient idéologiquement attachés à l’autorité absolue et 
unique du patron dans son entreprise et se refusaient à accepter la moindre intervention venue du dehors 
en faveur de leurs ouvriers, la loi sociale et l’action syndicale leur étaient également odieuses, ils faisaient 
échec à la loi par leurs représentants au Parlement, par leur pression sur une Inspection du Travail, mal 
armée et insuffi  sante, et ils se défendaient contre le syndicat par le congédiement des «meneurs» et des 
«fortes têtes», par les listes noires et le lock-out.

Aussi, les possibilités d’entente étaient-elles rares. Car de leur côté, les syndicats qui commençaient à se 
constituer et prendre force encourageaient les ouvriers à la revendication et les partis ouvriers et socialistes 
qui avaient maintenant quelques représentants à la Chambre des députés, menaient au Parlement et dans 
le pays, des campagnes vigoureuses, dictées par les mêmes principes et visant les mêmes objectifs.

Nous pouvons retenir à ce propos quelques éléments du programme du Parti Ouvrier, rédigé en 1890, 
par Jules Guesde et Paul Lafargue:

«Repos hebdomadaire, journée de huit heures, interdiction de travailler avant quatorze ans et surveil-
lance protectrice des apprentis par les corporations ouvrières, minimum légal de salaire, à travail égal sa-
laire égal, instruction scientifi que et professionnelle de tous les enfants, mise à la charge de la société des 
vieillards et invalides du travail, responsabilité des patrons en matière d’accidents du travail, intervention des 
ouvriers dans l’établissement des règlements d’atelier».

Toutes choses acquises aujourd’hui ou dont le principe n’est plus guère contesté, mais à l’époque un 
tel programme pouvait sembler d’une excessive ambition et même d’une fl agrante absurdité. Évidemment, 
on pouvait bien citer quelques entreprises dans lesquelles régnait un climat de paix sociale, notamment les 
établissements Léon Harmel, au Val des Bois en Champagne, que nous avons déjà signalés, mais Léon 
Harmel était un patron d’une assez exceptionnelle qualité et ses ouvriers étaient eux aussi d’une espèce 
particulière: vivant à la campagne, restés presque paysans de mentalité, logés de façon décente, n’étant 
pas en contact avec les rancœurs et les rancunes d’autres travailleurs plus mal traités, ni avec les houles de 
la politique. Cette réussite, pour sympathique qu’elle soit, ne saurait être un argument en faveur du paterna-
lisme, malgré la noblesse de sentiments qui inspirait Léon Harmel.

Qui pouvait, en eff et, à cette époque, parmi les patrons comme parmi les ouvriers, souscrire à ce qu’il 
appelait «un principe de droit naturel»:

«Le patronat est, comme son nom l’indique (patronus, dérivé de pater), une extension de la paternité. 
Le patron sert de protecteur et d’appui à son protégé, il s’intéresse à lui, lui vient en aide et le soutient. 
De l’ouvrier au patron et du patron à l’ouvrier, il y a des relations analogues à celles qui, dans les familles, 
rattachent les enfants au père et le père aux enfants» (311). «Le patron est, de la part de Dieu, investi du 
devoir et du droit, non seulement d’assurer la prospérité de l’exploitation, mais encore de constituer et de 
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(310) Voir à propos de la grève de Decazeville, la brochure d’Alexandre Zévaès ayant ce titre, Paris, 1938.

(311) L. Harmel, «Catéchisme du patron», Paris 1889, p.2.



gouverner l’ensemble des personnes placées sous sa direction, selon les lois de la famille, de la société et 
de l’Église. S’il n’en était ainsi, les agglomérations ouvrières conduiraient nécessairement à la ruine sociale 
et à l’irréligion» (312).

Son paternalisme se traduisait d’ailleurs par une intervention permanente dans la vie et les idées de ses 
ouvriers, intervention que ceux-ci eussent pu, à bon droit, juger abusive, s’ils n’avaient pas été doués d’une 
particulière mentalité. Qu’on en juge:

«C’est un devoir rigoureux pour le patron, d’interdire dans son usine les mauvais livres et les mauvais 
journaux, du moment qu’il a la possibilité de le faire» (313).

«Il ne faut tolérer, en aucune façon, les discours contre la morale, la religion ou l’autorité. C’est une 
obligation pour lui, de proscrire les doctrines impies et révolutionnaires, les conversations licencieuses, les 
paroles obscènes, la moquerie irréligieuse, en un mot tout ce qui dans les paroles peut blesser les droits de 
Dieu, vicier l’esprit ou corrompre le cœur de ses ouvriers» (314).

Et naturellement, Léon Harmel condamne l’école neutre, c’est-à-dire laïque, mauvaise et dangereuse à 
ses yeux:

«C’est un devoir de charité pour le patron de détourner ses ouvriers d’envoyer leurs enfants à de mau-
vaises écoles» (315).

On comprend bien que ce paternalisme, véritable mise en tutelle, ne pouvait guère réussir ailleurs qu’au 
Val des Bois. Malgré les qualités personnelles de Léon Harmel, son dynamisme, sa compréhension de 
certains soucis d’indépendance ouvrière qui lui faisait confi er la gestion de quelques œuvres ou services 
aux ouvriers eux-mêmes, sa direction devait parfois sembler encombrante, abusive, oppressive même et il 
est bien certain que les ouvriers des grands centres, ou des travailleurs du bâtiment ou de la métallurgie ne 
l’auraient pas longtemps tolérée.

Une hirondelle ne fait pas le printemps et on sait que le paternalisme généreux de Léon Harmel n’était 
guère approuvé, moins encore accepté par les autres patrons, même ceux qui partageaient ses idées reli-
gieuses. On en peut juger par les réactions que provoqua dans leurs milieux, en 1890, une proposition de loi 
d’Albert de Mun, qui, d’accord avec une Conférence internationale de Berlin, demandait comme âge mini-
mum d’entrée au travail: douze ans dans les pays du Nord et dix ans dans les pays du Sud et envisageait en 
outre le repos hebdomadaire obligatoire le dimanche et une limitation du temps de travail pour les femmes 
et les enfants. Le patronat français se déclara presque unanimement hostile et manifesta son irritation:

«On ne s’étonnera pas que tous ceux qui ont qualité et compétence pour discuter cette question et l’éclai-
rer de la lumière des faits, se prononcent énergiquement contre l’intervention de l’État dans notre pays. 
L’industrie française est unanime, et une association dont l’opinion emprunte une autorité exceptionnelle à 
l’expérience et au dévouement de ses membres: l’Association des patrons catholiques du Nord, n’admet 
pas que l’État s’immisce dans le règlement du travail, soit au point de vue de la durée, soit au point de vue 
du mode de labeur».

En somme, les patrons n’avaient rien compris ou ne voulaient rien comprendre, ils continuaient à penser 
en 1890 comme en 1830 et 1840, que «charbonnier est maître chez lui», qu’ils sont comme le capitaine de 
navire «seuls maîtres à bord, après Dieu», que leur pouvoir est, et doit être, sans limites dans leur entre-
prise. Ils veulent ignorer tous les changements dans les techniques, les structures, les mentalités qui ont pu 
se produire depuis cinquante ans. C’est ainsi qu’en juge également H. de Moly, ancien magistrat et disciple 
de Le Play. Il met en relief l’importance des œuvres sociales créées par le patronat du Nord et s’en autorise 
pour protester contre toute intervention des pouvoirs publics:

«‘‘Le jour où l’État interviendra et s’interposera entre le patron et l’ouvrier, en faveur de celui-ci, le désac-
cord ne fera que croître’’. Crainte ingénue! Mais c’était pourtant reconnaître que le désaccord existait déjà 
malgré tant d’admirables œuvres sociales, mais Moly conclut en condamnant sans réserve ‘‘toute interven-
tion qui aurait pour but de modifi er arbitrairement la distribution de la richesse et la répartition des produits’’» 
(316).

Saluons en passant cet «arbitrairement». Les classes favorisées jugeaient sans doute, avec M. de Moly 
ou avec Thiers en 1850, que cette répartition et cette distribution étaient alors parfaitement équitables et 
ne sauraient être améliorées. Mais les salariés n’étaient certainement pas d’accord et ils vont, sans honte 
aucune, contester les principes mêmes sur lesquels repose la propriété tout comme la légitimité des hiérar-
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(312) Même ouvrage. Page 25.    (313) Même ouvrage, p.92.

(314) Même ouvrage, p.92.   (315) Même ouvrage, p.131.

(316) H. de Moly, «La réglementation du travail en France et les catholiques. La Réforme sociale», 1890.



chies sociales établies. C’est à cette époque que s’affi  rme vigoureusement dans les syndicats le sentiment 
de la conscience de classe, l’idée que les salariés n’ont pas leur juste part et la conviction que les travailleurs 
doivent faire leurs aff aires eux-mêmes en présence d’une indiff érence et d’une incompréhension presque 
générales. C’est ce que déclare Victor Griff uelhes qui sera plus tard un des secrétaires de la Confédération 
générale du Travail, qu’il animera de sa foi ardente et passionnée et marquera de son empreinte de 1901 
à 1907.

«Les militants veulent farouchement être menés par des ouvriers, le mouvement ouvrier est le résultat 
d’une longue pratique, créée bien plus par les événements que par tels ou tels hommes, cette pratique est 
loin d’avoir une marche régulière... il en est ainsi parce qu’elle est le produit d’une vie, chaque jour renou-
velée».

-----

Évidemment, tous les ouvriers ne suivaient pas Griff uelhes et c’était une prise de position de militant 
averti qu’il présentait, mais cette déclaration a pourtant une portée considérable car elle correspond à un 
désir confus chez beaucoup de travailleurs de la base. Et parmi ces hommes inconnus, qui, à Paris ou en 
province, constituaient alors les eff ectifs syndicaux, surgissaient parfois des militants mieux informés et plus 
réfl échis dont le témoignage est précieux parce qu’il exprime ce que les obscurs pensaient et sentaient 
confusément. Retenons par exemple pour 1890 cette déclaration d’É.Maillard, ouvrier chaudronnier, a pro-
pos de la journée de huit heures, qui est déjà la grande revendication prolétarienne et qu’il justifi e en ces 
termes, pour appuyer la proposition d’une grande manifestation internationale le 1er mai 1890:

«C’est une mise en demeure que les travailleurs intéressés adresseront à leurs gouvernants respectifs. 
Le temps des génufl exions, des suppliques et des pétitions est passé...

Les capitalistes, au lieu de les diminuer, voudraient augmenter les heures de travail. En eff et, les longues 
heures passées à l’atelier sont le moyen le plus sûr pour obtenir cette atrophie morale, cet état de résigna-
tion, cet abêtissement, qui fait de l’homme libre un esclave, du travailleur une bête de somme...

Cette réforme n’est, à nos yeux, qu’un minimum des réformes exigibles; cependant, nous croyons que 
légalement appliquée, elle produira une amélioration sensible dans la condition des travailleurs. Nous atten-
dons d’elle la régénération du prolétariat, une augmentation de sa dignité et de sa force intellectuelle, une 
augmentation et un aguerrissement de l’armée socialiste...».

Et il termine par cet appel aux travailleurs non encore organisés:
«Votre inconscience est la cause de tous nos maux, par votre indiff érence coupable vous restez des 

êtres nuls, en dehors de l’humanité. Détachez-vous de ces faux principes, venez à nous dans nos grou-
pements ouvriers, quels qu’ils soient: chambres syndicales ouvrières, groupements corporatifs ou groupes 
d’études sociales» (317).

Appel qui conserve encore toute sa valeur. Il est indispensable de nous arrêter un instant sur la propa-
gande et les manifestations qui accompagnèrent alors l’idée de la journée de huit heures, pour en souligner 
l’ampleur et la puissance. Les Congrès ouvriers de Bordeaux et de Tours en 1888 avaient décidé l’organi-
sation d’une manifestation en février 1889 mais le résultat avait été médiocre. A partir de 1890, il s’agit de 
manifestations de masses, fi xées au premier mai et qui associent l’idée de la libération du travail à celle des 
«trois huit», il s’agissait aussi de lui donner un caractère international en provoquant les démonstrations 
dans tous les pays, affi  rmant ainsi la solidarité de tous les travailleurs par-delà les frontières.

La propagande avait été habile et insistante dans les ateliers et sur les chantiers, et de son côté le 
gouvernement avait multiplié les précautions et mesures de défense, accumulant des forces de police et 
des troupes aux points névralgiques. Parallèlement, nombre de possédants, apeurés, quittaient une ville 
qu’ils craignaient de voir livrée au pillage, prenant ainsi des vacances prématurées, ou accumulaient des 
provisions comme en prévision d’un siège. Les espérances des uns étaient illusoires et les craintes des 
autres bien exagérées. Certes, ce premier mai 1890 témoigne de la vitalité et du regroupement des forces 
ouvrières et montre leur combativité, mais il ne fut nullement un début de révolution sociale. Toutefois, il faut 
bien noter qu’il eut fi gure d’avertissement et qu’il hâta le vote de diff érentes mesures, depuis longtemps à 
l’étude, mais qui traînaient dans les bureaux et commissions du Parlement:

- Suppression du livret ouvrier, 2 juillet 1890.
- Institution de délégués mineurs à la sécurité, 8 juillet 1890.
- Loi Bovier-Lapierre du 13 mai 1890, qui réprimait les atteintes patronales à la loi de 1884 sur les syndi-

cats. (Cette loi fut d’ailleurs arrêtée par le Sénat et ne fut jamais votée défi nitivement).
- Création du Conseil supérieur du Travail, 22 janvier 1891.
- Création de l’Offi  ce du Travail, 20 juillet 1891.

Et il n’est pas interdit de penser que cette propagande et cette agitation qui aff ectèrent le monde entier, 
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les discussions passionnées qu’elles suscitèrent, ne furent pas sans infl uence sur la publication de l’ency-
clique «Rerum Novarum» par le pape Léon XIII le 15 mai 1891.

Quoi qu’il en soit, cet essai de mobilisation des forces ouvrières, constituait bien un avertissement sinon 
la mise en demeure que réclamait É. Maillard. Le rédacteur de la conservatrice «Illustration» ne n’y trompa 
pas: 

«Le mot d’ordre donné a donc été ponctuellement observé, de sorte qu’on a pu entendre à peu près par-
tout, au lendemain de cette journée qui avait causé tant de préoccupations, sinon tant d’inquiétudes, cette 
phrase prononcée dans toutes les langues: ‘‘En somme, il n’y a rien eu...’’. Cet essai de mobilisation des 
forces socialistes de tous les pays a une importance qu’on ne saurait nier, car cette tentative démontre la 
discipline avec laquelle la classe ouvrière sait obéir à un mot d’ordre international. C’est là un avertissement 
qui nous semble fait pour éveiller l’attention de l’État» (318).

Et Jules Simon, de son côté, écrivait dans «Le Temps», non sans quelque mélancolie: 
«Ce qui est grave, c’est le fait de s’être entendu par delà les frontières, d’avoir adopté un texte de récla-

mation commun, d’avoir mis en mouvement un si grand nombre de personnes appartenant aux nationalités 
et aux professions les plus diverses, d’avoir tenu, même dans les milieux les plus enfl ammés, la promesse 
qu’on s’était faite de ne pas mêler la politique à la revendication sociale et de ne pas fournir de prétexte à la 
répression violente. Il y a là une modifi cation profonde de l’ordre social» (319).

Il semble presque regretter qu’il n’y ait pas eu prétexte à répression violente. En somme, les ouvriers in-
quiétaient toujours, s’ils manifestaient avec calme comme quand ils revendiquaient avec violence et il y avait 
toujours quelque chose à leur reprocher, leur tumulte et leur excitation ou leur calme et leur discipline. Par 
delà les frontières, à la tribune du Reichstag, l’abbé Winterer faisait écho à Jules Simon: «Nous ne pouvons 
pas oublier, déclarait-il, que les armées les plus disciplinées sont les plus redoutables».

Si le Premier Mai 1890 n’avait pas amené une modifi cation profonde de l’ordre social, c’était du moins 
une démonstration riche de promesses, et Frédéric Engels, le vieux compagnon de travail et de lutte de Karl 
Marx, pouvait écrire, dans la préface d’une nouvelle édition du «Manifeste Communiste»: 

«L’Internationale est plus vivace que jamais et il ne saurait y avoir de meilleur témoignage que la journée 
d’aujourd’hui. Au moment ou j’écris ces lignes, le prolétariat européen et américain passe la revue de ses 
troupes mobilisées, et c’est la mobilisation d’une armée unique, qui marche sous un drapeau unique et qui 
a un but prochain: la fi xation par la loi de cette journée de huit heures, revendiquée déjà par le Congrès de 
Genève en 1866, revendiquée à nouveau par le Congrès de Paris en 1889. Le spectacle auquel ils assis-
teront aujourd’hui, fera voir aux capitalistes et aux landlords de tous les pays, qu’en eff et les prolétaires de 
tous les pays sont unis».

Le Premier Mai 1891 devait être également marqué par des cortèges revendicatifs, généralement paci-
fi ques, mais à Fourmies, dans le Nord, devait se produire un incident tragique qui impressionna douloureuse 
ment le monde du travail. Les ouvriers du textile y étaient alors en grève et, suivant la coutume de l’époque, 
des troupes d’infanterie avaient été amenées pour renforcer la gendarmerie, garder les usines et protèger 
les non grévistes. Un cortège ouvrier, où se mêlaient hommes, femmes et enfants, se heurta à une compa-
gnie de garde et un offi  cier trop nerveux commanda le feu qui fi t neuf morts, dont une jeune fi lle de seize 
ans et un enfant de treize ans.

De telles répressions indiquent bien que la partie n’était pas encore gagnée pour le monde du travail. 
Tous ceux à qui les conditions de l’époque étaient favorables, se souciaient peu de les voir modifi er et de 
perdre éventuellement tout ou partie de leurs avantages, tandis que dans les éléments populaires les indif-
férents, les résignés, les craintifs, étaient encore les plus nombreux. Et la doctrine de la liberté économique 
était commode pour justifi er l’état de fait et refuser tout changement. Recueillons ce plaidoyer d’un juriste:

«Réduire la journée, c’est au suprême chef attenter à la liberté du citoyen. L’ouvrier peut établir son 
industrie où il lui plaît, chez lui ou chez un patron, dans une ville plutôt que dans une autre. Il peut encore 
discuter le prix de ses services. Et il lui serait impossible de travailler chaque jour aussi longtemps qu’il le 
voudrait? Le législateur lui dirait: ‘‘Tu resteras à l’atelier 12, 10 ou 8 heures et jamais plus’’. Ce serait recon-
naître à ce législateur le droit de régler tous nos actes à sa guise... La limitation de la journée porterait l’at-
teinte la plus grave aux droits de l’homme robuste et courageux qui, pour obtenir un supplément de salaire, 
voudrait rester à l’atelier et ne le pourrait plus» (320).

-----
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(320)  M. David, avocat, «Les relations entre les patrons et les ouvriers». Discours à la rentrée solennelle des conférences 
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Il faut convenir que la liberté du travail avait de singuliers défenseurs et ceux-ci des arguments un peu 
simplistes. Tout naturellement et conformément à une tradition bien établie, les adversaires de la réglemen-
tation mettaient aussi en avant la menace de la concurrence étrangère et l’impossibilité de toute réglemen-
tation pour le travail à domicile, autant de bonnes raisons pour ne rien faire. Pourtant, on ne pouvait ignorer 
qu’en France, comme à l’étranger, le travail à domicile se faisait dans des conditions lamentables, scanda-
leuses et pour don salaires de famine.

Dans certains ateliers ou magasins, surtout féminins, elles étaient parfois inhumaines. Une enquête de 
1889, faite par les dames-patronnesses de l’œuvre des cercles catholiques, que l’on ne saurait suspecter 
d’extrémisme ou d’arrière-pensées révolutionnaires, révèle quelques faits qui peuvent à bon droit indigner:

«Aux employées de magasin, il était souvent interdit de s’asseoir, même de s’appuyer. Une patronne 
fl euriste déclare qu’elle n’a pas à voir qui accouche ou n’accouche pas, et exige de son employée quelle re-
vienne le lendemain de son accouchement, sous peine de perdre sa place. La durée du travail est de douze 
à treize heures, en cas de presse on prolonge jusqu’à 9, 10 et même 11 heures du soir, sans augmentation 
de salaire naturellement, si ce n’est quelques rares primes, chichement calculées et parcimonieusement 
accordées suivant le bon vouloir du patron. On travaille même le dimanche, dans neuf ateliers sur dix, il est 
vrai qu’il y a, dans un grand nombre de métiers, un chômage saisonnier de deux ou trois mois, qui va jusqu’à 
quatre dans la confection».

Mal protégées, souvent de médiocre qualifi cation professionnelle et la plupart du temps inorganisées, les 
ouvrières souff raient à la fois d’un travail trop intense dans les moments de presse et de l’absence de travail 
pendant la morte-saison. Et les salaires sont demeurés très bas: 1,25 pour douze heures de travail dans la 
lingerie, 1,50 à 2,75 pour douze heures dans la blanchisserie, 1,75 à 3 francs dans l’imprimerie, 1.35 à 1,65 
pour treize heures dans les fabriques de boutons, 1,25 dans la bijouterie en faux, 1,50 fr. dans une fabrique 
de conserves de Saint-Ouen, 2 francs dans une raffi  nerie de sucre pour une journée qui va de six heures 
du matin à dix ou onze heures du soir. Les plus hauts salaires sont de 2,50 à 3,50 fr. dans la blanchisserie 
de fi n où ne sont employées que des professionnelles très habiles et 3 francs à 3,75 fr. dans la confection, 
mais il s’agit là surtout de travailleuses à domicile, qui prolongent leur journée démesurément, souvent avec 
l’aide d’une auxiliaire familiale.

Cependant, le 15 mai 1891, un événement important, et qui parut assez inattendu, devait marquer 
l’histoire ouvrière, c’est la publication de l’encyclique «Rerum Novarum» du pape Léon XIII, qui donnait 
une valeur offi  cielle, une portée singulière et une véritable consécration à des idées et des directives qui, 
jusqu’alors, n’avaient été que l’expression des convictions particulières de quelques catholiques démo-
crates, peu nombreux, peu écoutés, et souvent regardés avec suspicion par leurs coreligionnaires et par les 
autorités ecclésiastiques. Cette fois, la plus haute autorité de l’Église catholique prenait parti, avec prudence 
certes, mais avec netteté en faveur des classes déshéritées et des travailleurs et faisait ainsi brèche dans 
le bloc compact des conservateurs sociaux.

Que disait cette encyclique?

«La violence des révolutions politiques a divisé le corps social en deux classes et a creusé entre elles 
un immense abîme. D’une part, la toute puissance de l’opulence: une faction qui, maîtresse absolue de l’in-
dustrie et du commerce, détourne le cours des richesses et fait affl  uer vers elle toutes les sources, faction 
d’ailleurs qui tient en sa main plus d’un ressort de l’administration publique. D’autre part, la faiblesse dans 
l’indigence, une multitude, l’âme ulcérée, toujours prête au désordre.

Les hommes des classes inférieures sont, pour la plupart, dans une situation d’infortune et de misère 
imméritée.

Le dernier siècle a détruit, sans rien leur substituer, les corporations anciennes qui étaient pour eux une 
protection, tout principe et tout sentiment religieux ont disparu des lois et des institutions publiques, et ainsi 
peu à peu les travailleurs isolés et sans défense, se sont vus avec le temps, livrés à la merci de maîtres 
inhumains et à la cupidité d’une concurrence eff rénée.

Une usure dévorante est venue s’ajouter encore au mal, condamnée à plusieurs reprises par le jugement 
de l’Église, elle n’a cessé d’être pratiquée sous une autre forme par des hommes avides de gain d’une in-
satiable cupidité.

A tout cela, il faut ajouter le monopole des travaux et des eff ets de commerce, devenu le partage d’un 
petit nombre de riches et d’opulents, qui imposent ainsi un joug presque servile à l’infi nie multitude des 
prolétaires».

Condamnation sévère et méritée, quoique un peu tardive, des abus du capitalisme triomphant et du 
libéralisme économique, mais qui, malheureusement, devait longtemps demeurer toute théorique et son 
grand eff et pratique immédiat. Ni les gouvernants, ni les possédant, ni les chefs d’entreprises, même s’ils 
se disaient et se croyaient catholiques, ne montrèrent beaucoup d’empressement à se rallier à la doctrine 
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du pape novateur et à faire passer dans les faits, les conseils d’humanité qu’il leur donnait et son sens de 
la justice sociale.

Certains milieux, religieux de comportement, lui fi rent même un accueil assez froid, très réservé, jugeant 
sans doute que le pape aurait mieux fait de garder le silence et de ne pas s’aventurer en terrain ni dange-
reux. Le Père Rutten, de la Société de Jésus, a même pu parler «d’une véritable conspiration du silence, 
organisée à l’égard de l’encyclique».

«Non seulement la plupart des industriels, mais un grand nombre de personnalités catholiques du monde 
de la politique et des œuvres, restèrent indiff érents, souvent même hostiles à l’organisation de syndicats 
ouvriers autonomes et à la législation protectrice du travail en faveur des adultes» (321).

Par ailleurs, l’encyclique n’atteignit pas non plus les masses populaires qui, en vertu de préjugés ou de 
convictions, conservaient une certaine méfi ance à l’égard des «curés» et se souciaient peu de les voir inter-
venir dans la vie sociale ou politique. Les éléments populaires qui votaient traditionnellement «à gauche», ne 
pouvaient oublier qu’ils avaient généralement rencontré l’Église catholique, ses ministres et ses défenseurs 
aux côtés de leurs adversaires de classe et ils avaient pris l’habitude de la considérer comme un obstacle 
à l’aff ranchissement du travail et des travailleurs par l’enseignement d’obéissance et de résignation qu’elle 
donnait. Même chez les ouvriers qui conservaient quelque liaison avec elle et lui demandaient son concours 
pour solenniser certaines circonstances de leur vie, il est évident que le souci du salut éternel n’était plus 
la préoccupation dominante, l’espérance de joies ultérieures au Paradis, leur semblait une compensation 
insuffi  sante de la dureté de leur condition terrestre et plutôt qu’à l’Église ou à ses représentants, ils faisaient 
confi ance pour la défense de leurs intérêts aux syndicats ouvriers déjà réunis dans les Bourses du Travail, 
que le pape condamnait d’ailleurs nettement.

«Jamais assurément, à aucune époque, on ne vit une si grande multiplicité d’associations de tout genre, 
surtout d’associations ouvrières. D’où viennent beaucoup d’entre elles, où elles tendent, par quelle voie, ce 
n’est pas ici le lieu de le rechercher. Mais c’est une opinion confi rmée par de nombreux indices, qu’elles 
sont ordinairement gouvernées par des chefs occultes et qu’elles obéissent à un mot d’ordre également 
hostile au nom chrétien et à la sécurité des nations, qu’après avoir accaparé toutes les entreprises, s’il se 
trouve des ouvriers qui se refusent à entrer dans leur sein, elles leur feraient expier ce refus par Ia misère. 
Dans cet état de choses, les ouvriers chrétiens n’ont plus qu’à choisir entre deux partis: ou s’inscrire dans 
ces associations périlleuses pour la religion, ou en former eux-mêmes d’autres et unir leurs forces, afi n de 
pouvoir se soustraire hardiment à un joug si injuste et si intolérable. Qu’il faille opter pour ce dernier parti, 
est-il personne, ayant vraiment à cœur d’arracher le plus grand bien de l’humanité à un péril imminent, qui 
puisse avoir là-dessus le moindre doute» (322).

C’était inviter assez nettement les ouvriers catholiques à former leurs propres organisations pour s’op-
poser aux syndicats «rouges», que le pape supposait toujours hantés et manœuvrés par la mystérieuse et 
diabolique Internationale. Évidemment, il y avait dans l’encyclique maintes thèses qui rejoignaient directe-
ment celles des cercles catholiques d’ouvriers qui, rappelons-le, accueillaient les patrons et les membres 
des classes dirigeantes et songeaient à réconcilier le travail etle capital. Un même esprit les animait et le R. 
P. Pascal le soulignera:

«Nul ne trouvera mauvais que je constate simplement, modestement, fermement aussi, la concordance 
des doctrines soutenues par ‘‘l’École de l’Œuvre des Cercles Catholiques’’, avec la constitution Rerum No-
varum» (323).

C’était rappeler aux patrons trop conservateurs que la plus haute autorité de l’Église venait de se pro-
noncer pour une politique de réformes sociales. Et nombre de travailleurs catholiques, considérant qu’on 
leur conseillait désormais le groupement corporatif, en profi tèrent pour former leurs propres syndicats, pour 
étudier leurs propres problèmes, présenter les solutions qu’ils jugeaient les meilleures, et par la force des 
choses, ils se trouvèrent plus d’une fois en opposition, même en confl it, avec l’Église qui prétendait les diri-
ger, comme avec le patronat auquel on leur avait appris à obéir. Avec prudence, ils constitueront donc des 
syndicats timorés et déférents à l’origine, mais qui ne tarderont pas à manifester quelque indépendance et 
plus tard n’hésiteront pas à conclure des accords et des alliances avec les syndicats de la C.G.T. réputés 
mécréants et révolutionnaires.

-----
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(321) Rutten -  «Doctrine sociale de l’Église». Paris - 1932.

(322) Pape Léon XIII -  Encyclique «Rerum Novarum».
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Cependant l’économie libérale conservera longtemps encore un grand prestige et des partisans convain-
cus; et quand Jules Huret mènera en 1892, sa fameuse enquête sur «La Question Sociale», il obtiendra 
quelques réponses révélatrices qui montrent bien que les idées cheminent lentement. Par exemple, celle du 
Duc de La Rochefoucauld Doudeauville, président de la droite royaliste de la Chambre, catholique fervent 
naturellement et aussi très riche et philantrope: «Êtes-vous favorable à l’intervention légale?», lui demande-
t-on; «Pas du tout, pas du tout! Le gouvernement ne peut rien faire. Quand il intervient entre les patrons et 
les ouvriers, c’est toujours le patron qui pâtit. Moi, je suis pour la liberté, voilà! La liberté pour tous. De quel 
droit allez-vous empêcher une brave femme de travailler la nuit pour fi nir une toilette qu’elle a promise pour 
le bal du lendemain? De quel droit défendez-vous à cet homme de travailler une ou deux heures de plus 
parce que sa femme est en couches, ou que ses enfants sont malades? Et pourquoi m’interdire à moi, fabri-
cant de faïences, de faire gagner quelques soin à cet enfant, s’il peut, sans se fatiguer, s’amuser à planter 
de petits clous dans du sable, par exemple?» (324).

Singuliers arguments pour défendre le travail de nuit et le travail des enfants, mais le philanthrope, plus 
riche sans doute de millions que de cervelle, n’y entendait pas malice et des milliers, sinon des millions, de 
Français le rejoignaient dans cette opposition à toute intervention des pouvoirs publics dans ces problèmes 
du travail.

Et voici maintenant la déclaration de M. Schneider, le tout puissant et dictatorial maître de forges du 
Creusot. Elle est bien telle qu’on pouvait l’attendre: «La journée de huit heures, c’est encore un dada du 
boulangisme. Dans cinq ou six ans, on n’y pensera plus, on aura inventé autre chose. Pour moi, la vérité, 
c’est qu’un ouvrier bien portant peut très bien faire ses dix heures de travail par jour et qu’on doit le laisser 
libre de travailler davantage».

Et il ajoutait avec superbe: «Les ouvriers ont le plus profond mépris pour toutes ces théories socialistes, 
et surtout pour les hommes qui espèrent s’en servir pour les berner» (325).

On peut penser que M. Schneider voyait les problèmes d’un peu loin, et qu’il connaissait bien mal la 
mentalité de ses salariés. Les ouvriers de ses laminoirs et de ses fonderies avaient sans doute une opinion 
diff érente sur le problème des huit heures et la grève de 1898 allait lui montrer qu’ils n’étaient pas tellement 
hostiles et pleins de mépris, en face des revendications que présentaient leurs dirigeants. Et les événe-
ments devaient confi rmer que la question des huit heures ne fut pas oubliée au bout de cinq ou six ans, mais 
qu’au contraire elle demeura un mot d’ordre du travail organisé jusqu’à ce que satisfaction eut été obtenue.

Ne négligeons pas non plus la réponse de M. Cousté, gros entrepreneur de bâtiment et président de la 
Chambre de Commerce de Paris: «Ceux qui disent que les ouvriers meurent de faim se trompent. Jamais 
l’ouvrier n’a été plus heureux qu’aujourd’hui. Pour ne vous parler que de mon industrie, celle du bâtiment, je 
puis vous affi  rmer que nos limousins, nos maçons se font de dix à quinze francs par jour et se retirent tous 
dans leur pays après quinze, vingt ans de travail, avec de petites économies; ils font bâtir une maisonnette 
avec ça et sont tout à fait heureux. Et quant à la cherté de la vie, c’est encore une erreur. Les loyers n’ont 
que peu augmenté, les vêtements sont à bon marché, et quant au bouillon et au bœuf du déjeuner, je peux 
vous en parler moi, car je l’ai mangé... Et bien, de mon temps, ça coûtait neuf sous et aujourd’hui c’est en-
core neuf sous, seulement le prix de la journée d’un ouvrier a doublé».

Et voici sa conclusion: «Avec tous ces meneurs, on ne sait jamais où on va. Mais quant aux vrais ouvriers 
français, à la bonne moyenne, ils ne pensent pas du bien de ces balivernes (les lois protectrices du travail), 
ils savent très bien qu’il n’y a encore que la liberté du travail, telle que nous l’avons, qui peut leur donner 
satisfaction» (326).

L’enquête de Jules Huret révéla évidemment des prises de position et des points de vue assez diff érents, 
mais dans l’ensemble on peut bien dire que les employeurs se montrèrent peu compréhensifs et peu clair-
voyants, se défi ant de toute organisation ouvrière, même si elle était catholique, parce que génératrice de 
troubles, et trop facilement persuadés que la vieille formule du libéralisme économique arrangerait tout.

C’est pourquoi les syndicats catholiques, malgré leur grand désir de paix sociale, de conciliation, de col-
laboration même, la considération respectueuse qu’ils témoignaient aux hiérarchies, furent aussi traités en 
suspects et ne tardèrent pas à réagir en mettent l’accent sur le respect dû à toute personnalité humaine, sur 
la nécessité de ne pas huiler l’ouvrier comme une machine ou comme un éternel enfant. Un de leurs histo-
riens, Max Turman, a insisté à maintes reprises sur ce trait de caractère qu’il juge, avec raison, essentiel: 
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(324) Jules Huret - «Enquête sur la question sociale» - Paris 1897 - p.112.
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«Les économistes libéraux considèrent le travail comme une simple marchandise soumise à la loi de l’off re 
et de la demande. Les sociologues catholiques estiment, au contraire, que le travail est avant tout un acte 
humain, l’acte par lequel l’homme, obéissant à la loi divine, gagne son pain à la sueur de son front. Pour eux, 
l’ouvrier, si infi me que soit sa condition, si machinal que soit son rôle, est autre chose que le prolongement 
de l’outil-machine, c’est un être intelligent et responsable, dont on doit respecter la dignité, égale à la dignité 
de tous les autres hommes» (327).

La même préoccupation se retrouve d’ailleurs dans les débats du Congrès ouvrier chrétien régional de 
Reims, en 1893: «Une des grandes causes du dédain que beaucoup d’ouvriers manifestent à l’égard de 
leurs patrons, vient de ce que ceux-ci ne sont pas assez connus de leurs ouvriers, et on peut dire que les 
trois-quarts des patrons qui occupent en moyenne deux cents ouvriers, auraient bien du mal pour en dési-
gner une vingtaine par leurs noms, c’est ce qui fait souvent dire aux ouvriers, qu’aux yeux des patrons, ils ne 
sont que des machines et malheureusement, trop souvent hélas, ils n’ont pas tort, car beaucoup de patrons 
agissent à leur égard comme si réellement les ouvriers n’étaient pas leurs semblables. Ils les considèrent 
comme tout au plus bons à faire grossir leur capital. Tant qu’il en sera ainsi, l’accord ne sera pas facile à 
faire, il faut que le patron tende une main fraternelle à l’ouvrier» (328).

La formulation est gauche, maladroite, mais sous sa modération, perce quelque amertume, et on re-
trouve chez ces travailleurs chrétiens, le même souci d’être traités en hommes, en hommes libres, et non 
seulement en rouages de la production, qui animait les ouvriers syndiqués. Ces progrès dans l’organisa-
tion ouvrière, cette nouvelle orientation des esprits qui gagne des secteurs jusqu’alors résignés et soumis, 
cette montée des revendications, inquiétaient les conservateurs et l’économiste Anatole Leroy-Beaulieu, 
leur porte-parole, morigène vertement les syndicats, coupables de «lèse-paix sociale». Il n’y ménage ni 
les apostrophes grandiloquentes et déclamatoires, ni les truismes et les clichés, persuadé peut-être qu’il 
les impressionnera et les ramènera à la sagesse: «Les syndicats ouvriers emplissent l’air de leurs fanfares 
belliqueuses. Leurs parrains du Palais Bourbon et de l’Hôtel-de-Ville ont beau nous promettre la paix en leur 
nom, ce n’est pas avec le rameau d’olivier qu’ils se présentent à nous et ce n’est pas encore la paix qu’on 
se vante de préparer à la Bourse du Travail... Leur étendard de prédilection nous le connaissons, c’est celui 
que, sur nos places publiques, ils portent encore enroulé dans son étui, en attendant de le faire fl otter au 
vent sur les monuments de notre capitale, c’est le drapeau rouge, la couleur de la haine et l’emblème de la 
lutte des classes, qui ne reculera pas devant un fl euve de sang. Ces syndicats, à peine nés d’hier, les chefs 
qui les mènent, ne se font pas prier pour le confesser, et qu’ils nous apportent dans leurs statuts, c’est la 
guerre et non la paix, et c’est justement parce qu’il leur manque la seule chose qui puisse inspirer l’amour 
de la paix: l’esprit chrétien» (329).

Que pensait donc M. Leroy-Beaulieu des syndicats chrétiens? Pourtant l’économiste essaye de com-
prendre les raisons du mécontentement croissant des travailleurs et il en donne quelques raisons embar-
rassées: «S’ils regardent derrière eux le chemin parcouru depuis un siècle, les travailleurs, loin de jeter 
l’anathème sur la société contemporaine, la béniraient. Mais ce qui les irrite contre elle, c’est beaucoup 
moins leurs souff rances d’aujourd’hui, que leurs progrès d’hier. Ne soyons pas dupes des apparences, 
si notre société est plus agitée, plus travaillée de convulsions internes, ce n’est point que la situation des 
classes populaires soit pire qu’aux époques précédentes, c’est plutôt parce qu’elle est sensiblement meil-
leure, c’est que les améliorations obtenues rendent les masses ouvrières plus rebelles aux maux du jour et 
plus ambitieuses de conquêtes nouvelles. Je dirai de l’ouvrier et du Quatrième-État, ce que Tocqueville a dit 
du Tiers-Etat et de la bourgeoisie à la veille de la Révolution: c’est de ses progrès mêmes que proviennent 
ses impatiences et ses exigences. La misère, en se faisant plus rare, choque davantage. L’ouvrier, rede-
venu un homme et un citoyen, supporte avec colère des maux qu’autrefois il endurait sans révolte... ...Ses 
besoins ou ses appétits ont cru avec son bien-être, avec son instruction, avec ses libertés» (330).

Tout cela est assez exact et d’ailleurs parfaitement justifi é et compréhensible, un commencement d’indé-
pendance rend insupportables des servitudes longtemps subies sans réaction, sinon sans douleur et sans 
colère. Leroy-Beaulieu ne dissimule pas les inquiétudes de sa classe, mais il reconnaît pourtant la valeur 
de cet esprit d’indépendance et de son souci de dignité qui se manifestent dans la classe ouvrière, tout en 
déplorant que la patience et l’humilité chrétienne lui fassent souvent défaut, mais il n’est pas sans aperce-
voir tout ce qui, dans la société de son temps, s’oppose à la généralisation de ce paternalisme charitable 
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(327) M. Turmann - «Le développement du catholicisme social depuis l’encyclique ‘‘Rerum Novarum’’» - Paris 1900 -p.22.

(328) Compte rendu du Congrès de Reims - 20, 21 et 22 mai 1893.

(329) A. Leroy-Beaulieu - «La papauté, le socialisme et la démocratie» - Revue des deux mondes -1er mars 1892.

(330) A. Leroy-Beaulieu - «La papauté et la démocratie» - Revue des deux mondes - 1er décembre 1892.



et chrétien que recommandait le pape Léon XIII: «Ces sociétés de patronage, qui en tant de contrées ont 
rendu d’incontestables services, sont généralement mal vues de l’ouvrier, par cela seul qu’elles le placent 
dans une situation d’infériorité vis-à-vis du patron, vis-à-vis du bourgeois, son orgueil, ou ce qu’il appelle 
le sentiment de sa dignité, y répugne. Pour l’y ramener, il faudrait lui inculquer ce qui presque partout lui 
fait défaut: l’humilité chrétienne. Les bienfaits qui paraissent faire de lui l’obligé d’une autre classe, il ne les 
supporte qu’avec impatience. A l’instar des travailleurs anglais, jaloux de tout ce qui a l’air d’une tutelle du 
maître, les ouvriers du continent se montrent de plus en plus défi ants de tout patronage. Bientôt, il n’y aura 
plus, pour s’y résigner, que les enfants, les apprentis, les jeunes fi lles; les adultes repoussent tout ce qui 
ressemble à une sujétion, à une dépendance de classe. Leur prétention est d’être mis sur le même pied que 
les patrons, ils ne veulent rien avoir de commun avec eux en dehors de l’usine, à moins d’être traités par 
eux en égaux» (331).

C’était bien cela, en eff et. Il ne nous semble pas qu’on puisse sérieusement reprocher aux travailleurs 
manuels cet esprit d’indépendance et le sentiment accru de leur dignité. Quoi qu’il en soit, la question des 
rapports du travail était maintenant nettement posée, irritante, inquiétante, et il n’était plus possible de la nier 
ou de feindre de l’ignorer. Des prudents ou des habiles essayent pourtant encore de s’en tenir à l’écart et 
de dégager leur responsabilité, par exemple Monseigneur d’HuIst, recteur de l’Institut catholique de Paris et 
député, qui déclarait à la tribune de la Chambre, le 27 juin 1896: «Si de nos jours cette grande évolution ou 
révolution économique, qui a eu pour cause la transformation du travail humain par la science et coïncide 
avec une certaine aggravation des souff rances de la classe laborieuse, ou tout au moins d’une partie de 
cette classe, ce que je ne prétends pas nier, c’est que cette transformation qui était bonne en elle-même, 
comme tout ce qui représente un progrès de l’esprit humain, s’est faite sous l’inspiration d’une bourgeoisie 
qui s’est vantée, elle même, d’être fi lle de Voltaire. En sorte que ce n’est vraiment pas à l’Eglise, ni au chris-
tianisme, que vous devez en demander compte».

On ne s’attendait guère à voir Voltaire en cette aff aire. L’explication reste quand même quelque peu 
embarrassée et Mgr d’HuIst déplace la question. Personne ne songeait à rendre l’Église responsable de la 
transformation des conditions de travail, ni des misères de la condition ouvrière, mais certains, même parmi 
ses fi dèles, lui reprochaient d’avoir trop longtemps gardé le silence sur ces misères, de n’avoir pas prit parti 
plus nettement en faveur des miséreux et ils lui demandaient d’intervenir activement sur le problème social 
et de mettre son autorité, encore considérable, au service des déshérités. Quant à la bourgeoisie il y avait 
déjà longtemps qu’elle avait renoncé à Voltaire pour se tourner vers M. de Falloux et Mgr d’HuIst ne pouvait 
pas l’ignorer.

-----

Au Congrès de la Fédération des Bourses, à Toulouse, en 1893, nous verrons s’affi  rmer nettement une 
fois de plus, le souci d’indépendance des travailleurs, leur susceptibilité ombrageuse. Il s’agissait de savoir 
si les Bourses du travail, qui étaient alors en voie de création et connaissaient de grosses diffi  cultés maté-
rielles, devaient demander à être reconnues d’utilité publique, ce qui lui aurait valu des avantages fi nanciers 
non négligeables, mais donnerait aux pouvoirs publics quelque emprise sur leur fonctionnement. La plupart 
des délégués manifestèrent leur hostilité à une telle demande, Besset de Paris notamment, ce qui expliqua 
que si la Bourse de Paris était reconnue d’utilité publique, elle ne l’avait pas demandé et que c’était une 
manœuvre du ministre Constate, pour pouvoir s’immiscer dans son administration, ce qu’elle n’avait jamais 
toléré. Seuls, les délégués de Saint-Étienne, de Roanne et de Toulouse se montrèrent plutôt favorables à la 
reconnaissance d’utilité publique, pour soustraire les Bourses à l’incertitude des fl uctuations de la politique 
locale, mais, ajoutaient-ils, «nous n’avons jamais admis que les municipalités qui semblent avoir un droit de 
contrôle par les subsides qu’elles accordent, aient ce droit, et nous devons nous refuser à toute ingérence» 
(332).

Dans le groupe des possédants, malgré l’encyclique de Léon XIII, les réactions hostiles du patronat et 
des partis conservateurs ne manquaient pas. Beaucoup de parlementaires de droite ne se souciaient pas 
plus des objurgations du pape en matière sociale que de ses conseils en matière politique, ils se refusaient 
au juste salaire comme au ralliement, et n’acceptaient de l’Église que les conseils et les directives qui sui-
vaient leur propre orientation. Aussi, n’hésitaient-ils pas à préconiser les vigoureuses mesures de police, su-
prême ressource des bien-pourvus dans l’embarras et des privilégiés dont les prérogatives sont menacées. 
En 1892, Jules Delafosse, député conservateur du Calvados, pouvait encore écrire: 

«Ce que devrait faire un gouvernement conscient de son devoir ni soucieux de le remplir? Il interdirait à 
tout étranger de se mêler de la grève, il casserait les délibérations des conseils municipaux qui emploient 
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l’argent des contribuables en subventions aux grévistes, il dissoudrait les conseils municipaux eux-mêmes 
pour cause de détournement et de rébellion. Et si d’aventure, quelque agitateur député s’avilit de franchir la 
zone où doivent se débattre librement et pacifi quement les intérêts aux prises, il confi erait aux gendarmes 
le soin de le recevoir et de l’héberger» (333).

Et l’on devine ce que la politique, les querelles et les rancunes locales pouvaient faire déclarer à certains 
élus ou certains patrons, ce que l’on pouvait écrire à ce sujet dans des feuilles qui se prétendaient défen-
seurs du bon sens et des saines traditions. Rien d’étonnant à ce que ces propos et ces écrits amplifi és et dé-
formés aient largement contribué à créer ou envenimer ce climat de guerre sociale qu’on trouve en France 
à la fi n du siècle, à provoquer des violences verbales ou matérielles, des manifestations tumultueuses et 
des confl its sanglants.

En 1892, quand le journaliste Jules Huret enquêtait sur la question sociale, il avait obtenu du baron Al-
phonse de Rothschild, qu’il était allé interroger à Dinard, eff arante déclaration suivante:

«Je n’y crois pas, pour ma part, à ce mouvement ouvrier, je suis sûr que les ouvriers - je parle en général 
- sont très satisfaits de leur sort, qu’ils ne se plaignent pas du tout et ne s’occupent pas de ce qu’on appelle 
le socialisme? Certes, il y a des meneurs, qui tâchent de faire le plus de bruit possible autour de leurs per-
sonnes, mais ces gens-là n’ont aucune prise, aucune infl uence sur les ouvriers honnêtes, responsables et 
travailleurs, car il faut distinguer entre les bons et les mauvais ouvriers.

Ainsi, il est absolument faux que les bons ouvriers demandent la journée de huit heures, ceux qui la de-
mandent, ce sont les paresseux et les incapables... mais les autres, les pères de famille sérieux et rangés, 
n’entendent pas du tout qu’on les empêche de travailler le temps qu’ils jugent utile à leurs besoins et à ceux 
de leurs enfants.

Mais quand même, admettons qu’on les force tous à ne travailler que 8 heures. Savez-vous ce qu’ils 
feront, la majorité? Eh bien! Ils iront boire, ils iront davantage au cabaret, voilà tout. Que voulez-vous qu’ils 
fassent?» (334).

Quoi? Même les bons ouvriers, ces travailleurs honnêtes et responsables, ces pères de famille sérieux 
et rangés iraient aussi au cabaret? On se demande quels ouvriers le baron de Rothschild avait observés et 
interrogés, ce qu’il pouvait savoir et comprendre de leur désir de limiter la durée de la journée de travail? 
Croyait-il vraiment que ceux de la mine, des verreries, des hauts-fourneaux, les cheminots de la Compagnie 
du Nord aux destinées de laquelle il présidait, ne souhaitaient pas vivement une diminution de leur labeur 
quotidien? Mais de tels préjugés et de tels jugements, pour le moins sommaires, étaient alors généralement 
répandus et ils montrent bien que l’existence de classes sociales et l’opposition d’intérêts entre ces classes, 
n’étaient pas une simple vue de l’esprit et n’étaient pas dus à la seule imagination ouvrière ou aux rêveries 
de théoriciens.

On peut comprendre que les réactions ouvrières aient été parfois vives et passionnées, qu’elles aient pu ou 
paru manquer de mesure et d’équité. Pourtant, certains des meilleurs militants montraient une remarquable 
pondération et une évidente élévation d’esprit, qui attestaient la présence d’une véritable élite ouvrière. Par 
exemple, l’ouvrier typographe F. Fagnot, qui déclarait dans une conférence faite à Clermont-Ferrand sous 
les auspices du cercle des prolétaires positivistes:

«S’il est bien évident que le point de vue économique matériel est à la base de la réorganisation sociale, 
il ne s’ensuit pas qu’il faille admettre la théorie de Karl Marx, qui affi  rme que la question sociale moderne est 
exclusivement une question d’estomac. L’ouvrier, une fois un salaire convenable obtenu, pour une journée 
de travail progressivement réduite, a encore des besoins intellectuels à satisfaire, besoins presque aussi ur-
gents que les premiers, à notre époque où l’esprit positif et scientifi que remplace de plus en plus les vieilles 
croyances indémontrables à l’abri desquelles la civilisation s’était jusqu’alors développée. Nous avons droit 
à cet immense et fécond patrimoine intellectuel et moral, lentement élaboré par l’humanité pour assurer le 
bien-être et le bonheur croissant de ses membres» (335).

Par exemple, encore, l’ouvrier mécanicien Victor Pion, évoquant les bases du syndicalisme, tel que le 
comprenaient ses pionniers:
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(333) J. Delafosse - «Philosophie des grèves» (4 novembre 1892) dans «Études et portraits» - Paris - 1894.
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«Le syndicat moralise les hommes, forme les cœurs et rapproche les intelligences. Il nous enseigne à 
vivre en commun, il étend à l’ensemble des déshérités la fraternelle urbanité qui forme la famille.

Son éducation doit être désormais l’élément et la garantie de l’égalité, ainsi que la base de l’unité morale 
et politique» (336).

Sous la gaucherie de la forme, on distingue cependant une idéologie qui, au delà de l’étroit corporatisme 
et des intérêts matériels immédiats, fait appel à la solidarité ouvrière et affi  rme l’importance primordiale de 
l’éducation pour amener un nouveau style de vie.

L’opposition grandissait donc entre les résistances patronales et les revendications ouvrières. Nous di-
rions aujourd’hui que «les positions se durcissaient» et que les chances de conciliation, même de négocia-
tions courtoises semblaient s’amenuiser, les adversaires ne se situent plus sur le même plan et ne semblent 
plus parler la même langue. Anatole Leroy-Beaulieu le signale et, à la fois, s’en inquiète et s’en désole:

«Des chefs d’industrie, dont le nombre grandit tous les jours, s’appliquant à prendre sur eux les devoirs 
multiples d’un patronage véritable, mais loin de s’en applaudir, les ouvriers sont plutôt enclins à s’en off us-
quer. Si le chef d’industrie montre quelque disposition à devenir un patron, un protecteur eff ectif, l’ouvrier 
n’en montre guère à devenir un protégé, un vassal, un client. Contraint par la nécessité d’accepter Ie travail 
d’un maître bourgeois, il n’accepte point de subordination morale. Il s’estime, dans son cœur, l’égal de son 
maître, et s’il lui faut obéir, il préfère se regarder comme un serf, un esclave assujetti par la force et guettant 
l’heure de la révolte.

... Au lieu des sentiments de foi et de solidarité qui liaient le seigneur et ses hommes et le vassal à son 
suzerain, l’esprit de défi ance et de haine, d’inférieur à supérieur, d’ouvrier à patron, souffl  e presque partout 
dans nos ateliers. La devise féodale était ‘‘Dieu et mon Seigneur’’, leur devise est ‘‘Ni Dieu, ni maître’’» (337).

Leroy-Beaulieu se faisait certes quelques illusions quant à la concorde et l’harmonie qui auraient régné 
en permanence dans la société féodale ou à la loyauté sans faille dans les relations entre suzerains et vas-
saux, mais il voyait juste quand il signalait que les ouvriers n’acceptaient plus sans impatience, ces rapports 
de subordination et de dépendance, cette condition humiliée qui avaient été leur lot pendant si longtemps. 
Peut-être le souvenir des journées révolutionnaires, des brefs triomphes et des déceptions et répressions 
qui les avaient suivies, n’étaient-ils pas étrangers à ce nouvel état d’esprit, à ce repliement sur soi, sur un 
groupe qui se veut hostile parce qu’il se sent méprisé et menacé. Le souvenir de la Commune et de la Se-
maine sanglante est encore bien vivant dans les ateliers de Paris où travaillent nombre d’anciens fédérés 
et cela explique certaines rancœurs et certaines impatiences, un extrémisme et un ouvriérisme qui ne sont 
que des réactions de défense. En outre, si les idées ont évolué, si l’autorité patronale qui semblait de droit 
divin et paraissait se justifi er par une tradition ancienne, n’était plus acceptée, même dans son principe, les 
salariés, en invoquant leur grand nombre qui fait leur force, l’utilité de leur rôle et le principe d’égalité, vont 
être amenés à contester aussi l’autorité des classes dirigeantes et le principe même de la propriété. Si leurs 
arguments peuvent manquer de force ou de clarté, ils sentent confusément qu’étant les artisans indispen-
sables de l’activité et de la prospérité industrielles, ils ont le droit d’en réclamer une partie des avantages.

Jusqu’alors, et ils l’ont pu maintes fois constater, on ne leur concédait que chichement, et comme à 
regret, des améliorations de portée médiocre et dont le principe même était souvent remis en question, 
souvent ils devaient les arracher par des grèves douloureuses dont l’issue était toujours incertaine et qui, 
même victorieuses, obligeaient à des sacrifi ces pénibles et faisaient des victimes, et de tout cela ils gardent 
quelque amertume.

Le journaliste Hector Dépassé, modéré, devra reconnaître que ces actions de force étaient nécessaires, 
que les tendances conservatrices du patronat les rendaient inévitables:

«Il est, par malheur, trop certain, que les ouvriers ne sont presque jamais arrivés à une amélioration de 
leur sort que par la grève. Dans les statistique des grèves, on en note à peine un tiers qui aient abouti à des 
résultats immédiatement favorables aux ouvriers, mais d’une façon plus générale et plus haute, il est visible 
que le progrès des classes ouvrières s’accomplit par une lutte incessante. L’augmentation des salaires, la 
diminution des heures et l’acquisition de nouvelles garanties matérielles et morales, sont en rapport direct 
avec l’agitation qui s’est déclarée dans la sphère du travail depuis vingt-cinq ans» (338).

-----
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(336) V. Pion, «L’ouvrier en 1893», Besançon, 1893. La brochure fut publiée par la Chambre syndicale des ouvriers métal-
lurgistes, ce qui indique qu’elle correspondait aux opinions de la majorité.

(337) A. Leroy-Beaulieu, «Le règne de l’argent», Revue des deux mondes, 1er juin 1894.

(338) H. Dépassé, «Transformations sociales», Paris, 1894, p.49.



Un nouvel état d’esprit prolétarien, adapté aux conditions et problèmes du temps était donc en train de 
se former, celui du militant syndicaliste. Dès ses débuts, le mouvement syndical français s’affi  rme vivant et 
complexe, tumultueux et désordonné, diront quelques critiques, son importance ne vient pas de l’ampleur 
de ses eff ectifs, qui restèrent pendant longtemps assez faibles, «une minorité agissante», comme l’on di-
sait, ni de ses moyens fi nanciers, qui furent toujours des plus modestes, ni de ses installations matérielles, 
indigentes et parfois plus que sommaires, mais de l’originalité de sa pensée et de sa tactique et de la qualité 
de ses militants, il ne s’agit pas de le proclamer supérieur aux mouvements ouvriers dans les autres pays 
ou de la proposer en exemple, mais seulement de rappeler qu’il a eu son caractère et sa destinée propres. 
Même à ses débuts, l’organisation syndicale ne se borne pas à suivre les sentiers battus, à obéir à des mots 
d’ordre, fussent-ils donnés par des théoriciens prestigieux et de grande autorité, mais elle élabore au jour 
le jour sa doctrine, l’accommodant aux circonstances, aux besoins, aux possibilités et se refusant obstiné-
ment à confondre son action avec celle des politiques. En raison du principe d’autonomie qui avait présidé 
à l’organisation du mouvement, chaque syndicat, chaque union locale, chaque fédération pouvait avoir son 
point de vue particulier et le défendre librement, mener son action suivant ses vues, mais il va de soi que les 
tendances générales sont partout les mêmes.

Jean Vial a mis en lumière quelques-unes de ces tendances dans non excellent ouvrage «La coutume 
chapelière», mais on pourrait lire maintes remarques analogues de l’histoire des autres fédérations ni elle 
était partout écrite.

«Un esprit commun vivait dans le syndicalisme français, mais sous le signe de la compréhension réci-
proque et non de la discipline.

En fait, l’action presque uniquement politique des centres lainiers du Midi rouge, le conservatisme de 
Chazeilles-sous-Lyon, l’opportunisme de Lyon, le dogmatisme d’AIbi, l’esprit confédéral de Bourg-de-Péage, 
la solidarité grandissante de Paris et son mutuellisme persistant se complétaient admirablement; entre les 
tendances fédéralistes dee Dejeante, la théorie centralisatrice de Stattbacher (Fabérot) le tribun et l’esprit 
modéré mais précis de Charosset le comptable, la Commission administrative réalisait un compromis per-
manent qui épousait le profi l même de la vie; la pensée du tribun rejetée dans l’idéal calmait les désespérés 
ou les impatients, mais c’était très modestement les conseils du comptable qui, au choc de chaque jour, 
protégeaient le mouvement et le faisaient vivre» (339).

La petite fédération de la Chapellerie ne compte guère que 1.500 à 3.500 membres sur un total de 10 
à 15.000 ouvriers dans la corporation, ce qui lui valut maintes fois le dédain d’organisations plus puis-
notes, plus riches et plus centralisées, comme il s’en trouvait dans le syndicalisme anglais ou allemand par 
exemple, mais son action et son rayonnement n’étaient nullement méprisables. Elle était en tout cas bien 
adaptée aux conditions de la vie syndicale et à la mentalité françaises.

En 1892, Victor Dejeante, élu député, renonça à son mandat de secrétaire de Fédération, au moment 
où Victor Griff uelhes animait l’action ouvrière contre l’emprise politique sur les syndicats. Commentant le 
Congrès socialiste international de Zurich en 1893 et l’attitude de conformisme et de quasi-adoration des 
participants devant Bebel, le dirigeant des sociaux-démocrates allemands, qui faisait un peu fi gure de pape 
du marxisme, l’ouvrier chapelier Desmurs écrivait dans «L’ouvrier chapelier» du 10 septembre:

« Il y a un socialisme national qui répond à nos besoins, à notre tempérament, ce qui ne nous empêche 
nullement d’aider nos frères étrangers. Au portrait de leurs grands hommes il ne manquerait plus que le 
cierge et pas mal d’imbéciles pour s’agenouiller devant. J’ai toujours détesté les pontifes, les prophètes. 
Aff aire de tempérament!».

Jugement sans indulgence, langage sans fi nesse et non exempt de sectarisme, mais attitude qui mérite 
d’être retenue à cette époque car elle illustre bien ce souci d’indépendance qui demeurera la marque du 
syndicalisme et du syndicaliste français, bien persuadés, avec Eugène Pottier, le poète de l’Internationale:

«Il n’est pas de sauveur suprême, Ni Dieu, ni César, ni tribun, Producteurs, sauvons-nous nous-mêmes...».

C’est le même sentiment qu’exprimera en 1895 Fernand Pelloutier, une des grandes fi gures de notre 
mouvement, quand il écrira:

«Nous sommes les ennemis irréconciliables de tout despotisme moral ou collectif, c’est-à-dire des lois et 
des dictatures, y compris celle du prolétariat, et les amants passionnés de la culture de soi-même».

Quelques-unes des qualités populaires traditionnelles: la simplicité, la franchise, la loyauté, l’honnêteté, 
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s’accordent mal avec les tractations des périodes électorales, avec les compromissions et complaisances 
que l’on juge trop facilement inséparables de la vie politique et de l’exercice du pouvoir, les hommes des 
métiers ne pouvaient pas ignorer les scandales fi nanciers qui trop souvent éclaboussaient le régime ou les 
partis et cela les amenait à porter sur le personnel parlementaire dans son ensemble des jugements sans 
indulgence, et peut-être parfois sans équité, jugements sans doute exagérés, insuffi  samment justifi és, mais 
qu’ils tenaient pour fondés et qui les portaient à se défi er de l’action législative comme des élus, suspects de 
faiblesse ou de vénalité. Certes leur information était insuffi  sante, mais ils pouvaient sur ce point se récla-
mer des jugements également sévères de certains observateurs bourgeois, qui eux aussi dénonçaient cette 
collusion de la politique et des aff aires, des pouvoirs publics et de la fi nance, qui d’ailleurs n’a pas fi ni de se 
manifester. Rapportons-nous encore à Anatole Leroy-Beaulie:

«Sénateurs et députés de droite, de gauche, du centre, remarquait, il y a une quinzaine d’années déjà, 
un journal indépendant (il s’agit de «L’Économiste français» du 8 novembre 1879), se jettent sur les sociétés 
fi nancières comme sur une proie, le titre d’ancien ministre vaut une place de président de conseil d’adminis-
tration, le commun des sénateurs et des députés se contente d’une place d’administrateur». 

Selon la même feuille, ils étaient déjà deux à trois cents parlementaires ,ainsi placés.

«Le mal sévit surtout dans les compagnies que leurs aff aires mettent en contact fréquent avec l’État 
ou avec les municipalités: sociétés industrielles, compagnies de transport ou d’éclairage subissent là une 
sorte de violence, force leur est d’admettre dans leurs conseils d’administration des politiciens, députés 
ou conseillers municipaux, qui s’off rent à elles comme une sorte de paratonnerre, capable de détourner la 
foudre des jalousies démocratiques.

Les socialistes ont plus d’une fois dénoncé, à la tribune, la pénétration mutuelle de la politique et de la fi -
nance. Ils ont raison, c’est là une des plaies de ce temps. Rien de plus corrupteur pour les moeurs publiques 
comme pour les mœurs privées» (340).

Aux conservateurs qui, inquiets de la poussée populaire, préconisaient comme remède un retour aux ins-
titutions économiques de l’ancien régime, qu’ils connaissaient souvent d’ailleurs assez mal, le très modéré 
Eugène Spuller rappelait qu’on ne gagne rien à se tourner vers un passé périmé et impuissant à renaître, 
mais tout en se défendant d’avoir la moindre sympathie pour les doctrines socialistes, il condamnait comme 
«utopistes» à la fois Charles Fourier et Frédéric Le Play:

«Fourier avec ses vues grandioses et chimériques sur la construction des sociétés de l’avenir est un uto-
piste, mais Le Play, en dépit de tous ses mérites, avec ses tentatives pour ressusciter des époques et des 
institutions à jamais abolies, en est un autre» (341).

Les ouvriers étaient loin de Le Play comme de Fourier qu’ils n’avaient pas lus et ils ne connaissaient 
sans doute pas non plus Leroy-Beaulieu et Spuller, leurs pensées se tournaient vers leurs organisations 
syndicales qui prenaient corps et dont la doctrine se précisait. Au Congrès ouvrier de Nantes de 1894 fut vo-
tée, par 65 voix contre 15 et 9 abstentions, une motion en faveur de la grève générale, motion présentée et 
fougueusement soutenue par un nouveau venu, qui devait plus tard jouer un rôle considérable et beaucoup 
faire parler de lui: Aristide Briand (342). C’était un militant alors obscur, d’origine petite bourgeoise, qui avait 
bénéfi cié de l’éducation secondaire et supérieure traditionnelle, qui cherchait sa voie et semblait acquis à la 
défense des intérêts prolétariens pour laquelle il présentait une arme nouvelle. En tout cas, la tactique qu’il 
préconisa avec talent découlait directement de la grève professionnelle, arme traditionnelle du syndicat, et 
elle rencontra une large approbation. Pour les travailleurs qui en acceptaient l’idée et les risques, il s’agissait 
évidemment de la grève générale révolutionnaire, c’est-à-dire ayant pour objectif la subversion de la société 
capitaliste et précédant la prise du pouvoir politique et économique par le prolétariat.

Un Comité de la Grève générale fut nommé au sein de la Confédération générale du Travail qui était en 
train de se constituer, c’était un geste symbolique, car en fait son activité fut très limitée et sa propagande 
assez discrète. Il faut bien reconnaître que les travailleurs qui se prononçaient fougueusement pour la 
grève générale dans l’enthousiasme des congrès, n’en envisageaient guère la réalisation comme proche, 
c’était pour eux une belle idée, une vue d’avenir, un «mythe» comme dira plus tard Georges Sorel, mais qui 
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(340)  A. Leroy-Beaulieu, «Le règne de l’argent», Revue des deux mondes, 15 février 1895.

(341)  E. Spuller, «Figures disparues», 3ème série, Paris, 1894, p.24.

(342) L’idée n’était pas tout à fait nouvelle. Le principe de la grève générale avait déjà été voté en 1892 à Marseille au 
Congrès de la Fédération nationale des syndicats, mais Briand la para de toutes les séductions de son éloquence.



agissait comme un moteur pour le rassemblement des forces ouvrières, moteur d’autant plus puissant et 
prestigieux qu’on n’en étudiait guère le fonctionnement et qu’on ne précisait pas les détails de réalisation, ni 
les obstacles qu’on pourrait rencontrer sur la route. La «Grève générale», le «Grand Soir», la «Révolution», 
constituaient des thèmes de propagande d’autant plus applaudis que les syndiqués, une minorité dans la 
masse des travailleurs, ne l’oublions pas, se considéraient alors comme en état de guerre permanente avec 
la bourgeoisie et l’État capitaliste qui les traitaient sans ménagement. A la brutalité gouvernementale et pa-
tronale, les ouvriers opposèrent leurs propres méthodes de guerre: boycottage, sabotage, grève et grève 
générale. Mais celle-ci en 1894 n’est encore qu’une lointaine espérance.

-----

Une fois encore, Anatole Leroy-Beaulieu se fi t l’interprète des inquiétudes patronales et conservatrices, 
l’hostilité et la défi ance ouvrières le déconcertent et l’inquiètent, tout comme le refus de collaboration.

«L’ouvrier isolé, dispersé dans de petits ateliers, ne s’y refuserait point, mais l’ouvrier massé dans les 
mines ou dans les grandes manufactures, l’ouvrier enrégimenté par les syndicats, la repousse, et c’est à ce 
dernier qu’ont aff aire la grande industrie et les grandes compagnies. Grisé par les doctrines orgueilleuses 
qui lui donnent une idée fausse de sa dignité, séduit par des sophismes économiques qui lui enlèvent la 
notion du possible, il a honte de rien devoir au capital, il répond aux avances et aux bienfaits du patron par 
une ingratitude ironique et par des exigences irréalisables. Le patron, le capital, il s’est juré de toujours voir 
en eux l’ennemi et, quoi qu’ils fassent pour lui, il professe que ce n’est pas assez, quelles que soient leurs 
promesses ou leurs off res, il déclare en hochant la tête qu’il ne saurait s’en contenter».

Et Leroy-Beaulieu conclut aigrement:

«L’obstacle principal à l’amélioration du sort des classes ouvrières et au progrès social, c’est le socia-
lisme et les syndicats qui se prétendent les hérauts et agents du progrès» (343).

Les ouvriers n’en étaient sans doute pas convaincus, ils persistent à considérer le mouvement syndical 
comme le meilleur moyen d’améliorer leur sort. Avec persistance ils veulent être traités en citoyens ma-
jeurs et libres et réclament contrôle et gestion des œuvres sociales des entreprises dont le patronat avait 
jusqu’alors disposé seul.

On sait que c’est en 1895, au Congrès de Limoges, que naquit la Confédération générale du Travail, 
en formation depuis plusieurs années Date importante dans l’histoire du mouvement ouvrier français et qui 
marque une étape décisive dans la formation et l’orientation de notre syndicalisme. Déjà les possibilités de 
la loi de 1884 avaient été exploitées à fond, et même débordées, car elle ne prévoyait pas la réunion en un 
organisme unique de toutes les fédérations et de toutes les unions locales ou de tous les syndicats. Et c’est 
là une preuve du dynamisme des travailleurs organisés; ils sont peu nombreux encore, quelques centaines 
de milliers seulement, mais leur infl uence déborde largement le groupe des adhérents régulièrement inscrits 
et cotisants, ils peuvent compter sur la bonne volonté et même l’appui de très nombreux sympathisants, et 
dans les moments de crise on verra les mots d’ordre de la C.G.T. suivis et diff usés par beaucoup de travail-
leurs de la base qui, par crainte, ignorance ou négligence, n’avaient pas donné leur adhésion et qui parfois 
même contestaient la nécessité ou l’utilité de toute organisation.

Dès sa constitution, cette organisation nouvelle et son sigle fatidique C.G.T. vont faire fi gure d’épouvan-
tail aux yeux des conservateurs, du patronat et des petits bourgeois déconcertés, même des populations 
rurales et de beaucoup d’ouvriers mal informés, on dénoncera ses militants comme des déments ou des 
malfaiteurs, comme des excitateurs à la révolte et toutes occasions seront bonnes pour les prendre à parti 
dans les réunions publiques, dans la presse ou à la tribune du Parlement, pour les impliquer dans des pour-
suites judiciaires qui n’étaient pas toujours exemptes de ridicule. On rendra la Confédération responsable, 
souvent bien gratuitement, du mécontentement ouvrier dans les entreprises, de tous les désordres sociaux, 
au besoin de toutes les perturbations économiques. Et pourtant cet organisme nouveau-né était bien faible 
encore, en fait il n’existait guère que sur le papier et dans l’esprit de quelques militants clairvoyants; dans la 
pratique, la plupart des unions et fédérations continuaient à agir en toute indépendance et sans se soucier 
de la Centrale, les syndicats menaient leur action personnelle sans contrôle et le plus souvent sans liaison, 
et par conséquent sans grande force et sans eff ets autres que locaux. A l’époque, les confl its du travail 
étaient le plus souvent des confl its d’atelier de faible ampleur et l’esprit corporatif était loin d’avoir disparu.

On aura une idée des moyens extrêmement modestes du nouvel organisme en étudiant le bilan que le 
trésorier Auguste Keufer présenta au Congrès de Tours l’année suivante:
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Aux recettes: Cotisations diverses:    808fr.50
Aux dépenses: Registres, impressions, correspondance: 371fr.90
En caisse au 10 septembre 1896:     436fr.60

Même en francs de Germinal, c’était assez peu de chose et il n’y avait pas là de quoi contrecarrer ou 
menacer sérieusement les organisations capitalistes, le Comité des Forges, les compagnies ferroviaires, le 
Crédit Lyonnais ou la Banque de France, mettre un ministère en péril ou faire échec à un parti politique puis-
sant. Keufer se plaignait d’ailleurs du manque d’empressement des adhérents à remplir leurs obligations 
fi nancières, avec sa franchise habituelle il leur adressait des conseils fort pertinents et pleins de sagesse, 
mais qui furent, hélas!, peu goûtés et peu suivis:

«Il est facile de voter dans un congrès, de discuter, d’élaborer des projets, il est plus diffi  cile de faire les 
eff orts nécessaires pour assurer le fonctionnement de la Confédération en versant régulièrement les coti-
sations. Sans devoirs sérieusement remplis, il ne faut pas songer à posséder une puissante organisation».

On sait que Keufer était un excellent organisateur et un militant de premier ordre, qui sut faire de la Fé-
dération du Livre, qu’il anima pendant longtemps, une véritable puissance, bonne gardienne des meilleures 
traditions syndicales et bon défenseur des intérêts de ses membres. D’esprit modéré, assez semblable à 
celui qui se manifeste souvent dans les organisations ouvrières britanniques, il manifesta cependant une 
admirable ténacité et une claire vision des véritables besoins des travailleurs en même temps que de leurs 
responsabilités.

Malgré les diffi  cultés, la C.G.T. devait vivre et grandir. Elle s’était donné une organisation originale et 
bien adaptée aux fi ns qu’elle entendait poursuivre, réunissant les salariés, tous les salariés sans distinction 
de métiers ou de qualifi cation professionnelle, les groupant sur le plan géographique dans des Unions lo-
cales, puis départementales, et sur le plan économique dans des fédérations de métiers, puis d’industries. 
Jusqu’alors les deux sections groupant les travailleurs avaient eu assez peu de contacts et s’étaient parfois 
opposées, elles devaient par la suite œuvrer ensemble, fraternellement, et montrer toute la souplesse et 
toute l’effi  cacité de l’organisation. Toutefois, jusqu’en 1901, ce fut la section des Bourses du travail, ou des 
Unions locales, qui l’emporta de beaucoup par son activité et son rayonnement, en raison de la puissante 
personnalité de Fernand Pelloutier qui en traça le programme et qui en fut le secrétaire et l’inspirateur.

Déjà le Congrès de Nantes, en 1894, avait formulé un programme d’unité: «Nous déclarons hautement 
que l’union de tous les exploités, en dehors de tout esprit de secte ou d’école, a été notre seul but»,  et à 
Limoges en 1895, l’ordre du jour prévoyait expressément: «Plan général d’action corporative. De l’action et 
des attributions des diverses organisations existantes» (344).

Nous empruntons à un article d’Eugène Morel, dans «Le Peuple» du 28 septembre 1945, quelques dé-
tails sur ce Congrès de Nantes qui prépara le rassemblement confédéral:

«Parmi les 75 délégués présents, on remarquait Fernand Pelloutier, Émile Pouget des Employés, Torte-
lier des Menuisiers, Bourderon des Tonneliers, Fabérot des Chapeliers, J.-B. Lavaud des Mécaniciens, Jean 
Allemane des Typographes, Besombes et Calvignac des Mineurs, etc...

Ces militants appartenaient aux diverses tendances du monde ouvrier. Tous étaient cependant animés 
par une même pensée: créer un nouvel organisme syndical échappant à la tutelle guesdiste qui avait porté 
un préjudice certain au développement de la Fédération nationale des Syndicats».

Il convient de noter et de retenir que le syndicalisme français se montra, dès sa naissance, épris de 
complète indépendance et résolument apolitique. L’article premier des statuts de la C.G.T. spécifi ait: «La 
C.G.T. groupe, en dehors de toute école politique, tous les travailleurs conscients de la lutte à mener pour 
la disparition du salariat et du patronat».

Les militants, et surtout ceux qui se réunissaient dans les Congrès et qui étaient particulièrement avertis, 
n’ignoraient pas les eff orts qui étaient tentés sur le plan politique, notamment au moment des campagnes 
électorales, des ouvriers fi gureront certes dans maints comités électoraux et même parmi les candidats, 
mais le syndicalisme refusa nettement de s’y engager.

M. C.-J. Gignoux, observateur avisé, quoique non sans malveillance, du mouvement ouvrier, l’a expres-
sément signalé:

«Le syndicalisme se dressa presque aussitôt contre le guesdisme qui restait, dans la société française, 
la position la plus proche du marxisme. Pour Jules Guesde, la conquête du pouvoir politique restait un ob-
jectif essentiel, le syndicalisme pouvait utilement y être associé, mais à condition de demeurer subordonné 
au parti. Or en 1895, la C.G.T. était créée par des partisans résolus de l’autonomie syndicale, appartenant 
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aux tendances les plus diverses, de l’anarchisme au blanquisme, en passant par le syndicalisme modéré, 
mais toutes acquises à l’idée que la conquête du pouvoir se ferait par des moyens économiques plus que 
politiques» (345).

La C.G.T. à ses débuts était un organisme complexe et encore mal équilibré, puisqu’elle acceptait à la 
fois par affi  liation directe des syndicats, des Bourses du Travail, des fédérations locales de syndicats de mé-
tiers divers, des Fédérations nationales de syndicats d’une même profession, des Fédérations d’industrie, 
la Fédération Nationale des Bourses du Travail, organismes d’ampleur très diverse, sans bien préciser les 
relations de ces divers groupes entre eux, ni leur rôle dans les décisions à intervenir, ni déterminer avec 
exactitude les pouvoirs de la Centrale. Mais un désir unanime animait les participants: travailler à l’union de 
tous les salariés, au groupement de toutes les forces ouvrières sans distinction de métier et surtout sans se 
préoccuper de l’appartenance politique ou philosophique des adhérents, afi n de mener la lutte sur le terrain 
et avec les moyens qu’ils choisiraient en toute indépendance.

Quelques années plus tard, François Fagnot, du Livre, précisait ce point de vue dans une conférence à 
l’Union des syndicats de Clermont-Ferrand, le 2 mai 1897:

«Ce que les syndicats doivent s’interdire, ce n’est pas une demande ou une pression sur le Parlement 
en vue d’un résultat déterminé et précis, mais c’est de s’occuper à un degré quelconque des élections mu-
nicipales ou législatives...

Que les travailleurs s’occupent avant tout de leurs intérêts corporatifs et professionnels, puisqu’ils n’ou-
blient pas les intérêts généraux et politiques. En un mot, que les intérêts immédiats du travail soient défen-
dus dans les syndicats et qu’on fasse ensuite de la politique dans les groupements politiques et lors des 
élections. Toute autre méthode conduit à l’émiettement des forces ouvrières, à la dislocation des syndicats...

Non seulement les syndicats ne doivent pas s’occuper directement des élections, mais les hommes pla-
cés à leur tête, qui ont obtenu la confi ance des ouvriers par leur dévouement aux questions corporatives, ne 
doivent jamais se servir de cette confi ance comme d’un piédestal pour devenir des candidats».

Dans la Confédération, la fusion ne fut pas complète dès le début, elle fut même remise parfois en ques-
tion, mais ce qui était évident et ne fut jamais contesté, c’est l’eff ort pour diff érencier l’action syndicale de 
toute action politique. Ces manuels, car il n’y a guère que des manuels parmi les premiers adhérents, en-
tendent délibérer seuls, se décider seuls, être seuls juges de leurs intérêts et de leur action, et ils se défi ent 
des partis et de leurs chefs:

«Lorsqu’on examine ses origines, sa formation, la C.G.T. apparaît bien plutôt comme une sécession de 
manuels, de formation et de tendances fort diff érentes, mais qui entendent délibérer seuls, au nom des inté-
rêts prolétariens, à cause d’une défi ance qui leur est lentement venue pour les chefs du parti» (346).

Il faut signaler aussi que le Congrès de Limoges, soucieux d’établir des relations permanentes avec les 
travailleurs des autres pays, se prononça pour une organisation internationale des travailleurs, exclusive-
ment corporative et en dehors de toute ingérence politique.

Les congressistes avaient forgé le nouvel instrument de combat qui allait permettre à la classe ouvrière 
d’améliorer lentement ses conditions de travail et de vie. Restait maintenant, et ce n’était pas le plus aisé, à 
convaincre, rassembler, organiser les masses que la dureté de leur condition, leur ignorance, leur fatalisme, 
rendaient souvent amorphes et apathiques, et que de longues traditions de soumission, soigneusement 
entretenues, disposaient mal à une action de cette nature. Restait aussi à faire passer dans les faits ce 
qui souvent n’avait été qu’une velléité ou un programme d’avenir: élargir la fraternité ouvrière de l’atelier, 
l’étendre à toute l’industrie et à tout le monde des salariés.

Du premier appel de la C.G.T., nous extrayons cette phrase signifi cative:
«Nous pouvons augurer de la puissance qu’aura la Confédération Générale du Travail, par la terreur 

qu’elle inspire aux capitalistes et qui s’est manifestée dans les journaux bourgeois par des articles appelant 
les foudres du gouvernement contre cette institution qu’ils appelaient ‘‘un État dans l’État’’ (347). C’était une 
allusion à un article de l’économiste Yves Guyot, dont l’infl uence était alors considérable, et contenant la 
phrase: ‘‘Ce sera le Quatrième État avec lequel il faudra que comptent les gouvernants’’».

Yves Guyot voyait clair. Évidemment il faudra désormais compter avec le travail organisé dans une 
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Confédération qui parlera en son nom, et assez fort et assez clair pour qu’on l’entende sinon qu’on la sa-
tisfasse. «État dans l’État» certes, puisque les lois et les traditions, les préjugés et les intérêts, s’étaient 
jusqu’alors refusé à accorder aux classes travailleuses la place et la part auxquelles elles pouvaient légi-
timement prétendre, elles avaient été parquées dans leur destin de «classes inférieures», il ne fallait pas 
s’étonner si elles s’organisaient pour essayer d’en sortir.

----------

Nous ne devons cependant pas dissimuler que la plupart des travailleurs ne comprirent pas alors la 
signifi cation et l’importance de la nouvelle organisation. La plupart l’ignorèrent, tout simplement, ne furent 
pas touchés par les propagandistes ou ne se laissèrent ni émouvoir, ni convaincre. Beaucoup, même parmi 
les plus évolués, travailleurs qualifi és et d’esprit assez ouvert, ne concevaient encore l’action ouvrière que 
sous la forme corporative la plus étroite, souvenir sans doute des anciennes traditions compagnonniques 
qui avaient eu leur grandeur et leur utilité, mais convenaient mal aux nouvelles structures industrielles et 
aux grandes masses ouvrières. Ils ne voulaient guère s’intéresser qu’à la grève locale, au confl it d’atelier, au 
statut de leur profession, et ce n’est que progressivement, et non sans résistances, qu’ils en vinrent à l’idée 
d’interdépendance et de solidarité de tous les métiers et de tous les travailleurs, et à envisager de grands 
mouvements collectifs.

Un trop grand nombre aussi ne savaient pas ou ne pouvaient consentir les sacrifi ces fi nanciers réguliers 
nécessaires et le taux de la cotisation syndicale française resta toujours très faible dans nos organisations, 
ce qui empêchait ou limitait toute action de quelque ampleur: soutien d’une grève importante, campagne de 
propagande, publication d’une brochure ou d’un journal. C’est à l’inlassable activité de Fernand Pelloutier, 
à son désintéressement, à son dévouement qu’on doit le rayonnement de la première organisation centrale 
ouvrière en France, mais on ne lui accordait qu’avec parcimonie les fonds nécessaires, et encore fut-il vic-
time des calomnies et du dénigrement de beaucoup d’ouvriers qui ne le comprenaient pas et lui prêtaient, 
bien à tort, le dessein de défendre des intérêts personnels.

Mais l’incompréhension patronale facilita la tâche des militants, elle hâta la formation de la conscience de 
classe et la renforça là où elle se manifestait déjà. Et c’était une éducation bien nécessaire pour les salariés. 
En cette même année 1895, l’économiste Gustave Théry, catholique mais peu social, combattait encore ce 
qu’il appelait: «Les nouveautés qu’on prétend abriter sous le couvert de l’encyclique Rerum Novarum». Et 
en quels termes et avec quelle vigueur:

«On a dit que le patron exerçait une fonction sociale, avait au regard de ses ouvriers des droits de pater-
nité, avait charge d’âme...

Gardons-nous de ces exagérations... Le patron n’exerce aucune fonction sociale... son entreprise est 
une aff aire essentiellement privée, montée par lui, dans le but, très légitime d’ailleurs, de gagner honnête-
ment le plus d’argent possible...

Le seul but de l’industriel est de gagner de l’argent et, par ce moyen, de vivre, d’élever et de pourvoir sa 
famille, sauf, si Dieu le bénit, à faire à la charité la part qui lui est due» (348).

Et, avec une insistance un peu lourde, il reprend complaisamment l’argumentation déjà formulée, avant 
lui, par le baron de Gérando ou par Léon Faucher:

«La pauvreté est dans les desseins providentiels, elle est l’une de ces épreuves que Dieu envoie aux 
hommes pour les sanctifi er. La pauvreté est certainement en elle-même une humiliation, mais une humilia-
tion voulue de Dieu. Le pauvre qui repousse la charité dont il a besoin, parce qu’il aime mieux être misérable 
que d’accepter un don qui l’humilie fait un acte d’orgueil. Au contraire, celui qui accepte humblement et chré-
tiennement la charité, accomplit un acte méritoire, parce que, faisant taire sa fi erté naturelle, il se soumet à 
la volonté divine.

Or, à mesure que le sentiment religieux diminue, l’orgueil qui est au fond du cœur de l’homme se réveille. 
On devient trop fi er pour accepter la charité, et comme malgré tout, le besoin est là, qui talonne les malheu-
reux, comme avant tout il faut vivre, on réclame, au nom d’un prétendu droit, ce qu’on ne veut plus recevoir 
d’une main charitable» (349).

Les prolétaires ne lisaient guère certes les ouvrages de Gustave Théry, mais ils n’en ignoraient point la 
substance, souvent reprise et commentée, quelquefois même aggravée, dans les articles de la presse bien 
pensante, les «Croix» départementales, les propos de certains hommes publics ou de quelques patrons. Et 
l’on comprend les rancunes que pouvaient faire naître de telles déclarations, les préventions qui se multi-
pliaient à l’égard de la bourgeoisie tout entière et d’une légalité dure aux petites gens.
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Il n’est que juste d’ajouter que tous les catholiques ne pensaient pas comme Gustave Théry, mais si 
certains de leurs dirigeants et quelques prêtres se prononçaient avec empressement, parfois avec enthou-
siasme, pour la nouvelle politique pontifi cale, la majeure partie du clergé, surtout du haut clergé, se montra 
beaucoup plus réticente. Et non sans raison, les «abbés démocrates», comme on les appelait alors, déplo-
raient qu’on n’eût pas donné à l’encyclique de Léon XIII tout le retentissement désirable, qu’on eût essayé 
au contraire d’en limiter la diff usion ou d’en diminuer la portée.

L’un d’eux, l’abbé Dumolard, curé de Jons dans l’Isère, écrivait en 1896:
«Cette encyclique a-t-elle été lue, distribuée à tous les fi dèles et répandue en France dans le monde 

ouvrier par millions d’exemplaires? Non! Sa lecture s’imposait dans toutes les chaires des villes et des 
campagnes. Elle devait être divisée en chapitres et off erte sous le petit format, bien lisible, à tous les chefs 
de famille et dans tous les ateliers. Des prédications courageuses devaient en accompagner la lecture ou 
la propagation dans toutes les églises. Eh bien! rien, ou a peu près rien, ne fut tenté. La lecture de ce do-
cument remarquable n’eut lieu que dans quelques paroisses. L’aristocratie y mit obstacle dans la plupart 
des cas. Il était dur aux riches bourgeois avares de s’entendre dire leurs vérités en présence de leurs do-
mestiques ou intérieurs. Aussi le clergé se contenta de l’annoncer ou d’en donner quelques extraits et sans 
commentaires» (350).

Nous laissons à cet abbé démocrate et peu conformiste la responsabilité de ses jugements touchant la 
collusion de l’Église et des possédants, mais c’est un fait que la diff usion de l’encyclique fut assez limitée et 
qu’elle ne fut pas approuvée dans tous les milieux catholiques. Elle y rencontra plus souvent une adhésion 
de principe, un respect apparent plus qu’une approbation vigoureuse et un concours actif, et ce n’est que 
progressivement et assez lentement qu’elle exerça dans ces milieux une infl uence réelle, mais nullement 
générale.

La C.G.T. et ses tendances rencontraient également des défi ances et des résistances dans certains 
milieux ouvriers de gauche, car cette nouvelle doctrine du regroupement ouvrier et l’organisation syndicale 
qu’elle préconisait s’opposait à des traditions compagnonniques encore vivantes; de vieilles associations et 
de vieux militants qui avaient fait leurs preuves et rendu des services sous l’Empire ou au début de la Troi-
sième République se résignaient mal à l’eff acement ou à la disparition, et critiquaient à la fois les hommes 
nouveaux et les nouvelles formes d’action. Nous en avons la preuve dans le rapport de A. Martin aux cha-
peliers:

«C’est incontestablement aux compagnons que nous devons l’organisation des sociétés de résistance, 
nous rendons hommage au dévouement et au zèle avec lesquels ils ont toujours combattu pour améliorer 
le sort des ouvriers de notre industrie, mais nous ne pouvons nous défendre de blâmer la routine de la-
quelle ils persistent à ne pas sortir. Ils ont pourtant de bons éléments, des traditions, et ils s’éteignent. Si 
les compagnons étaient aussi jaloux de suivre le progrès, de le hâter même, qu’ils sont jaloux de conserver 
leurs coutumes et leurs secrets, ils seraient l’avant-garde, la tête de l’organisation ouvrière dans toutes les 
industries» (351).

En étudiant cette opposition, on peut conclure que le beau temps du compagnonnage est passé et dé-
passé. Bien qu’il n’ait pas disparu et compte encore des réalisations et des individualités remarquables, il 
n’exercera plus, en tant que tel, une infl uence marquée sur le monde des salariés français, infl uencés par 
d’autres idées et d’autres problèmes. Quelques-unes de ses traditions, et des meilleures, se sont cepen-
dant perpétuées, notamment le respect et l’amour du métier, le goût du travail bien fait, un sens profond de 
la dignité ouvrière et de la capacité professionnelle, le souci d’éducation et surtout l’esprit de solidarité et 
d’entraide, le sentiment d’une camaraderie fraternelle entre tous les salariés.

Longtemps plus tard, en 1958, le sociologue Chombart de Lauwe, étudiant la C.G.T. à ses débuts, la 
dira: «rancunière, égoïste, provocante» (352). Sans doute a-t-il raison? Il est certain que ses déclarations 
étaient souvent sans aménité, mais pouvait-il en être autrement, si l’on tient compte des conditions dans 
lesquelles elle s’était constituée et devait vivre, de l’atmosphère de dénigrement et d’hostilité qu’elle rencon-
trait? Rancunière? certes et elle avait de bonnes raisons de se souvenir. Égoïste? mais  n’était-elle pas faite 
pour défendre les intérêts matériels et moraux des plus déshérités? Provocante? mais n’était-ce pas tout 
simplement réponse à d’autres provocations?

----------
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On n’a guère rendu justice aux premiers dirigeants du syndicalisme français, à un Fernand Pelloutier, à 
un Émile Pouget, à un Joseph Tortelier, à un Victor Griff uelhes, on leur a reproché un certain ouvriérisme, 
un dédain excessif à l’égard de tous ceux qui ne maniaient pas l’outil et n’avaient pas les mains calleuses, 
une phraséologie déclamatoire, l’abus des formules simplistes, une propension au dénigrement et à l’injure, 
un goût fâcheux pour le tumulte dans la rue, un appel trop fréquent à la grève, mais cela visait bien plutôt 
tels de leurs imitateurs maladroits que ces militants dont la pensée ne manquait ni de sérieux, ni de vigueur. 
Même si de tels reproches sont en partie fondés, il faudrait tenir compte aussi des conditions diffi  ciles dans 
Iesquelles ils travaillaient, de l’hostilité systématique qu’on leur témoignait dans les milieux bourgeois, de 
l’incompréhension opposée aux revendications les plus légitimes et les plus modérées, qui expliquent et 
même justifi ent certaines révoltes et certaines exagérations.

Nous ne saurions aujourd’hui méconnaître ni oublier le rôle considérable de ces ouvriers de la première 
heure dans la constitution des syndicats et la formation de la doctrine syndicale, pas plus que l’exemple 
de leur vie militante. Il faut retenir en particulier les tournées de conférences de Victor Griff uelhes dans 
tout le pays, pour enseigner le syndicalisme et lui donner ses lettres de noblesse, et l’infl uence qu’exerça 
«Le Père Peinard», le journal fondé par Émile Pouget en 1889 et qui était très lu dans les ateliers. A côté 
de ces militants de grande classe et de grand cœur, on rencontrait dans les syndicats naissants nombre 
d’hommes courageux et intelligents, indépendants et combatifs, qui soumettaient la société et les traditions 
bourgeoises à une impitoyable critique et opposaient au conformisme lénitif des économistes orthodoxes et 
aux tirades grandiloquentes des politiques, l’expérience douloureuse des faits.

Certains ne manquaient pas non plus du sens de l’organisation et de diplomatie. On le vit bien notam-
ment dans la grève du Bâtiment à Paris, qui dura du 14 septembre au 19 octobre 1898, et nous rapportons 
à ce propos le témoignage d’un conservateur:

«L’attitude des ouvriers dans cette grève révèle un état d’esprit dont il convient de tenir compte. Exclusi-
vement occupés de leurs revendications professionnelles, ils se sont laissés volontiers cajoler par les uns, 
haranguer par les autres, ils ont accepté tous les concours et tous les subsides, sans s’abandonner à per-
sonne et sans perdre de vue le véritable objet du litige; aussitôt qu’ils ont obtenu satisfaction, ils ont repris le 
travail, déjouant par leur attitude les plans concertés pour exploiter leur résistance. On a peine à reconnaître 
en eux, le type de l’ouvrier d’il y a trente ans, insouciant de l’avenir et toujours prêt à se lancer dans toutes 
les aventures au profi t des meneurs d’un parti» (353).

C’est un sénateur qui parle, M. Le Cour Grandmaison, et en tant que conservateur, il n’est pas mécontent 
du bon tour joué aux parlementaires socialistes qui, pense-t-il, n’ont pas pu exploiter la grève pour leur pro-
pagande. Nous ignorons d’ailleurs s’ils le voulaient vraiment et si leur intervention n’était pas désintéressée, 
mais nous voulons retenir l’attitude de parfaite indépendance des syndicats à l’égard des partis politiques, 
même sympathiques, et la maîtrise avec laquelle ils menaient leur action.

Il est vrai que, l’année suivante, le philosophe Alfred Fouillée, étudiant le progrès social en France, fera 
entendre une toute autre note, il reprochera aux syndiqués de s’écarter trop souvent de ce qui demeure leur 
objet propre:

«Nos syndicats n’ont pas gardé le caractère professionnel, ils ont voulu devenir les organes offi  ciels et 
attitrés des ouvriers dans les domaines les plus divers. On les a trouvés partout, et presque toujours en 
dehors de leur rôle. Ils ont cédé à une double tentation: imposer leur tyrannie à tous les ouvriers, s’imposer 
eux-mêmes aux pouvoirs publics, comme les représentants exclusifs des travailleurs.

En Angleterre, le principe proclamé par les chefs de l’armée ouvrière est le suivant: ‘‘Ne vous inquiétez 
jamais de ce que vous ne pouvez pas atteindre et ne vous troublez pas de ce que vous ne pouvez éviter’’. 
Nos ouvriers semblent avoir adopté la devise: ‘‘Réclamez toujours l’impossible et ne vous résignez jamais 
à l’inévitable’’» (354).

Il nous semble légitime que les syndicats aient voulu représenter les travailleurs même en d’autres 
domaines que strictement professionnels, car les ouvriers n’avaient guère d’autres mandataires directs 
ailleurs, et peut-être ne serions-nous pas d’accord non plus sur «ce qui est impossible» et «ce qui est inévi-
table», deux domaines extrêmement variables. Au reste, Fouillée sait reconnaître les caractères de dignité, 
et même de noblesse, de certaines grèves, menées pour la seule défense d’un principe:

«Dans la période inorganique que nous traversons, les grèves ont été un moyen de lutte inévitable. Il ne 
faut pas voir seulement le côté intéressé et violent des grèves, il faut en reconnaître aussi le côté désinté-
ressé. En France, surtout pour une idée politique, pour un simple ‘‘principe’’, on a vu d’immenses grèves se 
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produire et s’éterniser. Au prix de quels sacrifi ces? Et que ne ferait pas, au service d’une meilleure cause, 
cet esprit d’abnégation?» (355).

Pour les ouvriers, les plus directement intéressés on en conviendra, la cause était assez bonne, c’était 
celle de leur émancipation et ils entendaient mener le combat à leur façon puisque aussi bien ils en accep-
taient les risques et en supportaient les conséquences.

Un autre observateur modéré, J. Bourdeau, signale l’infl uence des anarchistes dans les milieux syndi-
calistes:

«Depuis les lois scélérates (1894), les anarchistes se sont ‘‘terrés’’ dans les syndicats... Ils propagent 
tous les modes de petite et de grande guerre industrielle, le boycottage et le sabotage, poussent à l’action 
immédiate, aux grèves généralisées. S’ils sont écoutés, c’est qu’ils parlent aux syndicaux le langage que 
ceux-ci aiment à entendre. Ils exaltent l’indépendance, l’action autonome, la nécessité de faire ses propres 
aff aires et de ne pas déléguer ce soin aux politiciens, l’émancipation de toute direction extérieure, l’impor-
tance de rester exclusivement ouvrier, d’exclure toute direction qui aurait pour eff et de restaurer des hiérar-
chies et de diviser le corps des travailleurs. Et ils font contrepoids à ceux qui prêchent le socialisme d’État».

Et Bourdeau souligne, non sans malice, que lors de grèves récentes à Paris, aucun élu, conseiller muni-
cipal ou député, n’a été autorisé à prendre la parole à la Bourse du Travail. Il constate qu’au moment où le 
socialiste Alexandre Millerand entre dans le ministère Waldeck-Rousseau, il y a des grèves importantes au 
Creusot, à Montceau-les-Mines, dans le Doubs, et il signale: «un autre aspect du socialisme, un socialisme 
spécifi que, syndical, celui des ouvriers organisés de l’Industrie, qui forme un courant de plus en plus large, 
de plus en plus indépendant des meneurs politiques, que ceux-ci suivent plus qu’ils ne le dirigent... C’est 
une tendance qui ne vise à rien moins qu’à l’établissement d’un nouveau régime dans la grande industrie, à 
l’avènement de la démocratie industrielle» (356).

L’auteur n’ignore pas que les syndiqués sont encore peu nombreux, environ 200.000 en 1897, mais il sait 
que l’infl uence syndicale s’exerce bien au-delà de ces eff ectifs. Dans une autre étude, il reviendra sur l’esprit 
d’indépendance qui marque le mouvement ouvrier français:

«Les syndicats ouvriers et leurs représentants les plus conscients et les plus militants tendent à s’aff ran-
chir de plus en plus de la tutelle des politiciens socialistes, des socialistes bourgeois. Sans doute ils applau-
diront M. Jaurès dans les réunions publiques, ils feront bon accueil à M. Millerand et à ses décrets, mais s’ils 
acceptent leurs services, ils écartent absolument leurs directives» (357).

Ce bourgeois conservateur est heureux de souligner avec malice que les partis socialistes n’ont qu’une 
infl uence limitée sur la classe ouvrière qu’ils prétendent représenter, et son observation rejoint curieusement 
la pensée de Victor Griff uelhes, le secrétaire général de la C.G.T., en montrant la volonté des syndiqués de 
se déterminer seuls, de fi xer eux-mêmes leur doctrine et leurs méthodes d’action.

Dans les réunions internationales ouvrières, de plus en plus dominées par les puissantes organisations 
syndicales allemandes, riches et disciplinées, bien équipées et bien encadrées, les délégations françaises, 
qui ne représentaient que de faibles eff ectifs et une encaisse dérisoire, qui étalaient sans vergogne leurs 
dissensions, étaient parfois tournées en ridicule et souvent traitées en parents pauvres, leur participation au 
mouvement paraissant plus tolérée avec condescendance que vraiment souhaitée. Cependant leurs inter-
ventions, pour intempestives qu’elles aient pu souvent paraître, n’étaient pas sans eff et, et Werner Sombart, 
malgré ses préventions, est obligé de le reconnaître:

«Quelles sont les traces durables que le caractère particulier du mouvement français laissa dans le grand 
mouvement international du prolétariat? Je vous répondrai qu’elles seront peut-être moindres que celles 
des autres nations, car ce mouvement présente des symptômes de manque de maturité qu’on ne saurait 
méconnaître. Mais il y a pourtant certains côtés par lesquels il servira d’exemple à tous les autres peuples: 
c’est l’idéalisme, c’est l’élan, l’entrain qui le distinguent des mouvements de toutes les autres nations. Le 
prolétariat apprendra-t-il à s’inspirer de nouveau d’enthousiasme idéal à Paris, tandis que nous autres bour-
geois, nous risquons de n’y emprunter que la décadence?» (358).
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(355) A. Fouillée, «Le Progrès Social en France», Revue des deux mondes - 15 juin 1899.

(356) J. Bourdeau, «La démocratie industrielle, les grèves et les syndicats», Revue des deux mondes, 15 décembre 1899.

(357) J. Bourdeau, «Le congrès socialiste international», Revue des deux mondes, 1er décembre 1900. On peut faire des 
réserves sur «le bon accueil» fait par les syndicalistes à Millerand et à ses décrets.

(358) W. Sombart, « Le socialisme et le mouvement social au 19ème siècle», Paris, 1898, p.75.



Remarque judicieuse et hommage mérité. Et les expériences ultérieures ont montré que, si le mouve-
ment syndical français n’avait point toutes les qualités, et ne prétendait d’ailleurs pas les avoir, s’il manquait 
de maturité, de discipline et d’autres vertus souhaitables, le mouvement allemand beaucoup mieux organisé 
présentait, malgré sa force apparente, des vices congénitaux qui devaient provoquer sa faible résistance et 
son eff ondrement devant la montée hitlérienne.

-----

En face de ces forces ouvrières, encore éparses dans beaucoup d’industries, mais qui tendent néan-
moins à se rejoindre, de cette idéologie de classe qui se précisait chaque jour et s’affi  rmait avec plus de 
netteté, comment réagissait le patronat? Vigoureusement toujours, violemment quelquefois, et d’autant plus 
facilement que nombre de patrons agissaient directement ou par des membres de leur famille, sur les as-
semblées parlementaires et les divers gouvernements qui se succédaient. Droite, Centre droit ou Centre 
gauche, Modérés, Opportunistes, Radicaux ou Radicaux-socialistes, en désaccord sur certaines orienta-
tions politiques, s’affi  rmèrent presque unanimes pour défendre la propriété, l’ordre établi et les privilèges 
de fait que la société capitaliste assurait aux favorisés de la fortune. M. Beau de Loménie a pu parler de 
«dynasties bourgeoises» et montrer l’évidente solidarité d’intérêts qui les unissait, malgré certaines diver-
gences d’idées au reste plus apparentes que réelles. Les polémiques de presse et les violences de tribune 
pouvaient dissimuler, aux yeux du grand public, l’accord profond qu’elles avaient établi sur les questions 
sociales, mais elles ne l’empêchaient pas d’exister.

Toutefois, et ce fut alors la chance des groupements ouvriers, les patrons allèrent le plus souvent à la 
bataille en ordre dispersé. D’accord sur les principes, ils ne l’étaient pas toujours sur les modalités d’action 
et surtout la plupart d’entre eux répugnaient étrangement à abandonner la moindre parcelle de leur indé-
pendance pour accepter la discipline d’un groupe, pour se lier par les obligations qu’entraîne une action 
commune, pour consentir aux sacrifi ces fi nanciers qu’elle eût comportés.

Nous pouvons en croire le témoignage de M. André François-Poncet, dans son étude sur Robert Pinot, 
qui fut pendant longtemps le secrétaire très actif et très infl uent du Comité des Forges, la plus puissante des 
organisations patronales du temps:

«En 1899 le patronat était nettement en retard sur l’organisation syndicale des ouvriers. Son infériorité 
était évidente, elle se manifestait au Conseil supérieur du Travail, où les délégués des patrons et des ou-
vriers siégeaient côte à côte et où l’autorité, la compétence étaient du côté des ouvriers» (359).

Retenons ce témoignage et cet hommage d’un adversaire, qui attestent la maturité des organisations 
de travailleurs et la valeur de leurs représentants. Mais nous avons une autre preuve dans l’avertissement, 
un peu narquois, que le président de la Chambre parisienne patronale du Livre donnait à ses commettants, 
et qui constitue aussi un bel hommage pour les militants ouvriers, comme pour les salariés qui les avaient 
choisis comme représentants:

«Si vous voyiez de près, comme je les vois, les syndicats ouvriers, si vous constatiez leur vie intense, 
vous jugeriez qu’il n’y a pas lieu de vous laisser aller à une quiétude dangereuse. Ce ne sont pas eux qui 
se laissent arrêter par la question d’argent. Ils en trouvent toujours. Ce n’est pas chez eux qu’une question 
posée reste sans solution, chacun prend parti et défend son opinion avec ardeur. Et ce qui est décidé par 
la majorité est exécuté par tous. C’est cette animation et cette discipline que je voudrais vous voir apporter 
dans les choses, petites et grandes, qui nous intéressent» (360).

Comme on le voit, des adversaires peuvent être observateurs et clairvoyants, les syndiqués du Livre pou-
vaient en tout cas se féliciter de ce satisfecit inattendu, quoique mérité. Mais, constate A. François-Poncet, 
c’est à cette date que le patronat français commence sérieusement à s’organiser:

«Lorsqu’on voit le développement, la force qu’ont acquise les syndicats patronaux, on oublie trop que ce 
mouvement est de date récente, on oublie d’où il est parti, on oublie de mesurer, au chemin qu’il a parcouru 
en si peu de temps, le mérite de ceux qui en furent les initiateurs et les entraîneurs. Au premier rang de 
ceux-ci, il convient d’inscrire les fondateurs de la Chambre syndicale des fabricants de matériel de chemins 
de fer et leur Secrétaire général Robert Pinot en 1899».

Au même auteur, toujours mêlé, et en bonne place, aux grandes aff aires économiques et politiques, nous 
empruntons le tableau des défi ances et des inquiétudes, que le patronat français manifestait en cette fi n 
du 19ème siècle. Sous la poussée des masses populaires désormais organisées, ou qui tendaient à l’être, 
quelques partis politiques avaient inscrit dans leurs programmes un certain nombre de réformes sociales 
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(359)  A. François-Poncet, «La vie et l’œuvre de Robert Pinot», Paris, 1927, p.107.

(360)  Marcel Bar, «L’organisation et l’action syndicales dans la typographie française», Thèse de Droit, Paris, 1907 p.77.



à instaurer, et le Parlement devait, non sans vives résistances et lenteurs calculées, consentir à voter un 
certain nombre de mesures qui amélioraient la condition ouvrière, la rendant moins précaire, qui limitaient 
l’autorité des patrons, jusqu’alors presque absolue, qui consacraient une intervention de plus en plus active 
de l’État dans le domaine économique et social, qui, par conséquent, battaient en brèche la vieille doctrine 
du libéralisme économique.

«A voir les résistances, les polémiques passionnées que provoque encore aujourd’hui (en 1927) cette 
orientation (l’étatisme), on imagine sans peine l’émotion qu’elle éveillait il y a vingt-cinq ans. Et d’abord elle 
bouleversait les usages et les conditions matérielles du travail de l’industrie, et la pente instinctive des indus-
triels, comme de la plupart des hommes, les porte à croire que tout est perdu si l’on modifi e leurs habitudes. 
Elle aboutissait en outre, à une sensible élévation des prix de revient. La loi sur les accidents du travail, la loi 
des retraites ouvrières, ne pouvaient manquer de se traduire par une aggravation des charges du patronat. 
Le bordereau de salaire, qui empêchait de recruter, pour l’exécution des marchés passés avec l’État, des 
ouvriers étrangers travaillant éventuellement à meilleur compte que les ouvriers français, l’institution du re-
pos hebdomadaire qui supprimait une journée de travail ou de vente, l’interdiction de laisser ouverts pendant 
plus de dix heures les ateliers employant, soit seuls, soit mêlés à des adultes, des femmes et des enfants, 
interdiction qui obligeait les patrons ou à se passer des femmes et des enfants, et à ne plus embaucher que 
des ouvriers adultes, ou à diminuer la durée du travail pour tout leur personnel, tout cela concourait à aug-
menter le coût de la production et rendait plus diffi  cile la lutte contre la concurrence étrangère. On conçoit 
que les industriels en aient été alarmés» (361).

Certes nous compatissons aux alarmes des industriels, mais leurs inquiétudes dès 1899 étaient un peu 
prématurées. La loi sur les retraites ouvrières ne sera votée qu’en 1911, la loi de dix heures ne deviendra 
eff ective et généralisée qu’en 1904, le repos hebdomadaire ne deviendra obligatoire qu’en 1906. Il ne faut 
pas oublier non plus que certains pays voisins connaissaient déjà des législations analogues, même un peu 
plus avantageuses pour les travailleurs, ce qui laisse peu de force à l’objection tant ressassée de la concur-
rence étrangère.

Par contre, nous pouvons nous étonner qu’en 1899, des industriels, pourtant bien au courant des condi-
tions de travail et des possibilités de vie de leurs salariés, aient manifesté une telle incompréhension et fait 
résistance à des lois pourtant aussi anodines que la limitation de la durée du travail quotidien à dix heures ou 
l’obligation du repos hebdomadaire. Ne comprenaient-ils pas que le progrès technique ne pouvait se justifi er 
que s’il s’accompagnait d’un allègement de la peine des hommes, de ceux tout au moins dont la condition 
était la plus dure.

De telles attitudes, dont beaucoup ne faisaient pas mystère, étaient bien de nature à justifi er les ou-
trances ouvrières. Et les syndiqués pouvaient aussi juger avec sévérité certaines manœuvres dont M. Fran-
çois-Poncet tire des titres de gloire pour Robert Pinot, dont il vante l’ingéniosité. Il s’agit de la loi de 1900 
qui limitait à dix heures le travail quotidien des femmes et des enfants et de la lutte que le patronat menait 
contre cette loi:

«La loi passa à la Chambre des Députés, mais Robert Pinot se rattrapa au Sénat. Le Sénat retarde, 
amende, émousse les pointes qui causeraient à l’industrie des douleurs trop cruelles (entendons: des di-
minutions de bénéfi ces trop sensibles). De plus en plus, contre la poussée d’une Chambre indiff érente aux 
considérations d’ordre économique et dominée par des préoccupations politiques, Pinot trouve un appui 
dans le Sénat, plus pondéré et plus réfl échi. C’est, avec le Sénat, la Cour de Cassation et le Conseil d’État, 
qu’il réussit à mettre un frein aux entraînements d’une Assemblée imprudente, impatiente, où la doctrine 
exerce plus d’attraits que l’expérience, mal informée au teste des réalités industrielles, et qui ne soupçonne 
pas qu’il n’y faut loucher qu’avec mesure» (362).

C’est là un aveu assez imprudent et dépouillé d’artifi ce. N’essayons pas de rechercher en quoi les sé-
nateurs étaient mieux avertis des réalités industrielles que les députés et retenons seulement qu’ils étaient 
plus aisément manœuvrables et plus sensibles à de certaines sollicitations. Mais les ouvriers n’avaient-ils 
pas de bonnes raisons de considérer Sénat, Cour de Cassation et Conseil d’État comme des organismes 
plus au service du patronat que de la collectivité, et s’ils un connaissaient mal la composition, les attribu-
tions et surtout les agissements qui s’opéraient dans une discrète pénombre, ils ne se trompaient pas en les 
considérant comme des adversaires déterminés, habiles certes, mais sans scrupules et dangereux.
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(361) A. François-Poncet, ouvrage cité, pp.96 et suivantes.

(362) A. François-Poncet, ouvrage cité, p.128. Notons que c’est pour résister à un décret Millerand du 17 septembre 1900, 
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tentèrent pour la première fois un eff ort d’ensemble et se réunirent dans une véritable organisation dont le subtil Robert Pinot 
fut naturellement le Secrétaire général. Après d’habiles interventions au Sénat et au Conseil d’État, le décret fut rapporté en 
1904.



Justifi ées ou non, les doléances des patrons trouvèrent un accueil favorable à la tribune ou dans la 
presse où ils ne manquaient pas d’amis, ni de serviteurs, et cependant on peut penser que les quelques 
lois sociales votées ne touchaient que bien légèrement à des avantages et des privilèges souvent abusifs. 
Waldeck-Rousseau, qui n’avait rien d’un révolutionnaire, mais qui s’eff orçait de comprendre son temps, 
avait prophétisé un vaste mouvement de progrès social, parce qu’il le jugeait nécessaire et justifi é autant 
que possible:

«Le siècle qui va fi nir aura marqué cette sollicitude dont je parlais et qui sera son honneur, pour les ques-
tions ouvrières. Je suis persuadé que le siècle qui va venir sera le siècle des transformations sociales par la 
vertu souterraine des associations» (363).

Mais Waldeck-Rousseau faisait fi gure d’avancé dans ce domaine. Les représentants les plus qualifi és 
des classes bourgeoises, les plus en vue, les plus remuants: hommes politiques, économistes, juristes, in-
dustriels, hommes de négoce et de fi nance, n’envisageaient pas sans irritation la montée des revendications 
populaires, les progrès des organisations syndicales, l’ampleur croissante des programmes sociaux lors 
des consultations électorales. Par paresse d’esprit, respect des traditions, conformisme sans intelligence 
ou préoccupation mesquine de leurs intérêts immédiats, ils se refusaient trop souvent, et en quels termes!, 
aux concessions qui eussent atténué l’âpreté des confl its dans leurs entreprises. Beaucoup des industriels 
français conservaient d’ailleurs le même esprit routinier dans le domaine technique et ne procédaient pas en 
temps opportun à la modernisation de leurs méthodes, aux investissements nécessaires, au renouvellement 
de leur outillage, à la présentation plus moderne de leurs produits, ce qui explique le recul relatif de notre 
infl uence et de notre potentiel économiques en face de rivaux étrangers mieux armés, mieux équipés et sur-
tout plus dynamiques et d’esprit plus ouvert qui, au lieu de se borner à déplorer «le marasme des aff aires», 
s’eff orçaient d’y porter remède.

-----

Il faut reconnaître aussi que le fi nancement des entreprises industrielles ou commerciales en France 
n’était pas toujours des plus aisés, que certaines d’entre elles, parfaitement saines et bien gérées, connais-
saient des diffi  cultés de trésorerie faute d’aide bancaire suffi  sante et que la majeure partie des capitalistes 
français, timorés, mal informés ou habilement sollicités, préféraient investir leurs économies dans des fonds 
d’État, jugés parfaitement sûrs, que dans des entreprises économiques dont on pouvait craindre les aléas. 
Qui ne se souvient de Ia vogue soigneusement entretenue des emprunts russes et de ce qu’il en advint pour 
les souscripteurs? Autant de milliards perdus pour les investissements dans notre pays.

En face de cette attitude patronale trop répandue, de cet attachement sentimental ou purement routinier 
à des formes dépassées d’exploitation industrielle ou d’activité commerciale, de ce dédain pour la condition 
de la main-d’œuvre dans l’entreprise, notamment de ses éléments les plus humbles, l’immense cohorte 
de ces manœuvres qu’on appelait alors éloquemment «des hommes de peine», il convient de montrer 
comment l’élite syndicale, au contraire, se débarrassait graduellement de certains préjugés, notamment de 
l’attitude d’hostilité à l’égard des machines et des procédés nouveaux de fabrication. On se souvient des ré-
actions instinctives et brutales en face de certaines innovations dans la première moitié du siècle; désormais 
les ouvriers, mieux informés, acceptent les machines comme les auxiliaires indispensables de la production, 
auxiliaires bienfaisantes et bien accueillies dans la mesure où elles suppriment ou facilitent certaines be-
sognes monotones, diffi  ciles, accablantes ou dangereuses, mais auxiliaires dont la venue doit entraîner des 
aménagements dans le régime du travail pour éviter ou atténuer les perturbations et les misères qu’elles 
sont susceptibles d’apporter.

Les économistes reconnaissent cette nouvelle attitude ouvrière:

«Il semble admis que la machine fi nit par créer plus d’emplois qu’elle n’en supprime, mais que les com-
pensations sont souvent longues à s’eff ectuer, et que ceux qui en profi tent ne sont pas toujours ceux qui ont 
été primitivement déplacés.

Cependant le début du 20ème siècle voit s’apaiser la querelle du machinisme, qui avait tenu une telle 
place dans les deux derniers tiers du 19ème siècle. Par suite de circonstances économiques heureuses, la 
polémique s’apaisait dans un sens plutôt favorable aux partisans du machinisme» (364).

Pendant que les forces syndicales s’organisent, les forces hostiles se regroupent aussi et les problèmes 
économiques et sociaux prennent une place plus grande dans les préoccupations des hommes, ils passent 
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(363) Waldeck-Rousseau, «La situation des ouvriers en France à la fi n du 19ème siècle», Musée Social, août 1899. «La 
sollicitude pour les questions ouvrières» demeurait en fait, assez limitée.

(364) Albert Garand, «Le chômage technologique», Paris, 1938, p.143.



même parfois au premier plan dans la vie politique. Parlementaires, économistes, chefs d’entreprises, même 
les plus hostiles au marxisme, dont certains ne prononcent le nom qu’avec épouvante, ne peuvent plus igno-
rer l’évolution technique qui se précipite, ni les conditions nouvelles de vie industrielle qu’elle entraîne, mais 
ils en tirent parfois des conclusions bien surprenantes. Aussi l’opposition est-elle inévitable entre salariés et 
employeurs, quant à la quotité des salaires, quant au niveau de vie «raisonnable» pour les prolétaires, quant 
à la place que les travailleurs doivent occuper dans l’entreprise et dans la nation. Aux ouvriers groupés dans 
la C.G.T. s’unissent, à l’occasion, ceux qui ont rallié le mouvement des catholiques sociaux qui progresse 
lentement et dont Max Turmann résume ainsi le programme en 1900:

- Un salaire suffi  sant pour faire subsister l’ouvrier sobre et honnête,
- Une journée de durée normale pour ne pas dépasser la mesure des forces du travailleur,
- Le repos du dimanche,
- La participation à l’organisation et l’administration intérieure de l’usine, (les conseils d’usine existent 

chez Léon Harmel depuis 1885),
- Éventuellement une participation au capital de l’entreprise par des actions de travail,
- Une sévère réglementation du travail de nuit, de celui des femmes et des enfants,
- Un salaire familial.

Tout cela suppose l’intervention des pouvoirs publics pour forcer les résistances et doit avoir pour but une 
organisation nouvelle de la corporation.

Avec des mots diff érents, un tout autre accent, un moindre souci de paix sociale et de conciliation, c’est 
aussi ce que revendique Ia C.G.T. qui y ajoutait pour but fi nal la suppression du salariat. Cette C.G.T. et 
son secrétaire général, qui est alors Victor Griff uelhes, un militant de valeur et de grande combativité, épou-
vantent les gouvernements soucieux d’éviter «les histoires» et les éléments timorés de la bourgeoisie, car 
ils affi  rment dans leur propagande une tendance et une volonté révolutionnaires qui ne s’embarrassent pas 
de nuances et ne prétendent pas aux ménagements. Cependant Victor Griff uelhes, ancien cordonnier, et 
ses compagnons de lutte, notamment Émile Pouget, ancien employé, ne sont ni des sots, ni des énergu-
mènes, ni des démagogues. Ils ont pris en mains un mouvement syndical encore jeune et faible, hésitant et 
doutant de lui-même, et ils lui ont donné une magnifi que impulsion en lui enseignant à avoir confi ance, en lui 
fournissant doctrine et méthodes d’action. Doctrine non point abstraite et tirée des écrits ou des réfl exions 
de philosophes ou d’économistes, mais essentiellement concrète et tirée de la quotidienne expérience de la 
vie ouvrière elle-même, vie toujours pénible et souvent douloureuse, avec ses souff rances et ses luttes, ses 
progrès et ses défaites, ses rancœurs et ses espérances. Méthodes qui dédaignent l’action parlementaire, 
à cause de ses lenteurs et de ses compromissions, les manifestations électorales à cause de leur inconsis-
tance et de leur faible rendement et qui se soucient peu d’une légalité qu’elles jugent oppressive, mais qui 
sont assez bien appropriées au tempérament ouvrier de l’époque et qu’on appellera «l’action directe».

Pour de nombreux polémistes ignorants, obtus, mal informés ou de mauvaise foi, l’action directe c’était 
uniquement la descente des ouvriers dans la rue, le drapeau rouge déployé, les foules tumultueuses et 
poussées à la violence, les barricades, les coups de fusil, le pétrole et la bombe, qui n’était pas encore ato-
mique, mais Victor Griff uelhes en a précisé le sens pour ceux qui voulaient essayer de comprendre et ne se 
satisfaisaient pas de ce jugement sommaire:

«L’action directe (dont on s’est plu à donner une défi nition mensongère) veut dire: action des ouvriers 
eux-mêmes, c’est-à-dire action exercée par les intéressés. C’est le travailleur qui accomplit lui-même son 
eff ort, il l’exerce personnellement sur les puissances qui le dominent pour obtenir d’elles les avantages 
réclamés. Par l’action directe, l’ouvrier crée lui-même sa lutte, c’est lui qui la conduit, décidé à ne pas s’en 
rapporter à d’autres qu’à lui, du soin de se libérer... La lutte doit être de tous les jours. Son exercice appar-
tient aux intéressés...

Il y a par conséquent, à nos yeux, une pratique journalière qui va chaque jour grandissant, jusqu’au 
moment où, parvenue à un degré de puissance supérieure, elle se transformera en confl agration, que nous 
dénommerons «grève générale» et qui sera la révolution sociale» (365).

Mais c’était précisément la perspective de cette révolution sociale ainsi évoquée, qui eff rayait à la fois les 
possédants, bénéfi ciaires du régime et désireux de maintenir un état social qui leur était favorable, et aussi 
beaucoup de ces Français moyens, qui n’avaient pas grand chose à sauvegarder, mais qui, lecteurs assidus 
et sans critique de la presse dite d’information mais résolument conservatrice, croyaient devoir faire cause 
commune avec les dirigeants politiques et sociaux traditionnels.

M. François-Poncet a montré l’opposition des forces en présence:
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«Jusqu’aux environs de 1900, l’état social de la France avait été relativement calme. Des confl its fré-
quents et quelquefois graves s’y étaient sans doute produits. Mais ces confl its étaient restés des cas par-
ticuliers, aff ectant certaines entreprises seulement et soulevant des problèmes limités. Avec les premières 
années du siècle, le mouvement ouvrier change de caractère, il gagne en ampleur. Non seulement les 
grèves se multiplient, passant de 634 en 1893 à 902 en 1902, à 1.026 en 1904, à 1.309 en 1906, mais elles 
s’organisent, elles tendent à se relier entre elles, à s’appuyer les unes sur les autres; une direction, une 
doctrine s’y révèlent; la conception et la technique de la grève sont creusées et perfectionnées méthodi-
quement; la notion de grève générale s’impose, elle devient une fi n en soi; une mystique naît autour d’elle, 
accompagnée d’une véritable théorie de la violence. Des mots et des mots d’ordre nouveaux résonnent, tels 
que le sabotage. Le premier mai devient une date fatidique, où l’ordre établi est contraint de songer à sa 
sauvegarde. L’impulsion émane de la C.G.T. formée au lendemain du Congrès de Limoges, défi nitivement 
organisée en 1901, et impatiente de donner la mesure de sa force» (366).

C’est une fort bonne analyse de la situation et nous n’avons rien à y ajouter. Mais si les ouvriers mettent 
au point de nouvelles méthodes de lutte, parallèlement le patronat s’organise aussi et utilise d’autres moyens 
d’action, comme le souligne Daniel Halévy:

«Le syndicalisme commence, ouvrier, patronal, il s’organise; la C.G.T., fondée en 1895, devient forte en 
1902. La Fédération des Industries et Commerces français, qui deviendra en 1919 la Confédération Natio-
nale de la Production française, date de 1903. L’Union des Industries minières et métallurgiques, liée au 
Comité des Forges, qui en est une partie constitutive, date de 1901. Ce sont là de vrais événements. Ce qui 
se transforme c’est la société elle-même, sa substance. Le tissu social si libre, si aéré, de la France au 19ème 

siècle, y devient tout autre, se resserre et s’alourdit. La C.G.T. et la Confédération générale de la Production 
française, sont les deux signataires de l’Hôtel Matignon» (367).

Daniel Halévy aurait d’ailleurs pu signaler une autre transformation qui s’opérait à la même époque dans 
la société bourgeoise française. La structure fi nancière des entreprises se modifi e, le capital industriel y ap-
partient de moins en moins aux seuls industriels, certes ils continuent à en disposer pour le fonctionnement 
de leurs usines, mais ils n’en obtiennent l’octroi que grâce à la Banque, qui seule peut drainer les sommes 
considérables qu’exige le développement de la production et qui est amenée à jouer un rôle de plus en plus 
considérable dans maintes sociétés où elle est co-propriétaire, parfois même propriétaire principale. Les 
intérêts de la fi nance et ceux de l’industrie ne coïncident pas toujours, mais c’est toujours celui de la fi nance 
qui l’emportera, et c’est un des éléments qui contribueront le plus à la déshumanisation de l’entreprise.

N’exagérons pas toutefois le rythme et la portée de cette transformation qui reste encore limitée. Beau-
coup de groupes sociaux ne sont que faiblement atteints et ne semblent pas s’apercevoir des évolutions 
qui se produisent autour d’eux. Il y a des milieux bourgeois où l’on continue à vivre et à penser comme au 
temps de Mac Mahon, des milieux ouvriers qui restent imprégnés de traditions artisanales, et d’autres qui 
s’accommodent du paternalisme de leurs employeurs.

Il ne faut pas perdre de vue d’ailleurs, que la mentalité syndicaliste n’est pas, et ne sera sans doute 
jamais, celle de toute la classe ouvrière, moins avertie, moins émotive, moins soucieuse de prendre parti. 
Quelques centaines de milliers de syndiqués seulement sur des millions de salariés ouvriers et ouvrières, 
et parmi eux une minorité à l’esprit vraiment syndicaliste, qui fait l’eff ort d’esprit nécessaire pour étudier les 
problèmes sociaux, pour essayer de les comprendre et de les résoudre. Mais on ne saurait nier pourtant que 
cette minorité, agissante comme l’on disait, ait servi d’animatrice à une masse au fond consentante. Et de 
fait la C.G.T. attirait à ses meetings et entraînait dans ses manifestations et dans les grèves qu’elle animait, 
beaucoup plus de monde qu’elle ne comptait d’adhérents dans la région ou l’établissement; il est également 
certain que dans les circonstances diffi  ciles, les non-organisés qui étaient légion, se tournaient spontané-
ment vers cette Confédération qui avait leurs sympathies et dont ils reconnaissaient le mérite et la force, 
même s’ils n’avaient pas cru devoir rejoindre ses rangs. Les attaques mêmes de la presse conservatrice, qui 
exagéraient sa puissance et la chargeaient de tous les péchés, la servaient admirablement.

M. Georges Hoog est arrivé à la même conclusion dans l’étude de cette période tourmentée, pleine de 
contradictions, mais attachante:

«Non seulement le syndicalisme ne groupait pas tous les ouvriers français, mais il n’en groupait même 
pas le plus grand nombre. Si l’on évaluait à quatre millions le nombre des travailleurs urbains, on devait 
constater qu’ils n’étaient syndiqués que dans la proportion de un sur 6 ou 7. Si on tenait compte également 
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des ouvriers ruraux, la proportion des syndiqués tombait à 1 sur 11 ou 12. Le syndicalisme n’en restait pas 
moins le moteur du mouvement ouvrier, la force d’entraînement, en dépit de sa faiblesse numérique relative, 
il possédait incontestablement la puissance dynamique» (368).

-----

Ce dynamisme on le trouvait alors surtout dans les Bourses du Travail, auxquelles Fernand Pelloutier 
avait donné une extraordinaire impulsion. Lui-même était mort épuisé, emporté par la tuberculose en 1901, 
à peine âgé de 33 ans, et tué, on peut bien le dire, par les eff orts et le travail qu’il avait fournis. Comme 
beaucoup de militants, en avance sur leur époque et qui ne courtisent pas la popularité, il n’avait pas tou-
jours été bien compris et il avait dû aff ronter maintes défi ances, maintes injures et même maintes calomnies, 
auxquelles il n’avait répondu que par un redoublement d’activité et de sacrifi ces. Lui disparu, l’outil qu’il avait 
forgé: les Bourses du Travail devaient continuer à vivre et à se développer, et elles sont le meilleur défenseur 
de sa mémoire, la meilleure réponse à toutes les accusations, car elles sont la marque vivante des progrès 
de l’organisation ouvrière et la preuve qu’une nouvelle mentalité prolétarienne était en train de naître et de 
s’affi  rmer (369).

De tendance anarchiste, par défi ance des déviations politiques des partis socialistes de son temps, 
Fernand Pelloutier mettait toute sa confi ance dans l’organisation syndicale à laquelle il assignait une tâche 
considérable:

«Les syndicats ont, depuis quelques années, une ambition très haute et très noble. Ils croient avoir une 
mission sociale à remplir et au lieu de se considérer, soit comme de purs instruments de résistance à la 
dépression économique, soit comme de simples cadres de l’armée révolutionnaire, ils prétendent en outre 
semer dans la société capitaliste même le germe de groupes libres de producteurs par qui semble devoir 
se réaliser notre conception communiste et anarchiste. Devons-nous donc, en nous abstenant de coopérer 
à cette tâche, courir le risque qu’un jour les diffi  cultés ne les découragent et qu’ils ne se rejettent dans les 
bras de la politique?» (370).

En tout cas c’est bien dans ces Bourses du Travail que prirent corps la coutume et la pensée syndicales. 
Daniel Halévy en a porté témoignage:

«La Bourse du Travail est utile, première garantie. Ensuite elle est animée; et c’est l’autre garantie... 
Les Bourses du Travail ont grisé les ouvriers, disait avec dépit Jules Guesde, qui ne les aime pas. En eff et 
elles sont entourées d’une aff ection, d’un dévouement véritables et mérités. Dans presque toutes les villes 
de France, elles furent l’étroit local où naquit cette grande chose: la conscience ouvrière. Des hommes du 
peuple y ont rencontré des hommes du peuple dans une salle qui leur appartenait, dans une institution vou-
lue et dirigée par eux-mêmes. Ils étaient venus parler salaire et travail, mais réunis ils ont parlé de toutes 
choses: de la justice, de l’humanité, de la science et la Bourse est devenue plus qu’une Bourse, une maison, 
le doux foyer d’une classe, réduite jusqu’alors à la vie la plus dispersée, la plus misérable» (371).

La Bourse du Travail matérialisait en eff et la cohésion ouvrière naissante et devenait une sorte de sym-
bole de l’action des travailleurs. Rappelons-le, dès le début, cette action n’a pas eu pour but seulement 
la défense des intérêts matériels, mais aussi celle des intérêts moraux, dont l’essentiel est sans doute le 
respect de la dignité humaine. Et notons également que dans ces organisations locales qu’ils administraient 
eux mêmes les travailleurs manuels se libéraient progressivement de leurs complexes d’infériorité.

Dans son étude sur la psychologie économique (Paris, 1902), Gabriel Tarde a souligné l’évolution qui 
se faisait alors dans la mentalité ouvrière en même temps que dans les conditions de travail. Si avec le 
développement du machinisme, la fatigue musculaire est souvent diminuée, on voit naître par contre, dans 
maints travaux de la grande industrie, une fatigue nerveuse qui est pour le moins aussi dangereuse. «L’at-
tention fi xe et continue, qui est requise par l’emploi des machines est contraire aux tendances naturelles 
du cerveau». Et en même temps on voit paraître, ou se développer, l’ennui qui résulte de la répétition sans 
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fi n de certaines tâches machinales, de certains travaux trop divisés, ennui qui est à son tour générateur de 
fatigue. Monotonie ou tension d’esprit deviennent trop souvent les caractères essentiels du travail ouvrier 
dans la grande industrie. D’où la naissance de certaines réactions prévisibles, de certaines prises de posi-
tion ouvrières, et notamment l’hostilité à l’égard de la machine trop perfectionnée, du métier, de l’entreprise 
et parfois de l’homme ou des hommes qui semblent les symboliser: le directeur ou le patron, hostilité même 
à l’égard d’un état social qui condamne à ce genre de vie, d’une civilisation qui semble perdre le sens de 
l’humain.

Cette hostilité se traduisait par la fréquence des incidents sur les lieux de travail et le nombre croissant 
des grèves dans lesquelles les travailleurs de tous métiers et de toutes origines affi  rmaient un remarquable 
esprit de corps, ce dont un sociologue comme Gabriel Tarde ne pouvait manquer d’être frappé.

«Si l’intérêt était le seul moteur des action humaines, on verrait les divers groupes d’ouvriers de la même 
industrie se faire la guerre, au moins aussi souvent qu’ils la font à leurs patrons. Ce n’est pas seulement 
en temps de grève, c’est en tout temps qu’ouvriers similaires ont des intérêts divergents quand des usines 
rivales se disputent une même clientèle...

Pourquoi cependant ne voit-on jamais, de nos jours au moins, ces divergences d’intérêts provoquer des 
confl its entre fractions de la population ouvrière, sauf le cas où elles appartiennent à des nationalités diff é-
rentes?

N’est-ce pas parce que l’esprit de classe ou l’esprit de nationalité l’emporte sur l’esprit de groupe d’atelier, 
ce dernier étant un agrégat superfi ciel et factice, tandis que la classe ou la nation est un agrégat naturel et 
solide, aux profondes attaches dans le cœur?» (372).

On pourrait faire des réserves sur quelques points de l’analyse de Gabriel Tarde, mais il faut en retenir 
le progrès incontestable de la conscience de classe dressée contre l’emprise capitaliste, dont les ouvriers 
comprennent mal les détails d’organisation, mais dont ils sentent confusément qu’elle leur est ennemie et 
qui leur semble établir un nouveau servage aussi accablant que l’ancien.

Et ce n’est pas le bon vouloir, les gratifi cations, les mesures bienveillantes de quelques rares «patrons 
sociaux» qui suffi  ront pour établir un climat de paix sociale dans les usines et les ateliers.

-----

En fait ces patrons sociaux étaient peu nombreux, peu écoutés et encore moins suivis dans leurs propres 
milieux où on les considérait plutôt comme des rêveurs, des esprits peu pratiques ou des illuminés dange-
reux.

Si l’encyclique Rerum Novarum du pape Léon XIII avait ouvert les yeux à quelques uns, le successeur 
de celui-ci Pie X, dans un bref de 1903, se montrait beaucoup plus nuancé et réticent et formulait une doc-
trine beaucoup moins généreuse, qui semblait justifi er les résistances et qui convenait beaucoup mieux à la 
plupart des patrons, enclins à penser que l’attitude de Léon XIII avait éveillé dans les masses des espoirs 
exagérés.

«Il est conforme à l’ordre établi par Dieu qu’il y ait, dans la société humaine, des princes et des sujets, 
des patrons et des prolétaires, des riches et des pauvres, des nobles et des plébéiens, qui, tous unis par un 
lien d’amour, doivent s’entraider à atteindre leur fi n dernière dans le ciel, et sur la terre leur bien-être matériel 
et moral».

On sait qu’en 1910 ce pape devait condamner «Le Sillon» de Marc Sangnier dont les tendances sociales 
lui paraissaient inquiétantes.

-----

Mais il est bien évident que les prolétaires qu’on prétendait enseigner ainsi, ne se contentaient plus 
d’un tel programme, du moins dans leur ensemble. Ils entendaient réaliser une plus grande justice sociale 
sur cette terre. Non qu’ils fussent d’ailleurs étroitement égalitaires et partageux comme on les en accusait 
volontiers, car au contraire ils reconnaissaient l’intérêt et la valeur de certaines hiérarchies et ils avaient un 
sens très vif des diverses valeurs humaines. M. Jules Lebuy, un ancien polytechnicien, le reconnaît expres-
sément:

«Le mot d’égalité a créé une équivoque, a donné lieu à une assimilation dont les ouvriers sont bien 
éloignés, avec juste raison. Nulle part le sentiment de la valeur personnelle, des avantages et des préro-
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gatives qui lui sont dus, n’est aussi vif que dans l’atelier, parce que nulle part aussi la valeur et l’habileté 
des hommes ne se manifestent avec plus d’évidence et de simplicité. Les diff érences de salaires qui en 
résultent, soit dans le travail à la tâche, soit dans le travail à la journée, sont acceptées très facilement de 
la part des moins favorisés, mais il n’en est pas de même des avantages qui sont dus à la faveur du maître 
où à des circonstances analogues. A cet égard l’atelier constitue un tribunal dont les jugements ou les avis 
n’ont pas de sanction, mais sont ordinairement très justes et même très éclairés, parce qu’ils reposent sur 
l’expérience de la vie quotidienne dans une profession commune» (373).

Jugement à retenir, d’un observateur désintéressé et sans parti pris et qui montre quelques aspects de 
cette mentalité ouvrière dans laquelle se rencontrent assez souvent des éléments contradictoires. Rien de 
plus signifi catif à cet égard que la coexistence dans les ateliers d’un sens très vif de l’égalité avec le respect 
des hiérarchies et capacités, non point seulement formelles mais reconnues dans la pratique quotidienne, 
l’ouvrier accepte facilement d’être dirigé dans son travail, mais il n’accepte pas aveuglément n’importe 
quelle autorité, il ne se laisse guère éblouir par les titres, les diplômes et les galons s’ils ne s’accompagnent 
pas d’une compétence réelle et d’une véritable supériorité technique.

Il va sans dire que tous les travailleurs n’ont point de telles subtilités dans les idées et ne font pas ces dis-
criminations. Beaucoup d’entre eux jugent sans nuances et traduisent leurs opinions en formules simplistes 
et brutales, mais les meilleurs d’entre eux, les plus évolués, ont toujours témoigné d’une réelle largeur d’es-
prit et d’un sens psychologique très averti.

Nous en pouvons croire Pierre du Maroussem, publiciste catholique et modéré, disciple de Le Play:

«Nous ne parlons pas ici des ‘‘meneurs’’ bourgeois déclassés des professions libérales, du commerce 
ou de la fi nance - il en existe - dont la psychologie ne relève que de l’histoire des doctrines, quand elle n’est 
pas un épisode individuel de l’ambition ou du vice» (374).

«Ce qui nous intéresse ici, ce sont les ‘‘meneurs’’ ouvriers, le levier nécessaire de la confl agration sociale. 
Autour d’eux les préjugés des autres classes se sont amoncelés. Les croire débauchés ou ivrognes est la 
plus grande erreur, le plus souvent leur prestige est fait d’honnêteté et de capacité professionnelle; d’ima-
giner que le gain demeure leur unique préoccupation n’est pas moins inexact, la plupart des meneurs sont 
des ouvriers à haut salaire» (375).

Rendons ici hommage à ces obscurs. Relativement favorisés par leurs conditions de travail et de vie, 
ils auraient pu vivre égoïstement, presque confortablement et se désintéresser des autres en invoquant 
l’adage «Que chacun se débrouille!», au contraire ce sont eux qui, le plus souvent, ont su découvrir et mettre 
au point les instruments de l’action syndicale, les armes et méthodes tactiques dont le prolétariat allait se 
servir dans sa lutte contre le patronat. Écrasés tant qu’ils avaient mené la bataille en ordre dispersé, les 
ouvriers groupés en syndicats allaient agir tout autrement:

«Quand il s’agit de choisir les moyens de lutte contre la société capitaliste, la doctrine des militants 
révolutionnaires s’avère originale. Tout d’abord - et c’est ici le seul point peut-être où révolutionnaires et 
modérés vont se trouver d’accord - on affi  rme la nécessité pour l’action syndicale d’une autonomie et d’une 
indépendance complètes...

De quelles armes fera-t-on usage pour cette action directe? Le syndicalisme révolutionnaire en recom-
mande surtout trois: la grève, le boycottage, le sabotage... Tous trois seront organisés et dirigés par le syndi-
cat, et pour que celui-ci ne se dérobe pas à sa mission révolutionnaire, il ne sera composé que de l’élite mi-
litante de la classe ouvrière, minorité active qui entraînera les masses à sa suite. Afi n que le syndicat garde 
toute sa liberté de mouvement, on s’abstiendra de former une caisse syndicale, qui donnerait au groupe une 
mentalité capitaliste et fournirait aux pouvoirs publics le moyen d’avoir barre sur lui» (376).

C’est cette théorie des «minorités agissantes», excitatrices et entraîneuses parce que décidées, convain-
cues et dynamiques qui fut l’argument essentiel de la C.G.T. au début du 20ème siècle. Elle commandait une 
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action incessante pour tirer parti de tous les confl its du travail, une «gymnastique révolutionnaire» comme 
disaient certains, qui devait donner au syndicalisme français un caractère à part dans les organisations 
internationales.

-----

Au Congrès international de Zurich en 1913, en réponse aux orateurs qui avaient vivement attaqué la 
C.G.T. la traitant de haut à cause de ses faibles eff ectifs et de ses ridicules possibilités fi nancières et raillant 
ses vues trop générales et son idéalisme, Victor Griff uelhes avait pu répondre, non sans pertinence: «Oui 
nous sommes isolés dans l’Internationale, mais c’est parce que nous la dépassons».

A. Rosmer, analyste pénétrant de la vie et de l’action syndicales françaises a souligné ce caractère ori-
ginal, que nous n’entendons pas donner comme un modèle à partout imiter, mais qui ne mérite ni l’ironie 
dédaigneuse, ni condamnation sans réplique:

«La C.G.T. ne ressemble à aucune autre des Centrales syndicales, ni par la forme d’organisation, ni par 
le but qu’elle s’assigne. Dans tous les autres pays l’organisation syndicale est une lourde machine qui ne se 
meut pas facilement. Les syndicats y ont pour objet, certes la défense des ouvriers, mais ils sont au moins 
autant des mutuelles distribuant des secours importants de chômage, de maladie, assurant même des re-
traites de vieillesse, d’où la nécessité de fortes cotisations syndicales. La C.G.T., elle, est tout le contraire, 
elle est aussi mobile qu’un parti politique et de même ses syndicats. Un syndicat confédéral typique n’est 
jamais embarrassé par sa caisse, il ne demande à ses adhérents que des cotisations modiques et ne se 
charge d’aucun service de mutualité» (377).

En bref le syndicalisme français ne prétendait être qu’un organisme de combat, perpétuellement dressé 
contre un système social qui lui était hostile, dont il condamnait le principe et ne se cachait pas de vouloir 
amener la disparition. Cela pouvait surprendre beaucoup de Centrales étrangères et en France inquiéter 
beaucoup de gens, même des ouvriers, mais on ne pouvait nier que la C.G.T. soit devenue une force avec 
laquelle il fallait compter et à l’occasion composer. Mais cette réalité, cet état de fait, demeuraient incom-
préhensibles et étrangers à la majeure partie du patronat et de la bourgeoisie français qui continuaient à 
voir dans le travailleur manuel salarié un inférieur, une sorte de domestique, utile certes, auquel on pouvait 
porter une sorte d’amitié condescendante et protectrice, que l’on acceptait de traiter avec bienveillance, à 
condition naturellement qu’il sut «se tenir à sa place». Paul Bourget, interprète assez caractéristique de 
cette mentalité attardée, incapable de comprendre une évolution qui se produit sous ses yeux, en écrivait 
en ces termes à Maurice Barrés en 1908:

«Ma passion, ma seule passion, c’est l’ordre. C’est en ce sens que j’ai le droit de vous dire que vous ne 
pouvez pas nier que j’aime les travailleurs. Je les aime quand ils travaillent, je ne les aime pas quand ils 
veulent faire de la philosophie» (378).

Pourtant la philosophie du syndicalisme valait bien la philosophie de Paul Bourget et de ses admirateurs, 
et en fait elle semble bien avoir mieux supporté l’épreuve du temps.

Tout comme Paul Bourget, les patrons se résignaient mal à cette montée de la puissance syndicale et 
au nouveau climat qui s’instaurait dans les relations du travail, du nouvel aspect des confl its sociaux,, mais 
ils avaient du moins l’excuse de se sentir les premiers menacés. L’un d’entre eux avouait candidement son 
inquiétude et ses regrets, lors d’une enquête que le journaliste Jules Huret entreprit sur «Les grèves» en 
1902:

«Il faut s’en rendre compte une fois pour toutes, le temps de l’arbitraire patronal est passé malheureuse-
ment. Jusqu’à ces dernières années, nous faisions ce que nous voulions de l’ouvrier, ou à peu près. Cela 
n’allait pas plus mal d’ailleurs. Mais quoi! c’est fi ni, archi fi ni! il n’y a plus moyen d’en douter. L’ouvrier a ou-
vert les yeux, ou du moins des gens se sont chargés de les lui ouvrir. Il a conscience à présent de ce qu’il 
est, de sa force, de sa toute puissance. Il faut compter avec lui désormais. Nous nous sommes fi gurés que 
c’était la faute du gouvernement. Nous nous demandions si un bon despote, un roi, un empereur, un Bou-
langer, solide, à poigne, n’aurait pas vite fait de remettre tous ces gens-là à la raison, et toutes les vieilles 
choses en leur ancien état. Ce n’est pas vrai non plus. Nous voyons autour de nous les gouvernements 
monarchiques plus apeurés que le nôtre devant un mouvement ouvrier» (379).
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(379) Déclaration de M. Savon, entrepreneur de manutention à Marseille.



Aveu sans artifi ce qui mérite d’être conservé. Une telle mentalité demeurait en certains milieux, même si 
elle n’apparaissait plus au grand jour et elle explique en partie le ralliement de certains groupes capitalistes, 
industriels, commerçants et fi nanciers, aux régimes forts, totalitaires qui devaient fl eurir quelque trente ans 
plus tard.

Observateur plus perspicace, moins prévenu et à vues moins courtes, Charles Benoist essayait d’exami-
ner avec précision la condition ouvrière en 1900:

«On ne saurait trop insister sur l’aspect psychologique de la question sociale ou de la question ouvrière. 
Tous les statisticiens, tous les économistes et tous les sociologues ont beau faire, quand même ils nous 
démontreraient par des chiff res irrécusables que l’ouvrier d’aujourd’hui peine moins, gagne plus, est mieux 
logé, mieux vêtu, mieux nourri que l’ouvrier d’autrefois, si bien que son existence en somme, loin d’être pire 
est certainement et de beaucoup meilleure, ce serait peut-être la vérité statistique, économique et sociolo-
gique, mais ce ne serait pas la vérité, car l’élément psychologique, qu’ils ne peuvent saisir et noter d’un coef-
fi cient, l’incalculable, l’impondérable leur échappe, qui vient tout fausser. Oui, si l’on veut, il y a aujourd’hui 
moins de misère et pour moins d’hommes qu’autrefois, moins d’inégalité et même plus d’égalité. Mais la 
fatalité, ou plus exactement la loi de concentration, qui, à travers le siècle, régit la révolution économique, en 
rassemblant les ouvriers et par le contact habituel, en les imprégnant de la notion diff use de leur solidarité, 
en ‘‘articulant’’ ce grand corps de la classe ouvrière, en le ‘‘vertébrant’’ on lui donnant ce qui lui avait manqué 
jusqu’alors, des centres nerveux, un système nerveux central, cette loi d’universelle concentration a fait que 
jamais la misère de chacun n’a semblé à tous, plus lourde, que depuis qu’elle s’est réellement allégée et que 
jamais l’inégalité n’a autant pesé que depuis que la plus solennelle des promesses a aussi généreusement 
qu’imprudemment allumé au cœur des foules, l’ardent désir de l’égalité parfaite» (380). 

Cette inquiétude ouvrière proche de la révolte, ce refus manifeste  d’accepter des conditions de travail et 
de vie longtemps tenues pour inéluctables, auront des conséquences. Dans le monde syndical le paterna-
lisme est de plus en plus dénoncé et combattu. 

-----

Il faut avouer d’ailleurs que les solutions préconisées par les patrons bienveillants avaient peu de chances 
de passionner, même simplement d’intéresser, les travailleurs. A une conférence à la Société de Sociolo-
gie le 17 avril 1906, Émile Cheysson, disciple fervent de Le Play et membre de l’Académie des sciences 
morales et politiques, les résumait ainsi, montrant combien l’érudite société et les membres éminents de 
l’Institut qui l’inspiraient, étaient loin des réalités ouvrières, de l’atmosphère des usines et des chantiers, de 
la mentalité des quartiers populaires et des réalisations pratiques. Qu’on en juge:

- Permanence des engagements réciproques du patron et de l’ouvrier;
- Entente complète touchant la fi xation des salaires (Formule si vague qu’elle en est incompréhensible 

ou vide de toute signifi cation);
- Alliance des travaux de l’atelier et des industries domestiques, rurales ou manufacturières;
- Habitudes d’épargne assurant l’établissement de la famille et la conservation de ses rejetons;
- Union indissoluble entre la famille et le foyer (Là encore c’est une formule qui demanderait à être éclai-

rée et précisée);
- Respect et protection accordés à la femme.

Idées généreuses certes, mais combien peu précises et peu adaptées à l’économie et aux rapports 
sociaux du temps, principes si élémentaires et si généralement reconnus, en théorie, qu’on ne prenait plus 
guère la peine de les discuter. Il faut comprendre que sur le plan des réalités industrielles, on doit désormais 
renoncer aux solutions qui dépendent du seul bon vouloir patronal. A la même époque Maurice Bourguin, 
professeur à la Faculté de Droit de Paris, reconnaissait l’échec quasi total du paternalisme:

«Tout en rendant hommage aux intentions de ceux qui pratiquent le paternalisme par esprit de devoir, 
on peut reconnaître que jamais un secours tombé d’en haut, à titre de charité ou de patronage, n’aura une 
véritable vertu éducatrice, jamais les ouvriers ne s’attacheront à d’autres œuvres que celles qu’ils ont créées 
eux-mêmes, celles-là seules, feront leur orgueil, inspireront les dévouements, éveilleront en eux les plus 
hauts sentiments de la nature humaine.

En maintes circonstances où les industriels se sont imposés de lourds sacrifi ces, les résultats, il faut le 
dire, n’ont pas été encourageants. Sans nier que les institutions patronales aient contribué, dans certaines 
régions, où les populations ouvrières ont gardé d’anciennes mœurs, à maintenir des relations pacifi ques et 
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(380) Ch. Benoist, «Le Travail dans l’État moderne. Comment se pose la question ouvrière?», Revue des deux mondes, 
15 décembre 1900.



de nature patriarcale entre employeurs et employés, il semble au contraire que chez des populations plus 
avancées, plus émancipées, le patronat, malgré ses sacrifi ces pécuniaires, n’a su récolter que la défi ance 
ou la haine.

C’est que l’œuvre patronale implique toujours plus ou moins une idée de protection et de tutelle, tutelle 
insupportable, lors même qu’elle est discrète, pour des ouvriers jaloux de leur indépendance et naturelle-
ment ombrageux. Qu’est-ce donc lorsque la tutelle s’exerce puissamment sous forme de pression politique 
ou religieuse, avec des procédés intolérables d’inquisition ou de domination (381). C’est alors la soumission 
hypocrite chez les uns, la colère et l’hostilité chez les autres, jusqu’à ce qu’un jour, la révolte éclate furieuse, 
imprévue, inexplicable, pour tous ceux qui, les yeux fi xés sur la façade, ne savent attribuer l’eff ondrement 
de tant d’eff orts qu’à la prédication des meneurs contre le bon patron, sans remonter aux causes réelles, qui 
ont lentement préparé les esprits à se soulever au premier souffl  e d’une parole ardente» (382).

-----

D’autres économistes et d’autres patrons commençaient à envisager aussi une autre organisation de la 
production, qui serait plus soucieuse d’harmoniser les intérêts trop souvent contradictoires des employeurs 
et des salariés. Et ils évoquaient volontiers, les uns avec candeur, les autres avec astuce, l’organisation 
médiévale des métiers qu’ils paraient de toutes les vertus. Conception d’un Moyen Age de fantaisie, aussi 
faux que le Moyen Age des romantiques, née d’une information insuffi  sante ou trop habilement orientée, qui 
d’ailleurs n’avait pas la moindre chance d’intéresser les ouvriers du 20ème siècle, ni d’apporter une solution 
aux problèmes qui les angoissaient, problèmes que la grande industrie avait fait naître ou dont elle augmen-
tait l’ampleur et les conséquences désastreuses: chômage, logement ouvrier, vie chère, sécurité dans le 
travail et dans l’emploi, besoins de détente, on peut penser que ces tenants du corporatisme s’eff orçaient en 
vain de ressusciter un mort et qu’ils perdaient leur temps à célébrer un régime de travail qui n’avait jamais 
existé tel qu’ils le dépeignaient.

Qu’on en juge par cette vue idyllique des corporations d’autrefois fournie, à l’usage d’un public peu exi-
geant, par Charles Lecour-Grandmaison:

«Réunissant par un lien d’aff ection fraternelle maîtres, ouvriers et apprentis, elles avaient fait de chaque 
corps de métier ou de négoce, une famille ayant son patrimoine, ses écoles, ses hospices et sa caisse de 
secours, ses fêtes et ses banquets. Au lieu de la concurrence au profi t des moins honnêtes et des plus 
rusés, une règle appliquée sous la surveillance de syndics librement élus assurait au public de bonnes 
marchandises et de bonnes mesures et réprimait la fraude sous toutes ses formes. Les heures de travail et 
les salaires étaient fi xés d’un commun accord, garantissant à l’ouvrier le gain et le repos nécessaires. Les 
représentants des corporations avaient leur place honorée dans les conseils de la Commune et de l’État. 
C’étaient autant de petites républiques se gouvernant elles-mêmes et participant à la direction des aff aires 
du pays. L’amour fraternel, l’esprit de corps, le sentiment de l’honneur étaient les ressorts cachés de leur vie 
et de leur prospérité» (383).

En fait il n’y avait là que de simples vues de l’esprit dues à d’excessives généralisations, assez éloignées 
d’une réalité beaucoup moins harmonieuse, d’ailleurs disparue, que rien ne pourrait faire renaître et que les 
principaux intéressés, les compagnons devenus les ouvriers, ne regrettaient pas.

Nous retrouvons d’autres conceptions également périmées, chez ceux qui préconisaient, comme remède 
aux maux du temps, la remise en honneur des pratiques et traditions du compagnonnage. Cela avait été 
une forme importante de l’action ouvrière dans le passé, sympathique sans doute à bien des égards, mais 
aujourd’hui dépassée en raison même des transformations techniques qui avaient bouleversé les conditions 
de travail et le rythme de la production. L’évasion possible vers l’établissement «à son compte», vers le petit 
patronat aboutissant logique de l’activité du compagnon fi ni, cela devenait de plus en plus problématique 
et aléatoire, impensable même dans certains métiers, et c’est pourquoi l’appel de tels compagnons comme 
Auguste Bonvous, couvreur, ne pouvait être compris, ni même entendu. Cet appel prenait d’ailleurs une 
fâcheuse allure de pacte avec le patronat.

«Le patron industriel ou entrepreneur, doit soutenir le compagnonnage, afi n de contrebalancer les idées 
ouvrières syndicales, afi n de recruter des ouvriers qui pensent comme lui, agissent comme lui, en un mot 
faire des ouvriers compagnons D. D. *** ; ayant un but et une ambition honnêtes, en un mot le compagnon-
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(381)  Allusion aux méthodes qui provoquèrent les grèves de Montceau-les-Mines - 1899-1901.

(382) Maurice Bourguin, «Les systèmes socialistes et l’évolution économique», Paris, 1904, p.358.

(383)  C. Lecour-Grandmaison, «Le mouvement corporatif en Europe», Revue des deux Mondes, 15 février 1900.



nage D. D. *** doit être ce qu’il est: le maître ou le contremaître du patronat. Cela est tellement logique, que 
si le compagnonnage n’a pas beaucoup d’adhérents, c’est parce qu’il est le noviciat de la vie industrielle et 
du patronat honnête: les règlements compagnonniques ne peuvent plaire à ceux dont les habitudes journa-
lières ne sont pas soumises à l’idée du travail sous la sauvegarde seule d’une obligation morale eff ective» 
(384).

Bien que venus d’horizons diff érents, le sociologue et le couvreur allaient tous deux à contre-courant et 
leurs solutions ne pouvaient guère convenir aux problèmes qui se posaient au début du nouveau siècle et 
dans les grandes entreprises.

Reconnaissons pourtant que malgré certaines incompréhensions tenaces, certains partis-pris qui se 
payaient de mauvaises raisons ou résultaient de l’ignorance ou de la mauvaise foi, le grand public commen-
çait à comprendre l’importance des problèmes sociaux et à s’y intéresser. Certes, les donneurs de bons 
conseils, les inventeurs de systèmes ne manquaient pas, dont les indications et les solutions témoignent le 
plus souvent d’un manque absolu de sens pratique et de véritable information sur les questions et la menta-
lité ouvrières, mais fréquemment aussi ces problèmes font désormais l’objet d’études sérieuses. On admet 
que l’évolution économique et les transformations techniques entraînent des crises, dont les conséquences 
doivent et peuvent être adoucies pour ceux qui en sont les plus douloureuses victimes, que les bénéfi ces 
des entreprises sont inégalement et injustement répartis, et que le travail et les travailleurs n’ont pas dans 
la société moderne, la part à laquelle Ils ont droit.

Invoquons encore le témoignage de Maurice Bourguin, qui reconnaît expressément et met en lumière la 
transformation qui s’opère lentement dans les esprits à ce sujet:

«Un sentiment s’est propagé, non seulement chez les classes populaires, mais parmi les penseurs et 
dans une partie des autres classes de la société, dont la pensée subit de nos jours un sourd travail de trans-
formation: ce sentiment c’est que, malgré des progrès incontestables, les travailleurs manuels n’ont reçu 
jusqu’ici, qu’une part tout à fait insuffi  sante des acquisitions matérielles et intellectuelles de notre siècle, 
c’est qu’en dépit des merveilleuses inventions qui ont mis les forces de la nature au service de l’homme, le 
labeur n’a pas été allégé, ni le salaire augmenté, dans la mesure où s’est accrue la productivité du travail 
humain».

Pourtant, comme A. Leroy-Beaulieu, douze ans plus tôt, Maurice Bourguin souligne que les quelques 
améliorations obtenues, provoquent chez les ouvriers une activité accrue, un eff ort plus vigoureux pour 
obtenir de nouvelles réformes. Cela s’explique, car le mot d’Harold Laski reste terriblement d’actualité:  «La 
capacité de la plupart des hommes s’épuise dans le seul eff ort pour vivre», et c’est seulement quand ils ont 
atteint un certain niveau, qu’ils peuvent trouver le temps et la possibilité de réfl échir sur leur condition et 
d’agir pour l’améliorer.

«Par un phénomène singulier, qui s’est déjà rencontré à d’autres périodes de l’histoire, ce n’est pas la 
paupérisation croissante des masses, c’est au contraire l’amélioration de leur condition matérielle, le pro-
grès de leur éducation morale et intellectuelle et, d’une façon générale, l’état démocratique des sociétés 
modernes qui ont provoqué cet éveil des consciences dans les diff érentes couches sociales; aspiration 
souvent confuse, mais aspiration pressante vers un état meilleur, dans lequel il y aura plus de sécurité, de 
bien-être et de culture pour l’ensemble des hommes.

Des souff rances auxquelles on se résignait jadis, comme à un mal inévitable, paraissent intolérables aux 
hommes de notre temps: le paupérisme et les vices qu’il engendre, les logements insalubres et le travail 
épuisant, l’insuffi  sance des salaires dans les industries à domicile restées sous l’emprise de la loi d’airain la 
plus rigoureuse, toutes ces misères apparaissent comme des plaies honteuses qu’il faut guérir à tout prix 
et nul ne songe à répéter aujourd’hui avec le philosophe du libéralisme (Herbert Spencer), que ‘‘la pauvreté 
des incapables, la détresse des imprudents, le dénuement des paresseux, cet écrasement des faibles par 
les forts qui laisse un si grand nombre dans les bas-fonds et la misère, sont les décrets d’une bienfaisance 
immense et prévoyante’’» (385).

-----
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(384) Étude sociale sur les corporations compagnonniques,  Angoulême, 1900, page 2.

(385) Maurice Bourguin, Ouvrage cité, page 353. Nous ne pouvons malheureusement donner à la question du logement 
ouvrier, toute l’ampleur qu’elle exigerait. C’est un problème de toujours, toujours tardivement et incomplètement résolu. A 
chaque nouvelle enquête, et celles-ci viennent des milieux les plus divers, se retrouvent les mêmes constatations affl  igeantes. 
Voilà pour 1899 et pour Paris (Quartier de la Porte d’Ivry) ce qu’a pu observer le Dr Maugenot: «Le corridor et les escaliers 
sont obscurs. Arrivé aux étages, il faut tâtonner pour trouver les portes et lorsqu’on pénètre dans ces logements, on trouve de 
petites chambres qui n’ont guère plus de 25m3, avec une hauteur de 2,20 m à 2,30 m sous plafond et des cabinets qui ne sont 
éclairés que par la porte de communication avec les autres pièces. Les cuisines sont petites, dépourvues d’évier, les eaux 
ménagères reçues dans un seau sont versées dans la rue, l’unique cabinet d’aisance, dépourvu de tout appareil de fermeture, 
se trouvé dans la cour». (Réforme Sociale - 16 mai 1899).



Les partis politiques aussi se sont émus et tiennent désormais à honneur d’avoir des programmes so-
ciaux, prétextes à d’émouvantes envolées oratoires et rivalisent à déposer des projets de lois améliorant le 
sort des travailleurs. Ils sont parfois beaucoup moins ardents à en provoquer la discussion et le vote, mais 
on ne saurait nier la venue, en ce début du 20ème siècle, d’une aspiration assez généralement répandue, vers 
un état social mieux équilibré, dans lequel il y aurait plus de sécurité, de bien-être, de possibilités de culture 
pour les masses anonymes et souvent opprimées du prolétariat.

C’est ce qu’exprimait Charles Péguy, quand il essayait de tirer les leçons de cette grande crise à la fois 
morale, politique et sociale que fut l’Aff aire Dreyfus.

«Notre socialisme était, et n’était pas moins, une religion de salut temporel. Nous ne cherchions pas 
moins que le salut temporel de l’humanité par l’assainissement du travail et du monde du travail, par la res-
tauration du travail et de la dignité du travail...

C’est ce que nous nommons le monde industriel, opposé au monde intellectuel et au monde politique, au 
monde scolaire et au monde parlementaire, c’est ce que nous nommons l’économie, la morale des produc-
teurs, le monde économique, le monde ouvrier.

Par la restauration des mœurs industrielles, par l’assainissement de l’atelier industriel, nous n’espérions 
pas moins, nous ne cherchions pas moins que le salut temporel de l’humanité» (386).

Employeurs et employés, économistes ou hommes politiques, n’avaient certes pas généralement l’âme 
ardente et tourmentée, ni le lyrisme de Charles Péguy, mais tous reconnaissaient, avec enthousiasme ou 
avec inquiétude, la naissance et la montée d’un quatrième État, dont le porte-parole le plus autorisé était 
certainement cette Confédération Générale du Travail qui, avec une extraordinaire pauvreté de moyens, 
faisait, grâce au dynamisme, à la foi, à l’ardeur désintéressée de ses dirigeants et de ses militants, grâce 
aussi à leur admirable connaissance de la psychologie ouvrière et des problèmes du travail, une besogne 
considérable.

-----

La pensée syndicale française n’eut jamais un caractère systématique et dogmatique, jamais surtout 
elle ne se présenta comme un catéchisme à accepter sans discussion. On sait qu’au début du 20ème siècle, 
révolutionnaires et réformistes s’opposaient dans les syndicats et les Congrès ouvriers. Opposition souvent 
véhémente et brutale, qui pouvait aller jusqu’à l’injure et la menace, le langage et les manières ouvrières 
étant également rudes à l’époque et manquant de raffi  nement, mais sans que soit jamais sérieusement mise 
en péril, même en question, l’unité de l’organisation et la conviction que l’eff ort en commun demeurait néces-
saire, sans que l’indépendance absolue du mouvement fut jamais sérieusement menacée. En eff et, malgré 
les divergences d’opinions, subsistait dans les groupements et les réunions un esprit du large tolérance et 
de véritable camaraderie.

Il y avait certes de multiples diff érences entre un Victor Griff uelhes, un Émile Pouget, un Georges Yve-
tot, un Paul Delesalle, un Léon Jouhaux d’une part et d’autre part un Briat, un Keufer, un Niel, un Guérard, 
un Renard, mais elles tenaient plus à des diff érences de nature, de tempérament et de formation qu’à des 
divergences dans les convictions sociales et sur le but à atteindre. Ils étaient d’accord pour résister aux 
brimades patronales, à la domination capitaliste, à l’intervention abusive de l’État, à la répression policière, 
à l’emprise politique, aux séductions du paternalisme, d’accord aussi pour exalter l’action directe des syn-
diqués, pour considérer la grève comme l’arme ultime, mais essentielle, des masses ouvrières, d’accord 
surtout sur la valeur éminente du travail et la dignité du travailleur, d’accord enfi n pour proclamer la solidarité 
de tous les ouvriers, de tous les corps de métier par delà les barrières corporatives et les frontières et una-
nimes également, en une période de paix armée et de course aux armements, pour demander la paix entre 
tous les peuples et une collaboration internationale.

Il faut noter et souligner que les militants responsables ne prenaient à leur compte, ni les exagérations 
verbales et les rodomontades d’un Gustave Hervé dont  «la Guerre sociale» était pourtant très lue dans 
les ateliers et sur les chantiers, ni «la propagande par le fait» (entendez l’attentat) ou «la reprise au tas» 
(entendez le vol), préconisés par certains exaltés qui se prétendaient libertaires, ni les variations, accommo-
dements et compromissions de certains politiciens, dits de gauche ou d’extrême gauche. Les discussions 
orageuses qui les mettaient aux prises dans les Congrès n’empêchaient pas une mutuelle estime, ni une 
réelle camaraderie, et nous leur devons cet hommage que chacun, selon ses moyens et son tempérament, 
mais en toute conscience et tout désintéressement, a défendu au mieux ce qu’il pensait être l’intérêt de la 
classe ouvrière, quelquefois même malgré les attaques démagogiques de certains syndicalistes trop pres-
sés ou à courte vue.
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La journée du Premier Mai 1906 est assez révélatrice des positions que le monde ouvrier et les classes 
bourgeoises avaient alors sur le problème social. Depuis de longues années déjà, en fait depuis 1886, le 
prolétariat international réclamait une diminution substantielle de la journée de travail qui lui permit une 
véritable vie personnelle en dehors du métier, et les ouvriers français n’avaient pas été les derniers à sou-
tenir cette revendication. Ils avaient popularisé la formule des «trois huit», à savoir huit heures de travail, 
huit heures de repos compensateur et huit heures de vie personnelle, et ils avaient choisi le Premier Mai 
comme journée de propagande et d’affi  rmation des droits du travail. Naturellement, on ne les avait guère 
écoutés et tout le monde des bien pensants et des conformistes s’était borné à s’indigner, à déplorer «le 
souci de moindre eff ort», «le désir de ne rien faire» qui caractérisaient maintenant les ouvriers et qu’accom-
pagnaient des prétentions démesurées. Mais pour les travailleurs, la journée du Premier Mai 1906 devait 
avoir une importance et un caractère exceptionnels, elle devait être une démonstration puissante, une véri-
table mobilisation de toutes les forces prolétariennes et dans les masses ainsi émues par une propagande 
insistante, nombre d’éléments supposaient que ce pourrait bien être le commencement de cette révolution 
dont ils-rêvaient; ils ne savaient pas bien ce qui pourrait se passer, ni comment ils auraient à agir, ni quelles 
résistances ils pourraient rencontrer, mais ils espéraient confusément des changements considérables et 
l’eff ondrement du vieux monde bourgeois. Y aurait-il violences, barricades, bagarres, confl its sanglants ou 
la bourgeoisie abandonnerait-elle ses positions sans combat? On ne le savait pas, mais dans les rangs 
des obscurs on attendait de grandes choses, d’autant plus émouvantes qu’elles étaient plus confuses. Il 
est certain pourtant que les chefs syndicalistes et les militants avertis nourrissaient moins d’illusions; ils ne 
croyaient pas que ce Premier Mai serait le Grand Soir, mais ils comptaient utiliser l’enthousiasme mystique 
de leurs troupes pour donner à la manifestation une ampleur inusitée, inquiéter le patronat, faire pression 
sur les pouvoirs publics, affi  rmer la puissance du syndicalisme.

Si les masses ouvrières nourrissaient quelques illusions, en regard beaucoup d’éléments bourgeois 
étaient pris d’une terreur que certains n’essayaient même pas de dissimuler. Nouvel aspect, et combien 
pittoresque, de cette «grande peur» qui apparaît chaque fois que les intérêts matériels des possédants 
semblent sérieusement menacés. Beaucoup de familles riches quittèrent Paris qu’elles s’attendaient à voir 
bientôt couvert de barricades, à feu et à sang, et se réfugièrent dans leurs résidences de vacances ou cher-
chèrent refuge et consolations auprès de parentés provinciales proches ou lointaines, d’autres se conten-
tèrent de renforcer leurs serrures et leurs verrous, de clore leurs volets, de retirer leurs fonds des banques 
et surtout d’accumuler des réserves de vivres en prévision des jours sinistres qui n’allaient pas tarder à venir 
et pendant lesquels la capitale allait certainement connaître de grandes diffi  cultés de ravitaillement. Au sur-
plus, il ne ferait pas bon circuler parmi les insurgés, évidemment sanguinaires, et ces personnes prudentes 
entassèrent donc dans tous les coins de leur appartement des caisses de sardines, des kilos de sucre et de 
pâtes alimentaires, voire même des douzaines de bouteilles d’eau minérale et des paquets de bougies, par 
peur d’une possible destruction des canalisation et de coupures de courant.

Les pouvoirs publics, pourtant mieux renseignés, n’étaient pas sans inquiétude, et d’exceptionnelles 
mesures de précaution furent prises, des forces de police et des troupes en grand nombre, plus de 50.000 
hommes, occupèrent Paris. Il en fut de même dans les grands centres industriels où certaines installations 
d’intérêt public furent gardées militairement: stations de pompages, usines à gaz, centrales électriques, 
gares, magasins généraux, etc... Les garnisons étaient partout en état d’alerte et les préfets et sous-préfets 
connurent des heures anxieuses.

Empruntons à Eugène Morel, témoin oculaire et secrétaire du syndicat des journalistes, quelques détails 
bien observés, pris sur le vif et qui ne manquent pas de saveur:

«Un malaise régnait dans le pays. La terrible catastrophe de Courrières et la grève du bassin houiller du 
Nord et du Pas-de-Calais qu’elle provoqua, avaient fait naître de l’inquiétude dans les milieux commerciaux 
et industriels. Cette inquiétude était soigneusement entretenue par les informations tendancieuses de jour-
naux comme «Le Matin», «Le Journal» et même «Le Petit Parisien» qui agissaient comme s’ils voulaient 
vraiment créer un climat favorable à une répression sociale.

Au pouvoir, il y avait Clémenceau. L’auteur du «Grand Pan» n’aimait ni la bourgeoisie, ni le prolétariat, 
mais l’homme politique n’hésita pas à mettre à profi t les campagnes de la presse des Bunau-Varilla et 
consorts; sous prétexte de complot, de nombreux militants, notamment Victor Griff uelhes, alors secrétaire 
général de la C.G.T., et Louis Lévy, qui avait la responsabilité de quelques milliers de francs, constituant à 
ce moment la fortune du mouvement syndical français, furent emprisonnés.

Pour donner l’impression qu’il «agissait», au sens le plus autoritaire du terme, Clemenceau mit Paris et 
les centres industriels en état de siège. La capitale manqua de casernes pour abriter tous les régiments 
d’infanterie et de cavalerie appelés en prévision d’émeutes que personne n’avait organisées.

En fait, il n’y eut aucun incident notable, le grand chambardement envisagé, par quelques-uns avec une 
confi ance naïve et par le plus grand nombre avec une peur intense, ne se produisit pas. Mais la plupart des 
magasins n’en avaient pas moins fermé leurs portes et mis leurs volets, et c’est dans une ville morte d’ap-
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parence que s’organiseront les cortèges de manifestants, vite dispersés par les charges de police et notam-
ment par le fameux «manège Mouquin» qui consistait à faire tourner sans arrêt des pelotons de cavalerie 
sur la place de la République, pour empêcher tout rassemblement».

Evidemment, le ton est ironique, mais on ne saurait taxer d’exagération le socialiste Eugène Morel, car 
le très conservateur Francis Charmes constate mélancoliquement de son côté:

«La population parisienne n’a brillé, ni par le courage, ni par le sang-froid. Les jours qui ont précédé le 
Premier Mai, il y a eu, non pas une terreur, le mot serait peut-être exagéré, mais une peur qui, si elle n’a pas 
été générale, a été du moins très répandue. Le bruit avait couru que les conduites d’eau et de gaz seraient 
coupées, tous les magasins devaient être fermés, surtout ceux qui pourvoient à l’alimentation de la ville, 
aussi les provisions d’eau, de bougies et de conserves en tous genres qui ont été faites laisseront-elles un 
souvenir légendaire. Beaucoup de familles ont pris des mesures pour soutenir un long investissement sans 
être réduits par la famine. Certains commerçants ont fait fortune, ils ne pouvaient pas suffi  re à la demande 
de la clientèle» (387).

En fait, le prolétariat avait seulement fait une revue de ses forces, affi  rmé sa maturité et sa maîtrise, mais 
n’avait pas engagé la bataille. Il y eut à Paris plus de 100.000 grévistes, chiff re considérable, si l’on songe 
qu’à cette époque chômer le Premier Mai cela entraînait dans beaucoup d’entreprises le renvoi immédiat, 
accompagné souvent d’une inscription sur la liste noire. Pour citer encore Eugène Morel: «La mémorable 
frousse de la bourgeoisie en 1906 fut le premier et signifi catif symptôme du grandissement de l’infl uence de 
la C.G.T.».

Il y eut d’autres symptômes. C’est le 6 mai que Pierre Biétry, l’animateur des syndicats-jaunes, fut élu 
député de Brest, grâce à l’appui de toutes les forces conservatrices. Son rôle à la Chambre fut d’ailleurs des 
plus eff acés et il disparut rapidement de la vie publique. Mais par ailleurs, c’est le 17 mai que 17 Chambres 
syndicales patronales de l’automobile et de la mécanique signèrent un accord pour résister aux prétentions 
ouvrières, notamment en ce qui concernait los horaires de travail. On sait que les syndiqués réclamaient la 
lournée de huit heures, alors que la journée de dix heures, légale depuis 1904, était encore incomplètement 
respectée. Cet accord peut ntre considéré comme une ébauche de Confédération syndicale patronale, mais 
l’esprit particulariste des employeurs en retarda la réalisation défi nitive jusqu’en 1919.

La Charte d’Amiens, votée en cette même année 1906, marque également une date importante dans 
l’histoire de notre mouvement syndical (388). Résultant de discussions passionnées, elle affi  rmait à la fois 
le principe de la lutte de classes et la valeur essentielle de la grève générale comme moyen d’action, mais 
surtout elle proclamait expressément, une fois de plus, la nécessité de l’indépendance du syndicalisme et 
de l’action syndicale en vue de la suppression du salariat.

Le Congrès confédéral d’Amiens rappelait en eff et l’article 2 des statuts de la Confédération qui disait: 
«La C.G.T. groupe, en dehors de toute école politique, tous les travailleurs conscients de la lutte à mener 
pour la disparition du salariat et du patronat».

Et il ajoutait:

«Le Congrès considère que cette déclaration est une reconnaissance de la lutte de classe qui oppose sur 
le terrain économique, les travailleurs en révolte contre toutes les formes d’exploitation et d’oppression, tant 
matérielles que morales, mises en œuvre par la classe capitaliste contre la classe ouvrière;

Le Congrès précise par les points suivants, cette affi  rmation théorique:
Dans l’œuvre revendicatrice quotidienne, le syndicalisme poursuit la coordination des eff orts ouvriers, 

l’accroissement du mieux-être des travailleurs par la réalisation d’améliorations immédiates, telles que la 
diminution des heures de travail, l’augmentation des salaires, etc...

Mais cette besogne n’est qu’un côté de l’œuvre du syndicalisme, il prépare l’émancipation intégrale qui 
ne peut se réaliser que par l’expropriation capitaliste; il préconise comme moyen d’action la grève générale 
et il considère que le syndicat, aujourd’hui groupement de résistance, sera dans l’avenir le groupe de pro-
duction et de répartition, base de la réorganisation sociale.

Le Congrès déclare que cette besogne quotidienne et d’avenir, découle de la situation de salariés qui 
pèse sur la classe ouvrière et qui fait de tous les travailleurs, quelles que soient leurs opinions ou leurs 
tendances politiques ou philosophiques, un devoir d’appartenir au groupement essentiel qu’est le syndicat.

Comme conséquence en ce qui concerne les individus, le Congrès affirme l’entière liberté pour le s y n -
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(388) La C.G.T. compte alors 203.000 membres et groupe 135 Bourses du Travail.



diqué, de participer, en dehors du groupement corporatif, à toutes formes de luttes correspondant à sa 
conception philosophique ou politique, se bornant à lui demander, en réciprocité, de ne pas introduire dans 
le syndicat les opinions qu’il professe au dehors;

En ce qui concerne les organisations, le Congrès décide qu’afi n que le syndicalisme atteigne son maxi-
mum d’eff et, l’action économique doit s’exercer directement contre le patronat, les organisations confédé-
rées n’ayant pas, en tant que groupements syndicaux, à se préoccuper des partis et des actes qui, en 
dehors et à côté, peuvent poursuivre en toute liberté la transformation sociale».

Comprenons que ce problème était alors d’une brûlante actualité.

Il s’agissait, sans nier aucunement l’existence et l’importance des problèmes et prises de position poli-
tiques, de ne pas lier organiquement le mouvement syndical au mouvement socialiste, unifi é depuis 1905 et 
avec lequel la puissante Fédération du Textile, que dirigeait Victor Renard, proposait d’entretenir des rela-
tions statutaires permanentes. Mais l’opposition se révèle très vive et les résistances furent marquées. Rap-
pelons que dès sa création en 1895, la C.G.T. avait insisté sur le caractère d’indépendance qu’elle entendait 
conserver à l’égard des partis, de tous les partis, et qu’elle multiplia avertissements et précautions pour ne 
pas être confondue avec les partis à programmes sociaux, même si elle y rencontrait des sympathies.

C’est par 830 voix contre 8 que le texte défi nitif fut voté. Les ouvriers du Nord, quoique guesdistes en 
grande majorité et donc partisans de l’union syndicat et parti, s’étant ralliés à la thèse du syndicalisme apo-
litique. Cette quasi-unanimité est révélatrice d’une maturité d’esprit, d’une compréhension des faits et des 
responsabilités, qui fait honneur aux militants et aux syndiqués de ce temps, à Griff uelhes, à Pouget, à Niel, 
à Keufer, à Guérard, à Merrheim, à Bousquet, à Renard, capables de s’élever au-dessus de leurs intérêts 
particuliers, de leurs tendances personnelles pour arriver à la claire vision d’une action syndicale largement 
ouverte, mais cohérente, indépendante et disciplinée.

A la même époque, Victor Griff uelhes traçait, à l’usage de la Conférence internationale de 1907, pour 
l’édifi cation et à l’eff arement de certains travailleurs étrangers, ce portrait de l’ouvrier français:

«Ce qui caractérise chez nous l’ouvrier, c’est qu’il est audacieux et indépendant. Rien ne l’épouvante, il 
est au-dessus de tout respect, de toute autorité, de toute hiérarchie. Devant un ordre du pouvoir, tandis que 
le premier mouvement de l’ouvrier allemand est d’obéir, le premier mouvement de l’ouvrier français est de 
se révolter. Il résiste et proteste, il critique et s’insurge. Et il passe à l’acte immédiatement. Il ne se demande 
pas, avant d’agir, si la loi lui permet ou non d’agir, il agit et voilà tout» (389).

Voir nettement l’objectif à atteindre et les moyens à employer, c’était le but essentiel de la formation syn-
dicale, mais il s’en fallait de beaucoup que tous les travailleurs, même tous les syndiqués, même peut-être 
tous les militants eussent acquis la netteté de vues désirable, et c’est pourquoi Victor Griff uelhes, se qua-
lifi ant lui-même de «Commis voyageur en syndicalisme», circulait dans toute la France, non sans grandes 
fatigues et inconfort, pour donner dans les Bourses du Travail, même les plus humbles, ces conférences 
documentées et ironiques, qui éveillaient les curiosités et les enthousiasmes et qui suscitaient de vives 
controverses. Il a noté quelques-unes de nés impressions dans son «Voyage révolutionnaire». Nous pou-
vons y voir comment cet autodidacte, ce militant de grande classe, cet animateur incomparable mais peu 
enclin à la démagogie, ne fl attait pas ses auditoires mais leur rappelait au contraire, et non sans rudesse à 
l’occasion, les erreurs commises, les défaillances de pensée et d’organisation, les tâches nouvelles à assu-
mer et surtout la nécessité permanente de l’eff ort.

Voici par exemple sa prise de position en face des doctrines tapageuses de Gustave Hervé en 1908; 
doctrines qui, rappelons-le, séduisaient alors un assez grand nombre de jeunes:

«Il en est encore parmi vous qui se laissent trop facilement aller aux violences superfl ues et pour qui 
l’énergie créatrice se résume dans la verdeur des mots. Ceux-là réfl échiront et notre action ne fera que 
gagner en intensité, s’ils gagnent en prudence. C’est là peut-être un langage qui vous étonnera dans ma 
bouche et je n’ignore pas que je m’expose, en le tenant, à la critique sévère de quelques braillards. Il en est 
qui se plaisent à parler de l’opportunisme de la C.G.T. Peu m’importe! J’ai suffi  samment de courage pour 
braver, même cette démagogie-là».

A ses côtés, militait un autre syndicaliste, Émile Pouget. Celui-là venait des rangs des employés, ces 
travailleurs à col blanc, on disait alors en faux-col, longtemps rebelles à toute organisation comme à toute 
action corporative. Et Pouget traçant les grandes lignes d’action du syndicalisme révolutionnaire dégageait 
la signifi cation profonde du rassemblement de tous les travailleurs dans la Confédération:
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«La Confédération néglige les opinions qui sont fugaces et changeantes pour ne retenir que les intérêts 
de classe du prolétariat, le but qu’elle poursuit a un caractère de fi xité et de permanence sur lequel sont 
sans infl uence les relativités du présent... non plus que les aspects diff érents des régimes politiques» (390).

«C’est à la C.G.T. que viennent aboutir tous les organismes fédératifs de la classe ouvrière. C’est là qu’ils 
entrent en contact, c’est là que s’unifi e, que s’intensifi e et se généralise l’action économique du prolétariat. 
Mais il ne faut pas s’y tromper, la Confédération n’est pas un organisme de direction, mais bien de coordina-
tion et d’amplifi cation de la classe ouvrière. Il y a cohésion et non centralisation, impulsion et non direction» 
(391).

Ailleurs, il écrivait encore:

«A chaque degré, l’autonomie de l’organisation est complète, les Fédérations et Unions sont autonomes 
dans la Confédération, les Syndicats sont autonomes dans les Fédérations et Unions de syndicats, les syn-
diqués sont autonomes dans les syndicats» (392).

Pouget convenait d’ailleurs que le groupement syndical était loin de rassembler tous les travailleurs:

«En France, l’objectif dominant de l’organisation syndicale c’est la lutte de classes. Et c’est justement 
parce qu’ils ont ce caractère combatif que les syndicats n’ont pas encore englobé dans leur sein les foules 
ouvrières dont s’enorgueillissent les organisations des autres pays» (393).

Cependant, il tient à souligner que cette minorité organisée ne se désintéresse nullement des masses:

«Une caractéristique du syndicalisme sur laquelle il est nécessaire d’insister est qu’il ne limite pas son 
action à revendiquer uniquement pour ses membres, il n’est pas un groupement particulariste, mais un grou-
pement profondément social et c’est pour l’ensemble des travailleurs qu’il combat» (394).

Et il précisera dans un autre ouvrage:

«Quand les syndiqués agissent ce n’est pas en leur nom personnel, mais au nom de la corporation dont 
ils portent les destinées. Par extension logique, ils ne bornent pas leur activité au cercle corporatif, mais 
ils l’étendent à la classe ouvrière toute entière et ils posent des revendications générales. Aussi, quand ils 
arrachent une amélioration au capitalisme, ils entendent que tous en bénéfi cient, tous, les non-syndiqués, 
les inconscients, même les jaunes» (395).

On ne s’étonnera pas de la profonde défi ance qu’il manifeste à l’égard des pouvoirs publics dont il sus-
pecte les intentions et dont il craint les présents:

«Les syndiqués se défi ent d’autant mieux des cadeaux gouvernementaux qu’ils ont souvent constaté 
leur nuisance. Ainsi, ils ont en fort piètre estime des «cadeaux» tels que le Conseil Supérieur du Travail et 
les Conseils du Travail, institutions inventées uniquement pour contrebalancer et enrayer l’œuvre des grou-
pements corporatifs. De même, ils n’ont garde de s’enthousiasmer pour l’arbitrage obligatoire et la régle-
mentation des grèves, dont la plus claire conséquence serait d’énerver la capacité de résistance ouvrière. 
De même encore, la capacité juridique et la commercialisation octroyées aux organisations ouvrières, ne 
leur disent rien qui vaille, car ils y voient le désir de leur faire abandonner le terrain de la lutte sociale pour 
les entraîner sur le terrain capitaliste où l’antagonisme de la lutte de classe céderait le pas à des chicanes 
d’argent» (396).

Défi ances peut-être excessives mais qui s’expliquent par le climat social de l’époque. Nous sommes en 
eff et à la veille de ce Congrès confédéral de Toulouse qui, en 1910, se prononcera à une grosse majorité à la 
fois contre l’arbitrage obligatoire et la capacité commerciale aux syndicats et contre les Retraites ouvrières 
et paysannes, telles qu’elles étaient comprises par le Parlement.
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(390) É. Pouget, «La C.G.T.», p.25, Paris, 1908.  (391) É. Pouget, même ouvrage, p.28.

(392) É. Pouget, même ouvrage, p.4.   (393) É. Pouget, même ouvrage, p.8.

(394) É. Pouget, «La C.G.T.», p.5.  (395) É. Pouget, «Les bases du syndicalisme», Paris, 1910, p.6.

(396)  Le Conseil supérieur du Travail créé en 1890 comprenait alors des membres de droit, en principe hauts fonction-
naires des ministères et 50 membres choisis dans le Parlement et les groupements patronaux et ouvriers. En 1899 il 
comprendra un tiers de patrons, un tiers d’ouvriers, un tiers de personnalités et Millerand avait accordé aux ouvriers le droit 
d’élire leurs représentants.



«Mais de ce que les syndicalistes ont une rude méfi ance pour la bienveillance du gouvernement à leur 
égard, il s’en faut qu’ils répugnent à conquérir des améliorations fragmentaires. Seulement, ils les veulent 
réelles. C’est pourquoi, au lieu de les attendre du bon plaisir du pouvoir, ils les arrachent de haute lutte par 
leur action directe.

Si, comme cela arrive, l’amélioration qu’ils exigent est subordonnée à la loi, les syndicalistes en pour-
suivent l’obtention par la pression extérieure sur les pouvoirs publics, et non en essayant de faire pénétrer 
dans les Parlements des députés spécialement mandatés, enfantin petit jeu qui pourrait se continuer des 
siècles, sans qu’apparut une majorité favorable à la réforme rêvée.

Lorsque l’amélioration désirée doit être arrachée directement au capitaliste c’est encore par une vigou-
reuse pression que les groupements corporatifs manifestent leur volonté. Leurs moyens d’action sont va-
riés, quoique relevant toujours du principe d’action directe; selon les cas, ils usent de la grève, du sabotage, 
du boycottage, du label» (397).

A chaque instant, dans leurs discours et les articles, on voit apparaître la défi ance des éléments syndi-
caux les plus actifs à l’égard de l’action parlementaire et des partis politiques, qui trop souvent avaient déçu 
les espoirs mis en eux, et aussi à l’égard d’un État, très généralement gardien partial d’un ordre social qui 
ne reposait pas toujours sur la justice. Émile Pouget est un des représentants les plus typiques de ces anar-
cho-syndicalistes qui jouèrent un rôle considérable au début de notre mouvement syndical et dont l’esprit 
n’est pas complètement disparu.

On se tromperait cependant en supposant que cette défi ance rendait Émile Pouget et ses camarades 
entièrement indiff érents aux formes politiques que peut prendre la société capitaliste, car ils savaient bien 
que certaines de ces formes pouvaient laisser plus grande liberté d’organisation et d’action aux organisa-
tions syndicales.

«Il serait inexact de déduire, de ce que le syndicalisme ne cherche pas à pénétrer dans les assemblées 
délibérantes en y envoyant des mandataires, qu’il est indiff érent à la forme du pouvoir, il le veut le moins 
oppressif et le moins lourd possible, et il travaille en ce sens par une action sociale qui, pour se manifester 
du dehors, n’en est pas moins effi  cace» (398).

Et Pouget rappelle que telles campagnes, menées exclusivement par les syndicats, ont abouti à la sup-
pression des bureaux de placement qui recelaient alors d’intolérables abus, et à la loi sur le repos hebdo-
madaire.

Dans son étude sur «Syndicalisme et Socialisme», Hubert Lagardelle, qui, malgré ses avatars et évo-
lutions ultérieurs, fut un bon observateur du mouvement ouvrier de cette époque et demeure un témoin 
précieux à consulter, a analysé la montée des forces syndicales:

«Chaque classe se crée ses propres organes d’émancipation, par lesquels elle oppose aux institutions 
traditionnelles, ses créations positives. Les syndicats sont à la classe ouvrière, ce que les communes furent 
à la bourgeoisie. Ils servent d’abri aux producteurs, non seulement pour la défense de leurs intérêts, mais 
surtout pour l’élaboration du droit nouveau qu’ils imposeront au monde.

Qu’est-ce à dire un droit nouveau? C’est le droit du travail à s’organiser librement. Si dans la société 
moderne la liberté est serve, c’est que le travailleur est esclave... et ce n’est que dans la mesure où le travail 
s’aff ranchira que la liberté se répandra dans le corps social.

...Le principe nouveau du travail libre dans la société libre, où prend-il corps si ce n’est dans le groupe-
ment syndical?» (399).

Continuant une tradition déjà ancienne dans leurs milieux, ces militants insistaient d’ailleurs en toutes 
occasions sur la nécessité d’une éducation ouvrière, complétant les données manifestement insuffi  santes 
de l’école primaire, les corrigeant dans ce qu’elles pouvaient avoir de trop conformiste. Entrés trop tôt dans 
le circuit économique, à l’atelier, à l’usine, au chantier, au bureau ou au magasin, trop absorbés par les obli-
gations du métier, toujours longues et souvent pénibles, par le diffi  cile équilibre d’un budget familial proche 
du défi cit chronique, par les nécessités de l’organisation et de la lutte quotidienne, par les inévitables polé-
miques qu’elles entraînaient, les premiers militants, malgré leur dynamisme, n’avaient généralement pas eu 
le temps ou les moyens de réaliser ce qu’ils souhaitaient en ce domaine, mais cette aspiration vers la culture 
est une des caractéristiques du mouvement ouvrier français au début de ce 20ème siècle. Et ce n’étaient pas 
seulement les secrétaires confédéraux ou de fédération qui y insistaient, car on retrouvait le même désir 
chez nombre de militants de la base, par exemple chez Trevennec, de la Bourse du Travail de Lorient:
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(399) H. Lagardelle, «Syndicalisme et Socialisme», Paris, 1908, p.47.



«L’éducation syndicale est toute à faire... II faut des hommes d’action, qui aient aussi une mentalité 
d’hommes libres. Le syndicalisme, en outre, de sa mission d’organisation, a celle de l’éducation des travail-
leurs. Cette tâche rude et belle est possible, dans un immeuble indépendant, avec des éducateurs vraiment 
libres, vraiment des nôtres. C’est donc les Bourses du Travail et les Maisons du Peuples qui se doivent de 
créer des écoles syndicales» (400).

Inspiration généreuse et beau programme, mais qui devaient, hélas! longtemps encore, rester à l’état 
de vagues aspirations ou de rêveries d’avenir, les militants absorbés, et parfois même accablés, par des 
tâches plus urgentes, au rendement plus immédiat, remettaient à plus tard la réalisation de ces programmes 
d’éducation dont ils acceptaient le principe avec enthousiasme.

-----

Il serait absurde de nier les progrès accomplis, en matière de législation du travail ou dans l’amélioration 
de la condition ouvrière au cours de l’histoire de la Troisième République, on pouvait légitimement souhaiter 
davantage, mais quelques réalisations étaient d’importance. Des lois comme celles qui entraînèrent la créa-
tion d’une Inspection du travail en 1874, l’institution de délégués mineurs à la sécurité élus par leurs cama-
rades en 1890, la compensation pour les accidents du travail en 1898, la limitation du travail quotidien à dix 
heures en 1900-04, la généralisation du repos hebdomadaire en 1906 (401), la libre disposition de son sa-
laire pour la femme mariée en 1907, et d’autres encore, avaient porté remède ou atténuation à quelques-uns 
des abus les plus criants, et d’autre part l’extrême misère et l’extrême déchéance que le Docteur Villermé 
et Eugène Buret avaient signalées en 1840 ne se rencontraient plus que dans quelques cas exceptionnels. 
La création d’un Ministère du Travail en 1906, réalisant après cinquante-huit ans le projet de Louis Blanc en 
1848, montrait que les idées faisaient leur chemin, encore que trop lentement, et attestait l’importance que 
les problèmes ouvriers prenaient dans le pays.

Il ne faut pas oublier pourtant que la plupart des lois sociales, on pourrait même dire toutes les lois so-
ciales, étaient âprement combattues, que leurs adversaires, notamment au Sénat, en retardaient le vote 
par une savante et tenace obstruction et d’astucieuses manœuvres de procédure ou en amoindrissaient la 
portée par des amendements qui en restreignaient ou contrariaient l’application. C’est seulement en 1906, 
par exemple, que la loi sur les accidents du travail devint applicable aux employés, et seulement en 1907 
que la jurisprudence prud’homale, vieille d’un siècle, leur fut étendue. Une loi prévoyant cette extension 
avait bien été votée par la Chambre en 1892, mais le Sénat prit le temps de la réfl exion et ne la vota que 
quinze années plus tard.

On se tromperait donc en supposant que la condition ouvrière avait été partout grandement améliorée et 
qu’elle était devenue plaisante et enviable; elle n’était même pas toujours supportable, il y avait encore des 
travaux dangereux, insalubres, pénibles, qui épuisaient rapidement les manœuvres qui devaient les assu-
rer, ces «Hommes de peine» qui, certes, méritaient bien leur nom. Il y avait, et de plus en plus, beaucoup 
de besognes monotones, déprimantes et insuffi  samment payées, dans le textile, par exemple, ou dans la 
confection, dans toutes les industries à domicile, sources d’exploitations scandaleuses, dans les industries 
chimiques qui prenaient une importance croissante, dans la verrerie ou la chaussure. Il y avait aussi nombre 
de patrons peu compréhensifs, âpres au gain, imbus de leur autorité qu’ils ne voulaient qu’absolue, pénétrés 
de leur supériorité et qui, se persuadant qu’ils étaient patrons de «droit divin», avaient une mentalité et des 
procédés de négriers. Sans doute, la loi pouvait intervenir pour limiter leur pouvoir et réprimer les abus les 
plus scandaleux, mais combien de pauvres diables accablés, ignorants de leurs droits, craignant le pire, 
n’osaient y recourir, se souciant peu d’entrer en lutte contre tel patron, véritable seigneur du pays, disposant 
à son gré d’une population docile et dispensant travail et aumône. La sagesse populaire n’ignorait pas l’his-
toire de la rencontre du pot de terre et du pot de fer.

Qu’on se rappelle tels épisodes douloureux des luttes ouvrières du temps, telles grèves génératrices de 
misères et de violences où les ouvriers étaient souvent vaincus et où l’intervention de la troupe qui faisait 
fréquemment des morts et des blessés, semblait montrer que la force publique était au service exclusif du 
capital.

Voici quelques-uns de ces épisodes:
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(400) Trevennec, «Conférence des Bourses du Travail», 1908.

(401) Le problème du repos hebdomadaire tut longtemps abordé sous le seul aspect religieux. Obligatoire sous la Restau-
ration, facultatif sous la Monarchie de juillet, de nouveau obligatoire sous le 2nd Empire et au début de la 3ème République, 
il redevint facultatif en 1881. Il s’agissait ou de renforcer le prestige de l’Église ou de diminuer son infl uence, mais en 1906 
le problème est devenu social. 



- 1886: Grève des mineurs de Decazeville, qui dura 6 mois et fut marquée par le meurtre de l’ingénieur 
Watrin.

- 1891 : Grève-du textile, Fourmies (Nord).

- 1892 : Grève des mineurs à Carmaux (Tarn), provoquée par le renvoi du mineur Calvignac, qui avait 
été élu maire de la ville.

- 1895: Grève des verriers à Carmaux encore, qui amena la création de la Verrerie Ouvrière, coopérative 
ouvrière de production.

- 1897: Grève des mineurs de la Grand-Combe, dans le Gard, qui dura six mois.

- 1898: Grève au Creusot.

- 1899: Grèves de mineurs à Montceau-Ies-Mines (Saône-et-Loire), où apparurent les premiers syndicats 
«jaunes», briseurs de grèves au service du patronat.

- 1902: Grève générale des mineurs, pour obtenir la journée de huit heures au fond.

- 1903 et 1904: Grèves des tisseurs du Nord, qui durèrent plus de six mois.

- 1904: Grève des horlogers à Cluses (Haute-Savoie), où les fi ls de l’usinier Crettiez tirèrent sur une 
manifestation de grévistes.

- 1905: Grèves du textile dans les Vosges, de la chaussure à Paris et à Limoges, de la porcelaine à Li-
moges.

- 1906: Grève de verriers à Rive-de-Gier (Loire), qui dura 301 jours, et grève des tisseurs à Halluin 
(Nord), qui dura 189 jours.

- 1906: Grève des mineurs du Pas-de-Calais, à la suite de la catastrophe des mines de Courrières, qui 
avait fait plus de 1.200 victimes.

- 1906: Grève et lock-out dans la chaussure à Fougères (Ille-et-Vilaine), où l’on organisa pour la première 
fois sur une grande échelle les soupes populaires et l’exode des enfants qui furent accueillis en d’autres 
villes par les familles ouvrières.

- 1907: Grève des sablières de Draveil (Seine-et-Oise), avec les tragiques incidents de Villeneuve-Saint-
Georges.

- 1909: Grève des serruriers du Vimeu.

- 1909: Grèves des boutonniers et tablettiers dans l’Oise.

- 1909 : Grèves dans l’industrie lainière à Graulhet et à Mazamet dans le Tarn.

- 1909 et 1910: Grèves des postiers, les premières grèves dans les services publics.

- 1910: Grève générale des cheminots, contre lesquels le Président du Conseil, Briand, utilisa la réquisi-
tion (3.300 révocations).

- 1910: Grève de l’éclairage (500 révocations).

- 1910: Grève des dockers au Havre et condamnation à mort du secrétaire des dockers.

- 1911: Jacquerie champenoise provoquée par la crise viticole et les bas salaires des ouvriers agricoles.

- 1911: Grève des Forges de la Basse-Indre (Loire-Inférieure) qui dura cinq mois.

- 1912: Grèves dans la métallurgie.

- 1913 et 1914 : Grèves encore dans la chaussure à Fougères.
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Il ne s’agit là que des épisodes les plus marquants, ceux qui eurent le plus de retentissements, mais il y 
avait beaucoup d’autres confl its dont le déroulement ne manquait pas parfois de pittoresque et fournissait 
ample matière à des articles indignés dans les journaux conservateurs et la presse dite d’information, et à 
des commentaires humoristiques dans les feuilles satiriques. Par exemple, en 1907, les garçons de café se 
mirent en grève pour obtenir le droit de porter la moustache. La tradition les obligeait alors, tout au moins 
dans les établissements à clientèle bourgeoise, à être complètement rasés comme les domestiques de 
bonne maison, et ils voyaient là une mesure attentatoire à leur dignité; ils triomphèrent et purent librement 
porter moustache, quittes à y renoncer plus tard quand la mode changeante la leur fi t abandonner. La même 
année, le secrétaire des électriciens, Pataud, déclencha une grève surprise à l’Opéra le soir d’un gala en 
l’honneur du roi de Portugal, ce qui scandalisa fort la haute société, indigna ou fi t sourire le grand public, 
provoqua la verve des chansonniers montmartrois pendant plusieurs semaines, mais valut aux électriciens 
les augmentations de salaires qu’ils réclamaient.

Qu’on ne s’y trompe pas. Les relations sociales n’avaient rien d’une idylle à la fi n du 19ème et au début 
du 20ème siècles. «La Belle Époque» n’était belle et plaisante à vivre que pour quelques-uns, les heureux 
de ce monde, les bien pourvus d’argent; pour l’ensemble des travailleurs des échelons inférieurs, c’est une 
période de bas salaires, de conditions de vie médiocres, de contraintes patronales et de confl its sociaux qui 
ne manquent pas d’âpreté.

Non seulement ces confl its entraînaient misère et privations, mais les répressions étaient rudes. Le pa-
tron traquait sans merci les militants et les inscrivait sur ses listes noires tandis que les tribunaux sévissaient 
durement contre ce qu’ils appelaient «les entraves à la liberté du travail» et que les procès de presse étaient 
nombreux à l’encontre des journaux de gauche et des feuilles syndicales qui prenaient trop vigoureusement 
parti pour les grévistes. Il convient de rappeler ici l’exemple le plus révélateur de certaines incompréhen-
sions de classes. En 1910, la Cour d’assises de la Seine-Inférieure condamna à mort le secrétaire des 
dockers du Havre, Jules Durand, parce qu’elle le jugeait responsable d’une bagarre sur les quais du port 
au cours d’une grève dans laquelle un non-gréviste avait trouvé la mort. Durand n’était pas présent à cette 
bagarre, mais on invoqua contre lui, d’après un témoignage obtenu à prix d’argent, «des provocations à la 
violence et au meurtre» qu’il aurait proférées au cours d’un meeting. Reconnaissons pourtant qu’on n’osa 
pas exécuter la sentence, devant la protestation populaire contre ce jugement odieux. Durand fut gracié, 
mais le malheureux était devenu fou dans sa prison et fi nit ses jours dans un asile (402).

Tous les confl its du travail n’avaient certes pas ce caractère tragique, mais les travailleurs de la base 
n’avaient guère l’occasion de savourer cette «douceur de vivre» que certains historiens évoquent si com-
plaisamment quand ils parlent des années qui précédèrent la première guerre mondiale. Ce n’était pas un 
climat de paix sociale et de compréhension mutuelle qui régnait le plus souvent dans l’économie française 
d’alors, et certaines grandes entreprises comprimaient durement et mesquinement à la fois, toute velléité 
d’indépendance. Cela était fréquent notamment dans les établissements commerciaux et fi nanciers: grands 
magasins, banques, assurances, car les «travailleurs en faux-col et aux mains blanches» étaient lents à 
s’organiser, mal préparés à l’action collective et revendicative malgré leurs salaires de famine, et ils n’osaient 
pas s’élever contre le régime de bon plaisir auquel ils étaient soumis.

Leurs salaires étaient peu élevés et des amendes ou des mises à pied, parfois peu justifi ées, venaient 
encore les diminuer; la sécurité de l’emploi n’était assurée qu’au prix d’une docilité parfaite et d’un zèle qui 
ne devait pas se ralentir, car à l’embauche accrue au moment des inventaires ou des périodes de grande 
vente comme le Jour de l’An ou la rentrée des classes, correspondaient des licenciements quand les aff aires 
ralentissaient. Quant au régime du travail, il dépendait de la largeur d’esprit, du bon vouloir ou du bon plaisir 
du patron, du directeur ou des chefs de service ou encore de l’affl  uence des clients ou des commandes. 
C’est le moment où les employés, hommes et femmes, des grands magasins, travaillaient de 6 heures 15 
à 21 heures ou 21 heures 30, avec une heure pour déjeuner (403). Souvent, on les garde jusqu’à minuit et 
le directeur général du Bon Marché déclare par exemple que «l’on veille à partir de minuit», c’est-à-dire que 
c’est seulement pour le travail eff ectué après minuit qu’une indemnité supplémentaire pourra être envisa-
gée. Dans un important magasin, les employés devaient solliciter l’autorisation de la direction pour se marier, 
faute de quoi ils étaient licenciés; mais quand cette autorisation était accordée, l’administration tutélaire et 
bienveillante accordait gracieusement un congé de trois heures aux intéressés, de neuf heures à midi (404).
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(402)  Voir Armand Salacrou, «Boulevard Durand», Paris, 1960.

(403)  Marcel Lecoq dans son ouvrage: «Vers la journée de 8 heures», Paris, 1906, relève les horaires suivants: garçons 
de magasin, 5 heures ou 5 heures 30 du matin jusqu’à 8 heures du soir; livreur qui ne rentrent le soir qu’à 9 heures 30 ou 
10 heures; garçons de bazar: de 7 ou 8 heures à 9 ou 10 heures et 11 heures les samedis et veilles de fêtes.

(404) Force Ouvrière, 10 janvier 1952.



Et trop souvent les employés devaient subir des obligations qui prenaient presque le caractère de bri-
mades: comportements vestimentaires, longues stations d’hiver aux étalages extérieurs, interdiction de 
s’asseoir, parfois de s’appuyer, même pendant les heures creuses, pour ne rien dire des exigences particu-
lières de certains chefs de service à l’égard du personnel féminin.

Que dire enfi n du régime auquel étaient soumis les gens de maison, dont le service dépendait unique-
ment du bon vouloir et de l’humanité des employeurs, notamment pour les plus défavorisées d’entre eux, 
ces parias qu’étaient trop souvent «les bonnes à tout faire», à l’appellation si éloquente et qui devaient «tout 
faire» en eff et. Sans doute, dans maintes familles, elles étaient traitées décemment, parfois même avec 
une certaine cordialité, mais trop souvent leur condition rappelait assez celle de l’ancien esclave. «Le travail 
d’une bonne à tout faire se prolonge de six heures du matin à dix heures du soir, à peu près sans interrup-
tion, les repas étant pris à la hâte sur un coin de table. Pas de sortie le soir et pour tout repos, un après-midi 
de dimanche tous les quinze jours» (405).

Parfois l’industrie n’était pas en reste. On en jugera par cette évocation du régime institué par les com-
pagnies de mines du Pas-de-Calais:

«Sur les masses humaines qu’elle a réunies et fi xées à grands frais, la Compagnie exerce une tutelle 
quasi féodale. Des signes qui persistent encore de nos jours permettent de se rendre compte de ce pouvoir 
discrétionnaire, tel qu’il existait avant la guerre de 1914.

«...le centre de ce pays, ce n’est ni la mairie, ni l’église, mais les bureaux de la direction, le plus vieux 
noyau autour duquel l’agglomération s’est constituée. L’Église se dresse en face des bureaux, comme un 
associé privilégié, mais subalterne. Le curé est lui-même comme un fonctionnaire de la mine, un associé de 
son vaste système patriarcal d’assistance et de secours... La Compagnie n’est pas seulement le seigneur 
des corps, elle fait vivre une multitude par les salaires qu’elle distribue, elle la soigne avec ses médecins, 
ses dispensaires, elle étend son pouvoir sur son peuple jusqu’à l’âge de la retraite par la pension qu’elle 
consent.

«Mais elle règne aussi sur les âmes, pénètre dans l’intimité des familles et des consciences, afi n de 
maintenir les bonnes mœurs et les bonnes idées. Le gars qui n’a pas régularisé sa situation conjugale est 
vite tenu à l’écart, voire renvoyé. Le célibataire est suspect, il risque de prendre de mauvaises habitudes 
au café et comme il n’a rien à perdre, on craint qu’il ne propage les mauvaises doctrines et ne prêche la 
révolte. Il ne laisse pas d’otages. On garde de préférence les ouvriers mariés, pères de famille, de moralité 
éprouvée, de vie tranquille. Ils sont paisibles et soumis» (406).

Ajoutons qu’il en était de même dans les compagnies minières du département du Nord, dans les plus 
anciennes notamment, celles d’Anzin et d’Aniche et que leurs interventions et leur inquisition s’étendaient 
à l’occasion aux ingénieurs eux-mêmes. Les mal-pensants en matière religieuse ou politique, les suspects 
d’activité syndicale surtout, étaient généralement aff ectés aux tailles les plus diffi  ciles et les moins produc-
tives, aux besognes les plus ingrates, brimés sans cesse dans leur travail, mis à pied ou à l’amende, licen-
ciés et inscrits sur les listes noires, ce qui les obligeait à changer de métier ou de résidence.

-----

Mais ce climat de lutte qui décourageait ou intimidait les hésitants et les timides, fortifi ait les résolus et 
augmentait leur ardeur combative. A la veille de la guerre de 1914, la mentalité ouvrière française présente 
quelques caractères essentiels qui se sont précisés au cours des luttes syndicales et qui ont gagné des 
masses de plus en plus nombreuses. Nous ne voulons surestimer ni les mérites, ni les talents, ni les vertus 
des travailleurs de la base, mais rappeler seulement que les milieux syndicaux constituent presque toujours 
des milieux sains dans lesquels s’affi  rment de très belles qualités humaines de solidarité, d’entraide et de 
camaraderie, dans lesquels règne un climat d’honnêteté et de droiture, que leurs adversaires eux-mêmes 
ne contestent plus guère.

Sans doute, on a pu relever des brutalités, des excès, des violences, notamment au cours des grèves, 
on a pu mettre en évidence et ridiculiser des vues simplistes sur certains problèmes sociaux, du verbiage et 
de la démagogie dans certains discours, des partis-pris et des préjugés dans certaines prises de position, 
évidemment ni «la machine à bosseler», ni «la chaussette à clous» ne sont de courtois procédés de discus-
sion, ni de bons moyens pour persuader, mais parmi les travailleurs organisés, on rencontre le plus souvent 
des militants dévoués et désintéressés, ajoutant à la fatigue de leur longue journée de travail, une lourde 

(405) Henri Noell, «Au temps de la République bourgeoise», Paris, 1957, p.23.

(406) Philippe Ariès, «Histoire des populations françaises et de leur attitude devant la vie», Paris, 1948, p.248.
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besogne d’organisation, d’information, de propagande pour le profi t de la classe ouvrière tout entière. Le 
mouvement syndical jouait un rôle de ferment dans les masses laborieuses et contribuait incontestablement 
à leur élévation intellectuelle et morale en leur donnant une culture économique et sociale qui leur avait 
longtemps manqué, en leur enseignant le respect d’elles-mêmes et de leur dignité de travailleurs.

«Le syndicalisme français n’est pas un groupement de masses, il n’a pas pour but d’additionner méca-
niquement les unités ouvrières un vue de constituer des majorités, à l’illusion démocratique de la volonté 
générale fondée sur une conception abstraite de la majorité, il substitue la notion réelle de la diff érence 
des aptitudes et le principe de la compétence. Sans doute est-il souhaitable que le nombre des syndiqués 
s’accroisse, mais ce n’est pas une condition nécessaire et suffi  sante d’action féconde, l’expérience prouve 
que les organisations nombreuses tendent fréquemment à revêtir la forme démocratique et à se laisser ga-
gner par la corruption politique. Il est préférable, dans l’esprit des théoriciens notamment, que se groupent 
d’abord les plus conscients, les plus aptes à la défense professionnelle et à la lutte sociale parmi les travail-
leurs» (407).

C’est là une analyse peut-être un peu schématique, car les syndiqués ont toujours activement travaillé à 
recruter et à instruire de nouveaux adhérents, mais il est certain qu’à cette époque, la thèse des «minorités 
agissantes» est en grande faveur et que les milieux syndicaux témoignent d’une grande défi ance à l’égard 
de la démocratie parlementaire. C’est le cas, notamment, pour Victor Griff uelhes qui fut secrétaire général 
de la C.G.T. de 1901 à 1908 et pour son adjoint Émile Pouget.

Dans sa brochure «Bourses du Travail» de 1911, ce dernier déclarait:
«Les syndicats guéris, grâce aux cruelles leçons de l’expérience, des espoirs en l’initiative gouvernemen-

tale, ont pour elle une légitime méfi ance. Ils savent que l’État, dont la fonction consiste à être le gendarme 
du capital, a, par nature, tendance à faire pencher la balance du côté patronal. Aussi, quand une réforme 
leur vient par la voie légale, ils ne se jettent pas dessus avec la voracité d’une grenouille sur le chiff on rouge 
qui cache l’hameçon, ils l’acceptent avec la prudence qui sied, d’autant plus que cette réforme ne se réalise 
que si les travailleurs sont assez organisés pour en imposer par la force l’application».

Et Maxime Leroy fait de son côté une observation analogue:
«L’indiff érence politique croissante des ouvriers apparaît comme une sorte de conspiration irraisonnée et 

passagère. L’histoire montre, tout au contraire, qu’elle n’est pas particulière à notre temps, à notre État par-
lementaire... Bien loin de n’être qu’accessoire et subalterne, l’indiff érence politique a été érigée par la pra-
tique syndicale en une obligation statutaire, dont la lente formation pendant près d’un demi-siècle, semble 
attester l’impersonnelle nécessité» (408).

Cette attitude déconcerte et inquiète les économistes et les sociologues traditionnels, comme elle irrite 
les socialistes. Paul Leroy-Beaulieu se sent mal à l’aise devant ce monde ouvrier qui grandit en nombre et 
en importance, qui s’organise suivant des méthodes nouvelles et dont l’action ne s’insère pas dans les vieux 
cadres:

«Voici que depuis quelques années, un nouvel adversaire se lève contre la société moderne, plus bruyant, 
plus brutal, revendiquant des changements plus rapides et plus profonds, dédaignant les modifi cations gra-
duelles et voulant arriver soudain à une transformation intégrale: c’est le syndicalisme. Il a ses hommes 
d’action, audacieux, méthodiques, qui ont su, avec d’infi mes moyens, constituer et conduire une formidable 
machine d’attaque. Il fait profession de mépriser le socialisme parlementaire, de l’écarter comme un virtuose 
inutile. Ces hommes ont, en quelques années, formé un organe qui en lui-même est peu de chose: la C.G.T., 
mais auquel ils ont fait un grand renom et qui est devenu une de ces puissances d’autant plus redoutables, 
qu’elles sont en partie mystérieuses et que n’ayant, pour ainsi dire, pas de corps, elles s’adressent surtout 
aux imaginations. Non seulement les ouvriers, du moins les plus remuants, ceux qui s’arrogent le droit de 
parler au nom de tous, mais aussi certaines catégories importantes d’employés de l’État, lui ont donné ou 
tendent à lui donner leur adhésion. Le classique danger de l’État dans l’État, suivant la vieille formule qui 
faisait trembler nos pères, n’a jamais été aussi complètement réalisé» (409).

(407) J. Muller, L’idée de lutte de classes et son évolution depuis le Manifeste communiste», Paris, 1911, Thèse Droit.

(408) M. Leroy, «La coutume ouvrière», Paris, 1913, t.1, p.320.

(409)  P.Leroy-Beaulieu, «La C.G.T. et la théorie de la violence», Revue des deux mondes, 1er août 1908. C’est le moment 
où se posait avec quelque urgence le problème du syndicalisme des fonctionnaires. A propos du syndicat des P.T.T. M. 
Jeanneney pouvait bien déclarer: «J’opinerai donc, après bien des hésitations en ce sens que les fonctionnaires, n’ayant 
pas à défendre des intérêts agricoles, industriels ou commerciaux, ne peuvent user de la loi de 1884». (Gazette des Tribu-
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De son côté, Gabriel Hanotaux, qui fut ministre des Aff aires Etrangères et membre de l’Académie fran-
çaise, rappelait dans son étude: «La Démocratie et le travail», cette observation du sociologue et moraliste 
Paul Bureau: «Où sont-ils, en France, ces syndicats sagement dirigés par des chefs syndicalement élus et 
de qui l’autorité serait d’autant mieux respectée que le choix des électeurs serait plus libre et mieux éclai-
ré?» (410).

Et il citait aussi le socialiste Eugène Fournière: «N’est-ce pas pitié vraiment de voir gaspiller le temps 
précieux que les prolétaires enlèvent à leur sommeil, après une harassante journée de travail et vouent au 
syndicat égaré et détourné de son objet? L’observation montre que la mégalomanie syndicaliste n’est pas 
ouvrière, qu’elle a été introduite dans certains syndicats par certains théoriciens qui ont fait leur apprentis-
sage dans un lycée et non devant un établi ou un étau».

Eugène Fournière avait été député socialiste et était un des théoriciens du parti. Il faisait là une allusion 
assez claire au cas et aux théories de Georges Sorel, dont les «Réfl exions sur la violence» sont de 1906 et 
«Les Illusions du progrès» de 1908. Quelques hommes politiques et journalistes attribuaient alors à Georges 
Sorel la paternité de certaines déclarations ou attitudes ouvrières dans les confl its sociaux: appels à l’action 
directe et brutale, grèves accompagnées de violences, voies de fait à l’égard des jaunes, sabotages, etc..., 
sans voir qu’il s’agissait là de rencontres fortuites d’idées. Les prolétaires dans leur ensemble, et même 
leurs militants, ne lisaient pas Georges Sorel dont ils ignoraient sans doute jusqu’au nom, mais par leurs 
observations et réfl exions personnelles, ils étaient arrivés, sur bien des points, à des conclusions analogues: 
le mépris des débats et des compromissions parlementaires, des querelles et des ambitions de partie, le 
refus d’accepter la formule démocratique de la Troisième République comme le régime idéal et défi nitif pour 
les travailleurs, la nécessité du recours à la force et à la violence pour faire fl échir certaines résistances, 
l’importance de mettre au point une éducation ouvrière, nettement distincte de l’éducation offi  cielle trop pé-
nétrée de traditions bourgeoises et conservatrices, mais les militants syndicalistes y ajoutaient la défi ance 
à l’égard des théoriciens, qui n’étant généralement pas issus des milieux populaires n’en connaissaient 
que très imparfaitement les aspirations et la mentalité. S’ils reprenaient parfois dans leur presse quelques 
formules de Georges Sorel, c’est parce qu’elles correspondaient à leur état d’esprit et leur semblaient bien 
adaptées à leur programme de revendications, mais on se tromperait lourdement en supposant que ce sont 
les théories soréliennes qui animaient les masses ouvrières et les militants syndicaux.

-----

Dans tous les domaines, ces militants entendaient orienter eux-mêmes leurs recherches et déterminer 
leurs moyens d’action. Par exemple, en matière d’éducation, on sait avec quelle chaleureuse sympathie 
nombre d’ouvriers et d’employés, qui savaient tout ce qui leur manquait en ce domaine, avaient accueilli à 
ses débuts le mouvement des Universités Populaires. Ils pensaient trouver dans ces institutions nouvelles, 
avec les éléments d’éducation dont ils avaient été privés, des armes complémentaires pour mener leur 
combat contre le monde capitaliste, mais ils furent assez vite déconcertés et déçus, puis découragés par les 
programmes qui leur furent présentés, comme par certaines des personnalités qui s’off raient à les instruire.

Ce mouvement des Universités Populaires, qui est né au lendemain de l’Aff aire Dreyfus, sortait des luttes 
d’idées et des mouvements d’opinion qui avaient un moment rapproché les ouvriers et certains éléments 
bourgeois pour une commune défense des institutions et des principes républicains, dans un commun idéal 
de vérité, de justice et de liberté. Le grand animateur en fut Charles Guieysse, auquel le syndicaliste Pierre 
Monatte devait apporter au lendemain de sa mort l’adieu ému et le témoignage de sympathie admirative et 
reconnaissante de ceux qui avaient bien compris le sens et la portée de ses eff orts:

«Capitaine d’artillerie, Charles Guieysse avait donné sa démission et s’était consacré au mouvement des 
Universités Populaires et l’Université Populaire l’avait conduit au syndicat. Vite, il s’était rendu compte que 
l’U.P. devait être une institution du mouvement ouvrier, sous peine de n’être rien. Il exposa cette conception 
dans un fascicule des ‘‘Cahiers de la Quinzaine’’. Elle n’était pas faite pour satisfaire les intellectuels qui 
venaient jeter au peuple les reliefs de leur table. Elle ne fut pas davantage comprise ou entendue par les 
syndicats aux prises avec les diffi  cultés journalières de la lutte et ne voyant pas l’importance que présentait, 
et que présente toujours, la formation de militant» (411).

naux). 19 juillet 1909, le Conseil supérieur du Travail voyait Auguste Keufer (de la Fédération du Livre) défendre contre le 
délégué patronal Touron, le droit des fonctionnaires de se syndiquer. Et les faits, plus forts que les interdictions, enregis-
traient la montée constante de ce syndicalisme nouveau.

(410) G. Hanotaux, «La démocratie et le travail», Paris, 1920, p.160.

(411) Pierre Monatte, «A propos de la mort de Charles Guieysse», Vie ouvrière, 31 décembre 1920.

- 48/ -



La création de la première U.P. «La Coopérative des Idées», dans le faubourg Saint-Antoine, puis celle 
de «La Semaille» à Belleville, provoquèrent un enthousiasme et un élan extraordinaires, mais qui ne de-
vaient, et ne pouvaient pas se maintenir, faute d’un programme raisonné et adapté aux besoins et aux pos-
sibilités des travailleurs et faute d’un plan méthodique d’action. S’il y eut beaucoup de bonne volonté de part 
et d’autre au départ, un réel désintéressement et souvent même du dévouement, il y eut aussi trop souvent 
beaucoup d’illusions, de parlottes vaines, avec quelques ambitions fourvoyées mais encombrantes.

Nous sommes aujourd’hui très frappés par l’extrême diversité, pour ne pas dire l’incohérence, des pro-
grammes établis qui semblent témoigner d’une grande incertitude ou d’un certain désordre dans les esprits. 
A la même Université, on passait, dans le même mois, de la préhistoire aux maladies vénériennes, de l’en-
tomologie aux nègres de l’Afrique équatoriale, de l’histoire grecque aux locomotives, de Vercingétorix à la 
littérature allemande, des sujets les plus variés aux thèmes les plus élémentaires, avec un renouvellement 
perpétuel des conférenciers. Impossible dans ces conditions, de rien apprendre de sérieux et de profi table. 
Des orateurs, qui s’ignoraient entre eux, venaient exposer laborieusement ou avec talent le résultat de leurs 
recherches ou bien disserter aimablement sur un sujet à la mode du jour, mais bien peu avaient pensé, 
même sommairement, à la composition de leur auditoire, à ses besoins, ses possibilités, ou réfl échi à ce 
que pouvait et devait être une culture ouvrière, un enseignement prolétarien au début du 20ème siècle. Les 
meilleurs croyaient, en toute bonne foi, avoir fait pour le mieux, en apportant aux masses populaires une 
adaptation plus ou moins réussie des programmes traditionnels des lycées ou des universités. C’est ce qui 
explique la prédominance un peu partout, des causeries sur l’Antiquité ou les sujets classiques de notre 
littérature desquels les orateurs tiraient les habituelles évocations du citoyen d’Athènes, de Sparte ou de 
Rome ou de «l’honnête homme du 17ème siècle», off ertes comme sujets de méditation à des employés de 
banque ou de grands magasins, à des métallurgistes, à des travailleurs du bois, du cuir ou du textile, qui 
n’en pouvaient guère tirer profi t ou satisfaction et on comprenaient mal l’intérêt, tant tout cela était loin de 
leurs problèmes quotidiens.

Surtout les contacts étaient mal établis. La plupart des conférenciers ignoraient leur auditoire, d’ailleurs 
intermittent et changeant, et n’essayaient guère de se renseigner, ils commettaient de lourdes erreurs d’ap-
préciation quant à son niveau intellectuel, ses curiosités, ses capacités d’apprendre, les uns employaient 
un langage hermétique et abstrait, incompréhensible pour leur public, d’autres ne fournissaient au leur que 
des vulgarisations élémentaires, parfois hâtives, bonnes tout au plus pour de jeunes enfants, alors qu’ils 
s’adressaient à des hommes et à des femmes souvent riches d’expérience et capables de réfl exion. Autant 
d’erreurs de base que les plus avisés essayèrent de surmonter non sans quelques succès, mais dans la 
plupart des cas, on ne put, ou on ne sut, les corriger; conférenciers et auditeurs s’éloignèrent, également 
déçus et désenchantés, et les U.P. moururent doucement, sans avoir rapproché les classes, ni amené la 
paix sociale, ce qui avait été le rêve de quelques-uns des organisateurs, animateurs et participants et sans 
avoir non plus instauré une véritable culture populaire, ce qui avait été l’espoir de quelques autres (412).

Ces eff orts d’éducation populaire, tentés, non sans générosité, par les classes bourgeoises avaient donc 
échoué dans l’ensemble. Et c’est pourquoi les syndicalistes, sans l’avoir lu, pouvaient accepter la thèse de 
Georges Sorel, faisant le procès de l’enseignement offi  ciel:

«Nous ne nous exposerons pas beaucoup en disant que toute éducation ayant pour objet de faire parti-
ciper le peuple aux manières de raisonner empruntées par la bourgeoisie à l’ancienne noblesse, ne saurait 
être utile au prolétariat, je suppose que nos grands pédagogues pensent là-dessus exactement comme moi 
et que c’est pour cette raison qu’ils empoisonnent l’école primaire de tant de vieilles idées» (413).

Et plus loin, il déclare:

«Mes amis et moi, nous ne cessons d’engager les classes ouvrières à ne pas se laisser entraîner à suivre 

Sur les Universités Populaires on pourra consulter: Ch. Guieysse, «Les U.P. et le mouvement ouvrier», Cahiers de la Quin-
zaine, 1900 - «Les U.P. Paris et Banlieue», Cahiers de la Quinzaine, 1902 - «Les U.P. Province», Cahiers de la Quinzaine, 
1902.

(412) Retenons ici l’aveu de Jean Schlumberger qui fut un des animateurs du mouvement des U.P.: «A nos débuts nous 
ignorions les choses les plus élémentaires: qu’on ne peut demander un long eff ort intellectuel à des hommes fatigués par 
une journée de travail, que la lecture les endort vite, que la pure littérature ne les intéresse pas, que la science véritable 
ne peut être absorbée par des auditeurs sans préparation, qu’en revanche tout ce qui est idées générales les passionne». 
(Nouveaux jalons, Paris, 1945, p.55).

(413) G. Sorel, «Les illusions du progrès», Paris, 1908, p.58.
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l’ornière de la science et de la philosophie bourgeoises. Un grand changement se produira dans le monde, 
le jour où le prolétariat aura acquis, comme l’a acquis la bourgeoisie après la Révolution, le sentiment qu’il 
est capable de penser d’après ses propres conceptions de vie.

Le prolétariat possède, on l’a dit bien des fois, un système d’institutions qui lui sont aussi propres que le 
régime parlementaire était propre à la bourgeoisie. C’est du mouvement syndical que peut sortir l’aff ranchis-
sement intellectuel qui débarrassera les classes ouvrières de leur respect pour les balivernes bourgeoises» 
(414).

Se débarrasser de la culture bourgeoise? Bien sûr! et de certains préjugés qu’elle comportait. Certains 
allaient même plus loin encore et faisaient preuve à l’occasion d’un «ouvriérisme» exaspéré qui ne man-
quait pas d’étroitesse, ni de sottise, car ils rejetaient en bloc toute notion théorique et toute pensée autre 
que celles issues directement de l’expérience des travailleurs manuels dans leur métier et leur milieu. Victor 
Griff uelhes, lui-même, généralement mieux inspiré, écrivait en 1912 dans l’Encyclopédie Socialiste, et en 
visant nettement la petite mais vivante et intelligente revue «La Vie Ouvrière», que Pierre Monatte et Alfred 
Rosmer venaient de lancer:

«Le mouvement ouvrier menace de devenir un simple lieu d’études, véritable université populaire au sein 
de laquelle quelques-uns apportent leurs connaissances en diplomatie et en compilation. Le syndicalisme 
ne saurait donc se reconnaître dans ces ballades de la Perse au Maroc, du Maroc en Algérie, de l’Algérie 
en Normandie».

Griff uelhes avait nettement tort, même au point de vue syndical. Les travailleurs de France devaient-ils 
ignorer la vie ouvrière nationale et internationale, n’avaient-ils pas le droit d’être renseignés honnêtement 
et autrement que par la presse au service des intérêts capitalistes sur les progrès de la législation ouvrière 
dans le monde, sur le déroulement de certaines grèves, sur les problèmes coloniaux comme sur les divers 
aspects de certaines grandes questions économiques comme la conquête du pétrole ou l’utilisation des 
minerais de fer?

Émile Pouget, plus clairvoyant et mieux informé, avait tenu à rappeler que «outre la besogne quotidienne, 
(la défense des intérêts professionnels immédiats), le syndicat a souci de ne pas négliger l’œuvre éducatrice 
qui consiste à préparer la mentalité des travailleurs à une transformation sociale éliminant le patronat» (415).

-----

L’action ouvrière continuait à être conduite par des minorités peu nombreuses, mais actives et dyna-
miques qui, à grand peine et non sans risques, créaient les syndicats, organisaient les réunions, rédigeaient 
les journaux ouvriers et les brochures de propagande et d’information. Ces «meneurs», comme les appelait 
la presse bourgeoise, qui pensait ainsi les déconsidérer et les fl étrir, étaient pour le plus grand nombre de 
bons professionnels qui n’étaient point parmi les plus désavantagés en matière de salaire et de conditions 
de travail, ils étaient surtout des hommes de pensée claire et de jugement droit, ayant des qualités de cou-
rage et de décision, ne craignant ni les initiatives, ni les risques. Autodidactes pour la plupart, ils n’avaient 
guère fréquenté l’école, mais Ils s’étaient instruits et formés par la vie professionnelle, par l’action, par la 
lecture réfl échie, par les contacts et les discussions avec d’autres hommes, amis ou adversaires. Si certains 
n’avaient qu’un don médiocre d’expression, beaucoup se révélèrent souvent bons orateurs, habiles aux 
controverses, et à l’occasion aussi, capables d’écrire et de bien écrire.

Ceux qui les suivaient et militaient avec eux avaient sans doute moins de connaissances et de dons 
intellectuels, mais ils étaient ouverts aux idées nouvelles, capables de profi ter des leçons de l’expérience 
et de la lutte, et d’en tirer quelques enseignements, capables de suivre une discussion, et d’y apporter des 
arguments de qualité et en même temps ils étaient dévoués et désintéressés. Tous étaient d’accord pour 
rejeter la pensée bourgeoise comme la tutelle paternelle des industriels, tous se défi aient des interventions 
de l’État trop souvent accompagnées de surveillance policière et le farouche souci d’indépendance qui les 
animait explique leurs sympathies pour le mouvement et les journaux libertaires, défenseurs des humbles 
et des humiliés.

En regard, on pouvait constater que la mentalité patronale évoluait aussi, quoique lentement et l’historien 
Émile Levasseur constate avec mélancolie que «les grands industriels n’ont plus foi d’ailleurs dans l’effi  caci-

(414) G. Sorel, «Les illusions du progrès», Paris, 1908, p.132.

(415) É. Pouget, «La C.G.T.», Paris, 1908, p.7.
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té morale du patronage et que la classe ouvrière est animée d’idées d’indépendance qui lui sont contraires» 
(416).

Cependant, les dirigeants syndicaux les plus avertis et les plus clairvoyants ne se faisaient pas d’exces-
sives illusions sur l’ampleur de la tâche qui les attendait encore, comme sur les limites de leur action. Ils 
n’ignoraient pas tout ce qui manquait à la classe ouvrière de ce temps pour atteindre à la maturité en tant 
que classe et assurer une véritable effi  cacité à son action. Ils connaissaient l’ignorance trop répandue, la 
grossièreté trop habituelle, l’ivrognerie et l’alcoolisme trop fréquents, l’apathie trop générale, ils savaient 
l’égoïsme et l’étroitesse d’esprit de quelques-uns, le manque de caractère et de tenue morale de quelques 
autres, l’esprit routinier de beaucoup, l’insuffi  sance d’information de la plupart.

Il n’est que de lire par exemple le «Voyage révolutionnaire» que Victor Griff uelhes publia en 1909, pour 
retrouver dans ces notes au jour le jour et sans prétention, mais pleines de verve, la physionomie de divers 
groupes ouvriers français de ce début du 20ème siècle. Elles témoignent de l’intelligence, des qualités d’ob-
servation et du sens psychologique de l’auteur, mais elles sont sans illusion. En voici un passage. Il s’agit 
des travailleurs du Centre et du Sud-Ouest:

«Dans ces régions, il y est une classe ouvrière active, vigilante, en continuelle fermentation; elle a tous 
les défauts qui caractérisent le Latin: le manque de ténacité dans son action, qui est toute de colères pas-
sagères, qu’un rien active et qu’un rien apaise. Elle est peu endurante, non qu’elle soit incapable de faire 
preuve d’endurance, mais parce qu’elle attache plus d’importance à l’eff ort d’une heure, d’un jour; pour cet 
eff ort, elle se donne toute, son action est comme un feu d’artifi ce qui explose en gerbes brillantes et colorées 
et ne laisse qu’une trace, toute de souvenirs et de regrets.

Puis si l’eff ort aboutit, provoque un résultat, chacun l’enregistre, ne songeant pas, que pour le conserver, 
l’action est encore nécessaire» (417).

Les observateurs peuvent constater que, malgré les diff érences de tempérament, d’âge, de métiers, de 
régions, la mentalité prolétarienne est en train de se transformer. Et cette transformation va se manifester 
dans des discours et des écrits, parfois non exempts de lourdeurs et de gaucheries, car les travailleurs 
manuels ne manient pas toujours avec élégance, même avec correction, la parole ou la plume, mais elle 
s’affi  rme cependant comme un élément nouveau et d’importance dans la France du 20ème siècle. La masse 
amorphe des travailleurs industriels est en train de s’organiser et ceux qui parlent en son nom vont faire 
connaître ses critiques et ses solutions.

«Au 20ème siècle, grâce à la structure économique de la grande industrie, les travailleurs ne sont pas iso-
lés, ils forment une classe: le prolétariat, qui a des ambitions et des rêves collectifs, qui a une âme. On peut 
dire qu’il y a aujourd’hui, une âme du prolétariat, comme il y avait vraiment une âme du peuple religieux aux 
époques de foi ardente et une âme impérialiste aux époques de patriotisme exclusif et conquérant. Cette 
classe doit chercher à s’organiser elle-même, par ses propres forces, en tirant d’elle sa hiérarchie et ses 
institutions autonomes, son idéologie, son art, sa morale. De même que la bourgeoisie, au commencement 
du 19ème siècle, sut dégager l’organisation politique qui convenait à son génie: le régime parlementaire, non 
sans s’être laissée d’abord corrompre à la fi n du 18ème siècle par l’esprit de la noblesse dégénérée, de même 
la classe prolétarienne doit à son tour, dégager ses institutions originales en se gardant de plagier la classe 
bourgeoise. Un grand changement se produira dans le monde, le jour où le prolétariat aura acquis, comme 
l’a acquis la bourgeoisie après la Révolution, le sentiment qu’il est capable de penser d’après ses propres 
conditions de vie» (418).

Et Hubert Lagardelle, ayant fait les mêmes observations que Georges Guy-Grand, esquisse un pro-
gramme pour ce prolétariat dont la montée ne fait plus de doute:

«De même que le syndicat a pour eff et d’enlever au patron ses fonctions dans l’intérieur de l’atelier, il a 
pour but d’arracher à l’État ses fonctions à l’intérieur de la société. Il tend à lui dérober toutes les attributions 
qu’il a abusivement monopolisées et qui ont trait au monde du travail, pour les prendre pour lui seul, à qui 
elles reviennent de droit.

Si le syndicalisme peut prendre une attitude audacieuse, et par là spécifi er que dans la pratique quoti-
dienne, il ne marche pas avec les partis démocratiques... je dirai que le syndicalisme nous a servi à quelque 

(416)  E. Levasseur, «Salariat et salaires», Paris, 1909, p.377.

(417)  V. Griff uelhes, «Voyage révolutionnaire», Paris, 1909, p.7.

(418) Georges Guy-Grand, «La philosophie syndicaliste», Paris, 1911, p.76.
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chose, puisqu’il aura substitué un anti-étatisme positif et pratique à l’étatisme que le parti socialiste avait 
jusqu’alors emprunté aux partis radicaux» (419).

De grands courants d’opinion traversaient cette doctrine syndicale on voie d’élaboration, mais ceux qui 
causaient le plus de remous et de tumulte, ceux qui dénonçaient ou célébraient les observateurs de l’exté-
rieur, n’étaient pas nécessairement les plus profonds et les plus durables. Des personnalités dynamiques 
et brillantes, qui jouissaient, à tort ou à raison, d’un prestige exceptionnel provoquaient parfois des engoue-
ments et des déviations autour desquels on menait grand bruit, mais les organisations responsables et leurs 
dirigeants témoignaient déjà d’une maturité et d’une compréhension qui leur permettaient de garder la tête 
froide, de résister aux emballements ou aux sollicitations étrangères, pour suivre avec une application obs-
tinée, la voie qu’ils s’étaient tracée.

Cela n’allait pas sans diffi  cultés, sans confl its ou polémiques, et Edouard Berth dans «Les méfaits des 
intellectuels» a violemment dénoncé et condamné l’infl uence de ceux-ci sur le mouvement ouvrier:

«Cette infl uence a été désastreuse. Ils lui ont inoculé un double virus: le virus étatique et le virus anar-
chiste; l’ouvrier gagné, touché, corrompu par eux ne peut plus être qu’un fonctionnaire ou un réfractaire, 
dans les deux cas il est perdu pour le syndicalisme véritable qui est en réaction, et contre le socialisme 
politique et contre l’anarchisme, lequel n’est qu’un bourgeoisisme exaspéré ou qu’une révolte purement 
négative contre toutes les disciplines nécessaires à l’éducation de l’humanité» (420).

Jugement sévère qui manque de nuances et qui, d’ailleurs, se trompe un peu d’adresse, car il vaut beau-
coup plus pour certains groupements, partis ou cercles d’études politiques que pour les milieux syndicaux 
véritables où les intellectuels étaient peu nombreux et où ils n’obtenaient pas une audience particulière. On 
a même pu, au contraire, constater, en ces temps héroïques du syndicalisme, un certain «ouvriérisme» as-
sez étroit, qui ne laisse pas d’être parfois déplaisant et à bien courte vue, celui qui s’opposait par exemple à 
l’entrée dans la C.G.T. des syndicats de fonctionnaires ou d’employés.

Quoique déplorable, cet état d’esprit pouvait cependant s’expliquer. Humiliés et froissés d’avoir été, 
pendant si longtemps, et avec quel dédain!, tenus à l’écart et considérés comme une classe sociale infé-
rieure, les travailleurs manuels s’étaient repliés sur eux-mêmes, ils souff raient d’incontestables complexes 
d’infériorité, et par réaction, semblaient parfois prendre plaisir à accentuer encore les caractères qui les 
distinguaient des autres classes sociales: vêtement, tenue, langage, comportement, tout cela leur semblait 
devoir être marqué de traits spécifi quement ouvriers et ils en tiraient une sorte de gloriole. Leur groupe 
social s’affi  rmait en défi  au monde bourgeois; par défi ance des autres, et peut-être aussi d’eux-mêmes, ils 
entendaient se garder de tout contact avec les classes ennemies, et les classes ennemies, pour beaucoup 
d’esprits simplistes, c’étaient tous ceux qui n’avaient pas les mains calleuses, qui ne portaient pas dans leur 
chair, leur costume ou leur allure, la marque évidente, le stigmate pourrait-on dire, d’un métier manuel ou 
de l’exposition aux intempéries.

Pour avoir été trop souvent séduits et dupés par les beaux parleurs, les habiles aux subtilités du lan-
gage, les avocats, les gens instruits, quelques ouvriers en arrivaient à se défi er des intellectuels et, par 
extension, de l’instruction et des idées en général. Ils opposaient les vues théoriques qu’ils condamnaient 
à la pratique, seule valable à leur gré, et se refusaient à envisager une autre formation professionnelle ou 
humaine que celle qui s’acquiert «sur le tas», au contact des hommes, des outils, des machines, des maté-
riaux. Défi ance de l’intelligence abstraite, défi ance du livre, défi ance de l’imprimé, défi ance de l’école, même 
professionnelle, défi ance du savoir théorique, et défi ance aussi de tous ceux qui, dans la grande famille des 
travailleurs, manient le tire-lignes ou le porte-plume, gardent les mains nettes et dont le vêtement demeuré 
propre, est habituellement celui de la bourgeoisie. Les premiers syndicats furent composés uniquement de 
travailleurs manuels, qui considéraient avec dédain, parfois avec hostilité, les travailleurs en faux-col et à 
chapeau, les «assis», disaient-ils avec mépris, dont beaucoup étaient pourtant durement exploités, mais 
dont la tenue correcte dissimulait la misère. Il faut dire aussi que ces travailleurs des bureaux et des maga-
sins ne mirent à l’origine aucun empressement à rejoindre les militants syndicalistes.

Il fallut de longues années pour que disparut, ou tout au moins s’atténuât, cette incompréhension, incom-
préhension réciproque, car les employés de commerce, de bureau et de banque, s’imaginèrent pendant 
longtemps qu’ils appartenaient à la même catégorie sociale que leurs employeurs et identifi èrent leurs in-
térêts à ceux de la classe capitaliste. C’était, à la fi n du 19ème et même au commencement du 20ème siècles, 
un spectacle courant de voir dans une entreprise tout le personnel des bureaux à son poste et manifestant 
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sa réprobation, tandis que leurs camarades des ateliers ou des chantiers étaient en grève. Dans ces condi-
tions, il n’est pas étonnant que les appointements de beaucoup d’employés aient été nettement inférieurs 
aux salaires des ouvriers, parfois même à ceux des manœuvres.

Quelques écrivains conformistes ne manquèrent pas de tirer parti de cette opposition, pour louer les em-
ployés de leur sagesse et faire ainsi la leçon aux ouvriers en blâmant leurs prétentions jugées excessives et 
le dérèglement de leurs mœurs. Par exemple, Émile Levasseur:

«L’ouvrier de Paris, qui gagne 0,80fr. à 1 franc de l’heure et qui travaille 290 à 300 jours par an, jouit 
d’un revenu de 2.400 à 3.000 francs, supérieur aux appointements de la majorité des petits employés du 
commerce et de l’administration. Tout en montant le niveau de son existence à un degré plus élevé que celui 
de ses pères, il pourrait faire des économies et se préparer par une assurance, une retraite pour ses vieux 
jours, comme le font de très modestes bourgeois qui ne gagnent pas davantage. La plupart des ouvriers ne 
le font pas, le marchand de vin, le café, le spectacle absorbent ce qui leur reste après le prélèvement des 
nécessités de la vie. Il n’est pas rare de rencontrer plus d’esprit d’économie dans les petits salaires où le 
besoin est vivement senti, que dans les gros» (421).

Émile Levasseur avait en partie raison, mais en partie seulement, il est certain que nombre d’ouvriers sa-
vaient mal équilibrer leur budget familial et manquaient du sens de l’épargne, mais ses propos soulignaient 
en même temps l’extrême modicité des appointements et traitements de tous les travailleurs des bureaux 
et du porte-plume. Ceux-ci commencent d’ailleurs à s’en rendre compte et c’est ce qui les pousse, malgré 
certains préjugés de milieu ou d’éducation, malgré une longue tradition de soumission, à constituer à leur 
tour des syndicats et à demander leur affi  liation aux Bourses du Travail et à la C.G.T. Cela demandait du 
courage, les propagandistes, même les plus discrets, les militants, même les plus mesurés, risquant fort 
d’être mis à la porte sans délai des maisons ou services qui les employaient et qui étaient peu disposés à 
tolérer, de la part de ces subordonnés, ce qu’ils considéraient comme une attitude de rébellion et d’ingrati-
tude et un scandaleux manque de respect.

-----

Il faut donc considérer comme un élargissement de la conscience de classe et de la compréhension des 
travailleurs, ce rapprochement qui s’opéra au début du 20ème siècle. Employés et ouvriers étaient alors trop 
souvent exploités par un patronat sans vergogne, étant également mal protégés par une législation sociale 
rudimentaire et médiocrement respectée, ils devaient donc unir leurs forces pour une lutte commune. Aussi 
bien pouvaient-ils apporter dans l’organisation et le combat syndicaux des qualités diff érentes et quelquefois 
complémentaires. C’est d’ailleurs à la même époque, pour des raisons analogues et en vertu d’une évolution 
semblable dans les esprits, que les premiers fonctionnaires commencèrent à rallier les organisations syn-
dicales et la C.G.T. Il s’agissait naturellement de fonctionnaires d’un rang modeste, instituteurs et postiers 
pour la plupart, qui étaient d’origine populaire et ne voulaient pas renier la classe dont ils étaient issus et à 
laquelle leur parenté et leurs amis appartenaient encore généralement. Dépassant leur seul intérêt person-
nel, compromettant leurs chances d’avancement au choix, ils résistaient à cet embourgeoisement qui avait 
séduit tant de leurs camarades pour collaborer activement à l’aff ranchissement du monde du travail dans 
son ensemble, pratiquant ainsi, sans tapage mais avec persévérance ce «refus de parvenir» que devait for-
muler plus tard un des leurs, et des plus grands, Albert Thierry qui disparut au cours de la guerre 1914-18.

Ce rapprochement des travailleurs fonctionnaires et des travailleurs manuels était alors très exceptionnel 
dans la plupart des pays et il demeure un des traits caractéristiques du syndicalisme français.

Étant donné le climat social de l’époque et l’état de l’opinion, on ne pouvait guère accuser instituteurs et 
postiers d’aller au secours de la victoire car la victoire était loin d’être assurée. En se joignant aux masses 
ouvrières dans les syndicats, les Unions et la Confédération ils venaient partager leurs combats, prendre 
leur part des responsabilités, des travaux et des épreuves. Et dans les années qui vont suivre on pourra voir 
le postier Quilici et l’instituteur Nègre révoqués pour avoir signé une «Lettre ouverte à M. Clémenceau» qui 
fut jugée insuffi  samment respectueuse (1907) et le cheminot Renault également révoqué pour avoir écrit 
une brochure: «Le syndicalisme dans les chemins de fer» (1910).

C’est au cours de l’année 1905 que quelques Amicales d’instituteurs se constituèrent en syndicats dans 
le Var, les Pyrénées Orientales, le Morbihan, les Deux Sèvres, la Loire Inférieure, la Seine, et cela suscita 
quelque émoi dans les milieux administratifs et parlementaires. Le 12 octobre 1905 la section de la Seine 
déposait ses statuts à la Préfecture en même temps que les noms de ses quarante administrateurs, le 
préfet lui en refusait le récépissé de dépôt et le 28 octobre les administrateurs étaient convoqués devant le 
tribunal sous la prévention d’avoir: «étant fonctionnaires publics, formé illégalement un syndicat». Dès le 9 
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(421) É. Levasseur, «Salariat et salaires», Paris, 1909, p.220. 



novembre un débat s’engageait sur la question à la Chambre des Députés et le cabinet Rouvier obtenait 
l’écrasante majorité de 305 voix contre 35, et 235 abstentions, quand il déclarait que la loi de 1884 ne s’ap-
pliquait pas aux fonctionnaires.

Ce même mois fut lancé le «Manifeste des Instituteurs syndicalistes» rédigé par Émile Glay, Louis Rous-
sel et Maurice Dufrenne, qui contestait la thèse gouvernementale sur la légalité du syndicat et qui déclarait:

«C’est pour des raisons morales de l’ordre le plus élevé que les Instituteurs réclament le droit de se 
constituer en syndicats. Ils veulent entrer dans les Bourses du Travail, ils veulent appartenir à la C.G.T.

Par leurs origines, par la simplicité de leur vie, les instituteurs appartiennent au peuple. Ils lui appar-
tiennent aussi parce que c’est aux fi ls du peuple qu’ils sont chargés d’enseigner.

Nous instruisons les enfants du peuple le jour. Quoi de plus naturel que nous songions à nous retrouver 
avec les hommes du peuple le soir? C’est au milieu des syndicats ouvriers que nous prendrons connais-
sance des besoins intellectuels et moraux du peuple. C’est à leur contact et avec leur collaboration que nous 
établirons nos programmes et nos méthodes.

Nous voulons entrer dans les Bourses du Travail pour y prendre de belles leçons de vertu corporative et 
y donner l’exemple de notre conscience professionnelle.

Nous avons de la forme syndicale la plus haute conception, le syndicat ne nous apparaît pas créé uni-
quement pour défendre les intérêts immédiats de ses membres, mais il nous semble qu’il doit se soucier 
autant de rendre plus profi table à la collectivité, la fonction sociale que ses membres remplissent.

Les syndicats doivent se préparer à constituer les cadres des futures organisations autonomes aux-
quelles l’État remettra le soin d’assurer, sous son contrôle et sous leur contrôle réciproque, les services 
progressivement socialisés.

Telle est la conception syndicale que nous devons porter dans les Bourses du Travail. Et telles sont les 
raisons d’ordre théorique et pratique pour lesquelles nous demandons au pouvoir législatif de reconnaître 
aux associations professionnelles d’instituteurs, la capacité syndicale.

En attendant nous engageons tous les instituteurs syndicalistes à adhérer aux syndicats déjà existants».

C’était refuser de s’incliner devant la thèse gouvernementale et les chefs de service le comprirent bien 
ainsi. De son côté la C.G.T., malgré l’esprit ouvriériste de certains de ses dirigeants, comprit la valeur de ce 
geste d’adhésion et invita les syndicats ouvriers à faire bon accueil aux nouveaux venus (422); et la Revue 
de l’Enseignement primaire et primaire supérieur, qui servait de tribune aux instituteurs les plus avancés, 
pouvait écrire:

«L’expérience montre que le corps enseignant n’a guère à gagner à coqueter avec les partis bourgeois, 
il est de son devoir et de son intérêt d’aller à son allié naturel: le prolétariat manuel» (423).

Autant de déclarations et de prises de position qui inquiétaient gouvernants, parlementaires et adminis-
trateurs, et qui scandalisaient les bien-pensants, ce qui amena Georges Goyau, catholique, conservateur 
et académicien, à dénoncer «le péril primaire» dans la conformiste Revue des deux mondes du 1er janvier 
1906.

-----

Si l’on parcourt la presse ouvrière des années qui précédèrent la première guerre mondiale et particuliè-
rement cette «Vie Ouvrière» que lancèrent Pierre Monatte et Alfred Rosmer en 1909, on ne peut manquer 
d’être frappé par la richesse et la maturité de pensée, la largeur de vues, l’ampleur et la solidité de la docu-
mentation qu’on y rencontre. Des militants informés traitent avec sérieux des questions qu’ils connaissent 
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(422) Voici quelques extraits du Manifeste que le secrétaire de la section des Bourses à la C.G.T. Georges Yvetôt, adres-
sa à ses adhérents: «... Depuis longtemps déjà les Bourses du Travail ont encouragé et aidé les instituteurs et institutrices 
à transformer leurs anodines amicales en groupements de défense et d’émancipation sociale en syndicats. Le dernier 
Congrès de la Fédération des Bourses (Alger 1902) décidait déjà l’entrée des Amicales dans les Bourses du Travail et 
invitait instamment celles-ci à les admettre au même titre que les syndicats ouvriers dans leurs Unions Locales. Naturel-
lement le Comité des Bourses favorisa de son mieux la poussée syndicale. Depuis, les instituteurs ont courageusement 
répondu à l’appel des travailleurs en se syndiquant eux-mêmes. Nous comptons sur les Bourses du Travail confédérées 
pour seconder de leurs eff orts et de leur initiative solidaire, l’action énergique des instituteurs syndiqués. Plusieurs d’entre-
elles n’ont pas attendu notre invitation pour protester. Nous comptons sur l’unanimité des Bourses du Travail pour agir en 
faveur des instituteurs».

(423) On pourra consulter avec profi t sur la question: Max Ferré, «Le mouvement syndicaliste révolutionnaire chez les 
instituteurs, des origines à 1922». Paris 1955. Et un article de Roger Hagnauer: «La permanence du syndicalisme univer-
sitaire». Cahiers Fernand Pelloutier, C.G.T.-F.O., avril 1955.



bien et dont ils voient les prolongements, ils débordent le cadre étroit des seules préoccupations corpora-
tives et des intérêts immédiats pour aborder les grands problèmes qui se posent désormais: concentration 
industrielle et fi nancière, évolution des techniques, chômage, formation et éducation des militants syndicaux 
appropriées aux besoins nouveaux, etc... et tout cela avec une clarté d’idées et une correction de forme qui 
laissent à penser et témoignent qu’une élite ouvrière s’était formée, élite qui ne devait pas grand chose aux 
méthodes et programmes d’éducation bourgeoise.

Mentalité nouvelle? Certes, et mentalité complexe qu’on ne saurait réduire à un seul type. Il n’y a pas 
«l’ouvrier», comme le pensent les esprits simplistes, mais «des ouvriers» de métiers et de qualifi cations 
diff érentes avec leurs réactions et leurs besoins particuliers, avec des comportements variables. Le socio-
logue Maurice Halbwachs l’a fort opportunément rappelé pour mettre en garde contre des systématisations 
génératrices d’erreurs et des généralisations trop hâtives.

«Dans chacune des trois industries: mines, métallurgie, textile, en raison de la diversité des matières qui 
sont à la base, il semble que non seulement des aptitudes techniques distinctes, mais aussi des habitudes 
de penser et de sentir, et des représentations très diff érentes touchant le rapport de l’homme avec la nature, 
se doivent développer chez leurs membres et que cela doit les détourner de considérer leurs professions ou 
leurs fonctions comme identiques ou comparables» (424).

Dans les conditions économiques d’alors il semble bien que dans l’ensemble, la vie des travailleurs de 
la base, vie professionnelle, familiale et sociale, comporte plus de diffi  cultés et de soucis que de satisfac-
tions. Ils ont peine à assurer à leur famille une existence modeste sans grand espoir d’amélioration et ils 
sentent bien qu’ils sont installés dans une société qui les tolère comme un mal nécessaire plutôt qu’elle ne 
les accepte. Et ils en éprouvent quelque rancœur car ils ont conscience de leur utilité. Auguste Keufer, le 
Secrétaire Général de la Fédération du Livre, qui connaissait bien le monde ouvrier, pouvait déclarer:

«Le prolétariat se trouve en face d’un patronat tout puissant, dépourvu de sentiment social, d’un capita-
lisme sans patrie qui dispose de toutes les forces sociales: armée, magistrature, clergé, pouvoir politique; 
et qui pour défendre ses privilèges, combat d’une façon tyrannique les organisations ouvrières. Partout le 
prolétariat des deux sexes est asservi par les détenteurs égoïstes de ces forces sociales, il a peu de loisirs 
pour acquérir une instruction supérieure, réservée aux classes riches qui exigent et accaparent les diplômes 
universitaires pour s’assurer la possession de tous les emplois. Comment, placés dans une situation si dé-
favorable, les prolétaires peuvent-ils acquérir des conditions sociales meilleures?» (425).

Pourtant le syndicalisme demandait à ces prolétaires de dépasser leurs intérêts personnels immédiats, 
leurs préoccupations étroitement corporatives pour penser au bien général, à l’élévation et à l’aff ranchisse-
ment de toute leur classe. Certes tous les ouvriers, et même tous les dirigeants syndicalistes, n’étaient pas 
de cette haute qualité mais le comportement des tièdes et des égarés était parfois durement apprécié. Nous 
trouvons sous la plume d’autres syndicalistes, leurs camarades de travail et de lutte, des critiques sévères 
sur certaines insuffi  sances de l’organisation et de l’action ouvrières, sur l’apathie, l’incompréhension, l’ivro-
gnerie, la grossièreté voulue, les brutalités inutiles, les bavardages sans fi n et la logomachie, les illusions 
puériles et les vantardises démagogiques, mais l’éducation était en bonne voie, les méthodes s’épuraient, 
les militants se qualifi aient chaque jour davantage, le sens du collectif l’emportait de plus en plus sur les 
intérêts particuliers, un idéal prolétarien plus riche d’altruisme se dressait devant l’idéal bourgeois.

La vieille opposition entre syndicalistes purs et syndicalistes politiques continuait pourtant, quoique dans 
les milieux ouvriers on demeura en général fi dèle à la Charte d’Amiens et à la déclaration que quelques 
militants notoires : Griff uelhes, Jouhaux, Voirin, Savoie et Bled publièrent en 1912, en réponse aux attaques 
formulées contre les syndicats au Congrès du parti socialiste de Lyon:

« Interdépendance absolue, totale à l’égard des partis et des sectes, liberté complète dans le choix des 
moyens à employer au cours de la lutte soutenue par la classe ouvrière.

Rappelons que la C.G.T. pour agir n’a pas attendu, ni les attentions d’un parti, ni les leçons d’une secte.
Alors que le parti se débattait au milieu d’un gâchis inoubliable, la C.G.T. soutenait ses premières luttes, 

rencontrant parfois devant elle, combinés, les coups de force capitalistes et les intrigues des prétendus 
socialistes. Au milieu du combat, et par lui, l’organisme confédéral grandissait, se fortifi ait; par la lutte, no-
tamment contre les bureaux de placement, en faveur des huit heures, il donne l’occasion à la classe ouvrière 
d’exprimer sa force d’action. C’est de cette période d’activité continue que date l’extension confédérale, les 
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(424) M. Halbwachs, «La classe ouvrière et les niveaux de vie», Paris, 1913, p.71.

(425) A. Keufer, «Le Prolétariat», Discours à la Société positiviste internationale, 21 juin 1914.



progrès réalisés aujourd’hui par toute l’organisation syndicale sont les produits de cette même pensée, c’est 
au cours de nos luttes que se créa de toutes pièces, l’autorité morale de la C.G.T.».

Pour sa part Alphonse Merrheim, de la Fédération des Métaux, devait préciser:

«Si le syndicalisme révolutionnaire consiste uniquement en phrases creuses, alignées pour des mee-
tings, s’il doit aboutir à une nouvelle forme de démagogie qui légitimera tous les reniements, s’il doit être 
une forme d’impérialisme ouvrier, planant au dessus des masses, s’il doit maintenir cette masse dans l’igno-
rance au lieu de la comprendre, de l’aimer et de l’élever, s’il doit fl atter ses instincts tout en la méprisant, je 
comprendrais alors que le syndicalisme soit frappé d’impuissance» (425).

En 1914 la C.G.T. comptait 201 Unions locales, groupant 4.830 syndicats et totalisant environ 600.000 
syndiqués. Chiff res sans doute un peu optimistes, qui correspondait plus au nombre des cartes prises en 
début d’année qu’au nombre des cotisations mensuelles régulièrement versées. Sur un total de plus de 
10 millions de travailleurs salariés, donc syndicables, que comptait alors la France, c’était un pourcentage 
assez réduit, mais comme nous l’avons vu le prestige et l’infl uence de la C.G.T. s’exerçaient bien au delà 
de ses seuls adhérents et il fallait reconnaître que ses dirigeants et animateurs jouaient dans la vie sociale 
du pays un rôle non négligeable.

La tourmente de la guerre 1914-1918 devait transformer tout cela, bouleverser l’organisation, disperser 
ses militants, compromettre les résultats obtenus, détruire ou modifi er l’ancienne idéologie, rompre l’unité 
ouvrière et poser à nouveau, dans des conditions inattendues, tous les problèmes du travail et de l’organi-
sation syndicale.

--------------------

(425) A. Merrheim, «La Bataille Syndicaliste», 28 janvier 1913.
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